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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du jeudi 17 juin 1918 a été affiché
et distribué.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...

Mlle Mireille Dumont. Je la demande,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Je voudrais faire

une observation sur le procès-verbal de la
séance du jeudi 17 juin 1948.

A la page 1531, après l'intervention de
notre camarade Baron, il y a l'interruption
suivante de M. Reverbori: « Et les faus
saires sont les communistes I ».

Il est inutile de dire que, si nous avions
entendu ces paroles, nous nous serions
vertement élevés contre elles, car c'est un
mensonge éhonté.

Nous sommes étonnés, si elles ont été
prononcées et si elles ont été entendues
par la présiednce, que M. le président de
séance n'ait pas rappelé son auteur à
l'ordre; mais nous pensons que M. Rever
bori va  nous dire si ces paroles ont été
ou n'ont pas été prononcées.

M. le président. La 'parole est à M. Re
verbori.

M. Reverbori. Si ces paroles figurent au
Journal officiel, c'est très probablement
qu'elles ont été prononcées. Je n'ai pas
l'habitude de renier ce que j'ai dit. Lors
que j'ai indiqué que les faussaires étaient
au parti communiste, j'ai bien voulu dire
ce que je pensais, à savoir que, dans bien
des cas, certaines contrevérités sont ma
nifestement œuvres de faussaires. (Applau
dissements à gauche et au centre.)

Mlle Mireille Dumont. Nous nous éton

nons qu'une pareille insulte ayant été pro
noncée, le président de séance n'ait pas
rappelé à l'ordre son auteur. (Protestations
à gauche et au centre.)

M. le président. Monsieur Reverbori,
avez-vous, en prononçant ces paroles, visé
un de vos collègues communistes i

M. Reverbori. Il est bien entendu que je
ne visais pas nommément un de nos col
lègues communistes.

Mlle Mireille Dumont. C'est un manque
de courage que masque cet anonymat 1

M. Reverbori. Je visais les méthodes qui
sont employées, méthodes contre lesquel

les s'est élevée la grande majorité de nos
collègues du Conseil de ■ la République..
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. Baron. Je demande la parole pour urç
rappel au règlement.

M. le président. Monsieur Baron, je vous
en prie, n'envenimez pas l'incident.

M. Reverbori a prononcé des paroles, il!
en prend la responsabilité. 11 précisa
qu'elles ne visaient aucun des collègues de
l'assemblée. Je ne vois pas en quoi lej
président de séance aurait eu à le rappe
ler à l'ordre.

Mile Mireille Dumont. C'est un manque
de courage de la part de M. Reverbori!
(Exclamations sur divers bancs.)

M. Baron. Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Baron]
pour un rappel au règlement. ' m .

M. Baron. Étant donné que M. Reverbori,
avoue avoir prononcé ces paroles injurieu
ses, je m'étonne qu'il ne soit pas rappelé
à l'ordre quand il les confirme, car des
collègues du groupe communiste sont sou
vent rappelés à l'ordre pour des paroles
beaucoup plus bénignes. Il ne faudrait pas
qu'il y ait un règlement à sens unique et
qu'à la moindre observation nous soyons
rappelés à l'ordre tandis qu'un membre
d'un autre groupe pourrait insulter impu
nément le parti communiste et ses mem
bres.

M. le président. C'est un autre incident
que vous voulez créer, monsieur Baron*

M. Baron. Je ne l'ai pas créé.

M. le président. L'observation qui vient?
d'être faite ne s'adresse plus à M. Rever
bori, mais aux présidents de séance, et
vous savez bien qu'il y a évidemment in
divisibilité. (Approbation.)

Lorsqu'on dit que les présidents de
séance rappellent toujours à l'ordre- les
membres du parti communiste et non pas
les autres, je ne sais à qui on fait allu
sion.

Qu'un orateur se permette une injure
ou des termes déplacés vis-à-vis d'un col
lègue de cette assemblée, et le président
de séance le rappelle à l'ordre, à quelque
parti qu'il appartienne.

Si vous voulez que le président de
séance rappelle à l'ordre lorsqu'il s'agit
de polémique -entre partis, alors je vous
dis tout de suite : Non. Nous sommes char
gés de l'ordre et du respect des personnes
dans cette assemblée, nous ne sommes pas
chargés de faire respecter les partis. Ce
n'est pas notre rôle. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

Ce que nous ne tolérerons jamais, c'est
qu'un collègue injurie un autre collègue.
J'ai fait préciser à M. Reverbori ce qu'il
a voulu dire; il a déclaré ne viser aucun.
collègue de cette assemblée.

Dans ces conditions, l'incident est clos*

M. Baron. Vous ne nous rappellerez donc
pas à-l'ordre si nous disons que les autres
sont des faussaires ?

M. le président. Je vous rappellerai à'
l'ordre, comme tout le monde, chaque
fois que vous le mériterez. (lnterruptioni
à l'extrême gauche.)

Je répète que l'incident est clos. (Bruit.
— Interruptions à l'extrême gauche.)

Ce que vous venez de dire, monsieur
Baron, ne figurera pas au Journal officiel.
Je vous préviens, d'autre part, que, si
vous voulez volontairement créer des in

cidents, je ne le permettrai pas.
Il n'y a pas d'autre observation sur le

procès-verbal
Le procès-verbal est adopté.



_ t —

EXCUSE

M. le président. M. Julien Brunhes s'ex
cuse de ne pas pouvoir assister à la séance.

— a —

COMMUNICATION D'UN MESSAGE DE M. LE
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ET DÉLI
BÉRATION DU COMITE CONSTITUTIONNEL

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale communica
tion d'un message de M. le Président de
la République portant transmission de la
délibération adoptée les 17 et 18 juin 1948
par le comité constitutionnel.

Je donne lecture du message:
(MM. les conseillers se lèvent.),

« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de vous communiquer,

fconformément à l'article 37 de la Const-
tution le texte de la délibération adoptée
bar le comité constitutionnel dans ses
séances des 17 et 18 juin 1948 à la suite
de la demande qui lui avait é.té adressée
Conjointement par M. le président du Con
seil de la République et par moi-même, en
(vue d'appliquer la procédure prévue aux
articles 91, 92, 93 de la Constitution à la
loi accordant une garantie de l'État à la
paisse des marchés.

« Je vous prie de bien vouloir agréer,
monsieur le président, l'expression de mes
Sentiments de haute considération. »

- ■ Signé: VINCENT AURIOL.
Par le Président de la République:

%e président du conseil des ministres,
Signé: R. SCHUMAN.

Le garde des sceaux,
' rninistre de la justice,

Signé: A. MARIE.
Je donne lecture de la délibération du

'pomité constitutionnel.
« Le comité constitutionnel, saisi con-

fiointement par le Président de la Républi
que et le président du Conseil de la Répu
blique d'une demande tendant à l'applica
tion de la procédure prévue aux articles
91, 92 et 93 de la Constitution à la loi ac
cordant une garantie de l'État à la caisse
des marchés, loi votée par l'Assemblée na
tionale le 9 juin 1948 et transmise au Gou
vernement en vue de sa promulgation le
12 juin 1948,

« Considère:

« Que, en cas d'adoption par l'Assem
blée nationale de la procédure d'urgence,
l'article 20 de la Constitution oblige le
Conseil de la République à statuer dans
le délai prévu pour les débats de l'Assem
blée elle-même par le règlement de celle-ci:

« Que les dispositions des articles 64 et 66
 du règlement de l'Assemblée nationale,
qui ne prévoient pour les débats de cette
dernière aucun délai préalable, ne per
mettent pas d'assurer le respect de l'obli
gation imposée au Conseil de la Républi
que par l'article 20 ci-dessus mentionné
et sont, par suite, susceptibles d'entraî
ner des divergences d'interprétation et des
difficultés d'application des divers textes
en cause; .

« Que, pour éviter les unes et les autres,
il est nécessaire que, par application des
dispositions de l'article 20 de la Constitu
tion, le règlement de l'Assemblée natio-
.3 ale fixe, pour les débats, à propos des-
guels l'urgence aura été déclarée, un délai

maximum qui sera opposable au Conseil
de la République;

« Demande

i< En vue d'aboutir à l'accord qu'il doit
s'efforcer de provoquer par application de
l'article 92 de la Constitution,

« 1° Aux deux Assemblées de se concer
ter pour compléter leurs règlements dans
le sens précité ci-dessus;

« 2° Au Président de la République d'ai
der à la solution des difficultés que les in
terprétations différentes données par les
deux Assemblées au sujet de l'article 20
ont amenées dans le vote de la loi accor
dant une garantie de l'État à la caisse des
marchés en usant de la faculté qu'il tient
de l'article 36, 28 alinéa, de la Constitution,
de provoquer une nouvelle délibération de
ce texte par les deux chambres.

« Délibéré et adopté par le comité consti
tutionnel dans sa séance du 17 juin 1948
à laquelle étaient présents: M. Vincent
Auriol, Président de la République, prési
dent, et MM. Edouard Herriot, président de
l'Assemblée nationale, Gaston Monnerville,
président du Conseil de la République,
Charles Blondel, Jacques Charpentier, Jul
liot de La Morandiere, Henri Lévy-Bruhl,
Marcel Prelot, Marcel Prenant, Daniel Re
noult e,t Henri Wallon, membres du comité
constitutionnel, et dans sa séance du
18 juin 1948 à laquelle étaient présents les
mêmes membres que ci-dessus à l'excep
tion de M. Marcel Prenant, excusé. ».

« Certifié conforme :

« Le Président de la République,
« Président du comité constitutionnel,

« VINCENT AURIOL. »

Acte est donné de ces communications.
(Applaudissements au centre, à gauche et
a droite.)

Le message de M. le Président de la
République et la délibération du comité
constitutionnel seront imprimés et distri
bués (sous le n° 581).

— 4 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopta par l'Assemblée nationale,
portant création d'un « fonds de compen
sation » des îles Saint-Pierre et Miquelon.

Le projet de loi est imprimé sous le
n° 570, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
linances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, approuvant un
avenant au cahier des charges de la con
cession du canal du Foulon (Alpes-Mari
times) .

Le projet de loi est imprimé sous le
n° 571, distribué, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyé à la commission de
l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie).
(Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, rendant appli
cable dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle l'article 51

de la loi du 5 avril 1884 sur l'organisa
tion municipale.

Le projet de loi est imprimé sous le
n° 572, distribué, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyé à la commission
de l'intérieur (administration générale,
départementale et communale. Algérie).
(Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, ayant pour
objet de mettre la législation française en
harmonie avec les dispositions de la Con
vention de Bruxelles sur les privilèges et
les hypothèques maritimes.

Le projet de loi est imprimé sous le
n° 573, distribué, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyé à la commission
de la marine et des pêches. (Assentiment.),

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, ayant pour
objet de valider, en complétant certaines
de ses dispositions, l'acte dit « loi
n° 4832 du 30 novembre 1941 » relatif

à l'aménagement et à l'assainissement des
plaines de l'Isère, du Drac et de la Ro
manche.

Le projet de loi est imprimé sous le
n° 574, distribué, et, s il n'y a pas .
d'opposition, renvoyé à la commission
de la production industrielle. (Assenti
ment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la
mise en vente et à l'emploi de produits
nocifs à usage industriel.

Le projet de loi est imprimé sous le
n° 575, distribué, et, s il n'y a pas
d'opposition, renvoyé à la commission
du travail et de la sécurité sociale. (Assen
timent.)

— 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Djau
ment, Franceschi, Maïga, des membres du
groupe d'union républicaine et résistante
pour l'Union française et du groupe
communiste et de MM. Boumendjel, Ahmed
Yahia et Tahar une proposition de loi
tendant à supprimer l'impôt de capitation
ou impôt personnel dans le cadre de l'au
tonomie financière des territoires d'outre-
mer.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 580 et distribuée.

Conformément à l'article 14 de la Consti
tution, elle sera transmise au bureau de
l'Assemblée nationale.

— 6 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Vittori et
des membres du groupe communiste et
apparenté une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à faire
abroger l'article 5 de l'ordonnance du
8 janvier 1944 et l'arrêté du 8 janvier 1944
en fixant les conditions d'application, en
ce qui concerne l'institution d'une taxe
de 30 p. 100 sur les tabacs fabriqués en
Corse.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n" 578, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de MM. Rosset, Naime, Martel,
Mines Claeys, Brisset et des membres du
groupe communiste et apparentés une pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures né
cessaires pour attribuer à tous les bénéfi
ciaires de la retraite des vieux et de l'al
location temporaire, une quantité minima
de 500 kilos de charbon à prix réduit.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 579, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission du travail et de la sécurité so
ciale. (Assentiment.)



J'ai reçu de M. Durand-Reville une pro
position de résolution tendant à inviter le
Gouvernement à supprimer la surtaxe pos
tale aérienne dans le transport du cour
rier à l'intérieur de l'Union française,

La proposition de résolution sera -im
primée sous le n° 585, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer. (Assen
timent.)

— 7 —

DEPOT D'AVIS

M. le président. J'ai reçu de Mme Claeys
un avis, présenté au nom de la commis
sion du travail et de la sécurité sociale,
sur les propositions de résolution: 1° de
M. Landry et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines,
concernant l'assistance aux femmes seules

chargées d'enfants; 2° de Mme Devaud,
M. Georges Pernot et des membres du
groupe du parti républicain de la liberté,
tendant à inviter le Gouvernement à com

pléter certaines dispositions du régime dit
d'aide à la famille, notamment en ce qui
concerne les femmes élevant seules un ou
 plusieurs enfants. (Not 38 et 860, année
1947 ; 453, année 1948.)

L'avis a été imprimé sous le n" 576 et
distribué.

J'ai reçu de Mme Claeys un avis, pré
senté au nom de la commission du travail
et de la sécurité sociale, sur la proposition
de résolution de Mme Yvonne Dumont et

des membres du groupe communiste et ap
parentés, tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre les mesures susceptibles
de permettre aux femmes seules chargées
d'enfants d'assurer à leur foyer un niveau
de vie normal. (N M 287, année 1947; et 470,
année 1948.)

L'avis a été imprimé sous le n° 577 et
distribué.
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RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des fi
nances demande que lui soit renvoyée,
pour avis, la proposition de résolution de
Mme Yvonne Dumont et des membres du
groupe communiste et apparentés, ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
les mesures susceptibles de permettre aux
femmes seules chargées d'enfant d'assurer
à leur foyer un niveau de vie normal
(n" 287, année 1947, et 470, année 1948),
dont la commissin de la famille, de la po
pulation et de la santé publique est saisie
au fond.

La commission de la production indus
trielle demande que lui soit renvoyée, pour
avis, la proposition de résolution de
MM. Alex Roubert, Salomon Grumbach, An
dré Armengaud, Marc Rucart, Julien
Brunhes, Delfortrie, Dulin, Chochoy, Long
chambon, Alric et Gargominy, tendant à
inviter le Gouvernement à créer une com
mission- chargée de suivre la répartition et
l'affectation des .crédits du plan Marshall
et de leur contre-valeur de francs (n° 562,
année 1948), dont la commission des affai
res économiques, des douanes et des con-
yentions commerciales est saisie au fond.

: Il n'y a pas d'opposition?...
Les renvois, pour avis, sont ordonnés.
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FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Réponse à une question orale.

M. le président. Llordre du jour appelle
la réponse du ministre à la question orale
suivante :

M. Chochoy expose â M. le secrétaire
d'État au bjidget: 1° gm les villes sinis

trées de Frévent, Saint-Pol-sur-Ternoise,
Oignies et Saint-Omer, dans le Pas-de-
Calais, ont un pourcentage de destructions
calculé selon les prescriptions contenues
dans la réponse de M. le ministre des
finances à la question écrite n° 3192, Jour
nal officiel du 29 octobre 1917, qui est
respectivement de 66,25 p. 100, 58,80 p. 100,
52.50 p. 100 et 51,49 p. 100; 2° qu'à la
question n° 728, qu'il lui avait posée,
M. le ministre des finances répondait le
29 avril 1948: « L'indemnité pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence n'est
attribuée que dans les communes de plus
de 1.000 habitants où le pourcentage de
destructions dépasse 50 p. 100 du nombre
total des immeubles détruits et pour
moitié seulement les maisons endomma

gées. Cette règle a été appliquée dans les
départements, et en particulier à celui du
Pas-de-Calais, à l'exception toutefois de
certaines régions à dévastation très éten
due où l'indemnité est attribuée dans des

communes de moins de 1.000 habitants »;
3° que les quatre villes susvisées rem
plissent bien les conditions du décret
n° 47-492 du 19 mars 1947 ; et lui demande
quelles dispositions il envisage de pren
dre pour que l'indemnité pour difficultés
exceptionnelles d 'existence soit accordée
d'urgence au (personnel des services pu
blics de ces localités.

, La parole est à M. le secrétaire d'État
au budget.

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'État au budget. Pour répondre à M. Ber
nard Chochoy, je dirai que les renseigne
ments fournis par les services officiels à
l'occasion de l'examen de la situation des
localités qui pourraient bénéficier de l'in
demnité pour difficultés exceptionnelles
d'existence, ont conduit à écarter du béné
fice de cette allocation les quatre com
munes visées.

Les renseignements jue communique
l'honorable parlementaire permettraient
de penser que certains éléments d'appré
ciation nous ont fait défaut. Il n'est toute
fois pas possible, étant donné la portée de
toute mesure intervenant en la matière,
de prendre une décision favorable sans
qu'elle ait été précédée auprès des ser
vices intéressés d'une enquête détaillée.

Des instructions vont être données dans

ce sens et M. Chochoy sera avisé dès que
possible des mesures qui sont susceptibles
d'intervenir.

M. le président. La parole est à M. Cho
choy.

M. Bernard Chochoy. Mesdames, mes
sieurs, je remercie M. le secrétaire d'État
d'avoir bien voulu répondre, comme il
vient de le faire, à la question orale que je
lui avais posée, mais je suis assez scepti
que, après les explications qu'il a fournies,
sur les décisions qu'il pourra prendre dans
l'avenir.

. Vous avez, il y a quelque temps, à la
suite d'une de mes questions écrites et
après des interventions répétées, accepté
de rétablir l'indemnité pour difficultés
exceptionnelles d'existence à une ville
comme Courrières, dans le Pas-de-Calais,
qui fut l'Oradour-sur-Glane de la campa
gne de 1940.

TL s 'était trouvé qu'au moment où" avait
été publiée la circulaire du 19 mars 1947
cette ville avait été écartée de la liste des
localités qui devaient bénéficier de cette
indemnité.

Il a fallu près d'un an, monsieur le
ministre, pour que cet arbitraire soit ré
paré et, permettez-moi de vous dire au
passage que je regrette vivement, alors
que vous avez corrigé une injustice, gué

vous ne l'ayez pas fait d'une façon com
plète. Il eût fallu verser les arrérages à
ceux qui appartiennent aux personnels dos
services publics de cette commune et, par
ailleurs, vous avez classé celle-ci dans les
localités de deuxième catégorie, alors que
je considère, pour ma part, qu'une ville
sinistrée à 85 p. 100 mériterait bien d'être
classée dans les localités de première ca
tégorie.

Maintenant, j'ajouterai que la contro-
verse qui existe entre nous actuellement,
à savoir que certaines villes ne répondent
pas, paraît-il, aux dispositions de votre cir
culaire du 19 mars 1947, vient du fait que
vous opposez aux statistiques fixant les
quanta de destructions fournies par le
M. R. U. celles fournies par la direction du
budget.

Je trouve la chose assez curieuse. Car;
si, à des statistiques établies par la direc
tion du budget ou par le ministère des
finances et relevant de leurs attributions,-
on opposait des statistiques fournies par
le ministère de l'agriculture, des forces
armées ou de la reconstruction et ne re
levant pas de leur compétence, on ne
manquerait pas de dire que véritable
ment ces ministères feraient bien de limi
ter leur action aux choses de leur départe
ment.

Pour ces raisons, monsieur le ministre,-
je récuse les statistiques auxquelles les
services de la direction du budget se réfèw
rent et qui sont, par conséquent, les vô
tres. Et j'ajouterai que, si vous en aviez
le loisir, je vous convierais à vous rendre
dans les quatre villes auxquelles j'ai fait
allusion dans ma question orale. Je suis
persuadé qu'après avoir pris contact avec
les réalités, vous conviendriez que la re
vendication des fonctionnaires de ces loca-i
lités sinistrées est largement fondée.

Je voudrais très rapidement, dans les
limites du temps qui m'est fixé par notre
règlement, vous démontrer qu'en excluant
toute sentimentalité et en s'en tenant au*
règles de calcul fournies par le ministère
des finances, les quanta de destruction de
Saint-Omer, Saint-Pol-sur-Ternoise, Fré
vent et Oignies dépassent Largement
50 p. 100.

Ces éléments de calcul, vous le save^
d'ailleurs, se réfèrent à la réponse donnée
à la question écrite n° 3192 du Journal of
ficiel du 29 octobre 1947.

Saint-Omer a subi, pendant la guerre,-
vingt et un bombardements aériens; le
total de ses immeubles, en 1939, était de
4 344; 795 bâtiments ont été détruits, 2.113
bâtiments ont été endommagés. En se ré
férant aux règles de calcul que vous nous
avez fournies vous-même, le pourcentage
de destruction au for janvier 1948 s'éta
blissait à 51,5 p. 100.

En ce qui concerne Saint-Pol, le total
des immeubles existant avant guerre était
de 1.385. Le nombre d'immeubles sinistrés
partiellement est de 928, celui des immeu.
Lies totalement détruits, de 323 et le pour»
centage de destruction au 3 mai 1948 était
de 56,8 p. 100.

• Monsieur le ministre, vous me permet
trez de retenir un instant votre attention,
si vous le voulez bien, sur la fantaisie qui
peut s'attacher à certaines réponses qui
nous sont faites. En effet, vous m'avez
écrit le 3 juin 1948 que Saint-Pol comptait,
en 1939, 1.186 immeubles, alors qu'en réa
lité il y en avait 1.385.

Vous ajoutiez que Saint-Pol comptait 180
immeubles complètement détruits. Je voua
prie de croire que ceux qui sont sur place,
entre autres le délégué départemental à
la reconstruction, savent bien»qu'il n'y a
pas, à Saint-Pol, 180 immeubles complè
tement détruits, mais bien 383, et je rf-



friettc que vous puissiez commettre de
(te! les erreurs.

Pour ce qui est des immeubles endom
magés, vous dites qu'il y en a 833, alors
que le nombre des immeubles partielle
ment endommagés est de 928.

Partant de ces chiffres, vous indiquez
que le pourcentage de destructions est lar
gement inférieur à 50 p. 100, et vous con
cluez en me disant que vous ne pouvez
revenir sur les dispositions de la circulaire
Hu 19 mars 1947 portant revision de la
liste des localités , ayant droit à l'indem-

. ïilté pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence.

Permettez-moi, au sujet de cette ville
He Saint-Pol, en faisant le parallèle entre
Jà statistique du M. R. U. et celle que
(vous m'avez donnée, de souligner la fan
taisie qui s'attache à celle que vos services
pnt pu nous fournir.

J'en viens à Frévent qui comptait 1.061
immeubles en 1939. Sur ces 1.061 immeu-
Jtles, 380 ont été complètement détruits.
|l y a 644 immeubles endommagés; le
pourcentage de destruction, suivant l'état
fourni par le délégué départemental à la
reconstruction au 3 mai 1948, est de
66,25 p. 100.

J'arrive à la dernière ville, la ville d'Oi
gnies.

Cette iville comptait, en 1939, 1.297 im
meubles. Le nombre de bâtiments endom
magés (pendant les quatre années de
 guerre est de 1.283; le nombre de bâti
ments détruits est de 343. Le pourcentage
ides destructions, établi au 20 mai 1948,
 est de 52,5 p. 100.

Si je devais me placer sur un plan sen
timental, je rappellerais que, le 28 mai
[1940, la soldatesque teutonne fusillait
quatre-vingts des meilleurs fils de cette
iule d'Oignies.

J'ajoute qu'Oignies compte neuf victi
mes civiles de la guerre, cinq martyrs
die la Résistance, dix décédés en dépor
tation, dont notre ami André' Pantigny,
ancien secrétaire de la fédération socia
liste du Pas-de-Calais, cinq résistants
morts au champ d'honneur et vingt-cinq
(de ses enfants tombés au champ d'hon
neur. Au total cent vingt-cinq victimes
sur une population de moins de 7.000 ha
bitants.

Pour vous convaincre que sa population
fst bien digne d'intérêt, je voudrais vous
lire quelques lignes écrites en octobre 1944
par le président du comité de libération,
tes voici :

« Depuis le 28 mai 1940, d'autres cités
font malheureusement eu, «lles aussi, leur
calvaire à gravir; des rvilles importantes
ont subi la guerre. Elles ont eu des victi
mes et des destructions soit par bombar
dements, soit par toute autre cause, mais
nous croyons pouvoir affirmer qu'à part
Oradour-sur-Glane, aucune d'elles n'a
connu les tortures matérielles et morales

qui furent infligées à Oignies, le 28 mai
1940. »

C'est au nom, monsieur le ministre, des
fonctionnaires de villes meurtries que je
parle aujourd'hui à cette tribune.

J'ai voulu vous prouver que ceux de
Saint-Omer, de Saint-Pol, de Frévent, d'Oi-

f gnies, peuvent prétendre à leur admission
au bénéfice de l'indemnité pour difficul
tés exceptionnelles d'existence.

' Ils ne mendient rien et ne réclament
aucune aumône. Ils vous demandent sim
plement de leur appliquer avec équité les
dispositions de la circulaire du 19 mars
1947, et je veux espérer que, connaissant
mieux leur situation exacte, vous ne le
leur refuserez pas et que bientôt, au con
traire, vous leur donnerez satisfaction.
(Applaudissemenls.1
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RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait ensuite la réponse de M. le ministre
des finances et des affaires économiques
à une question orale de M. Gargominy,
mais celui-ci m'a fait connaître qu'il la
retirait.

Acte est donné de ce retrait.
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COMMISSION DE LA PRODUCTION
INDUSTRIELLE

Attribution de pouvoirs d'enquête.

M. le président. L'ordre du jour appelle
l'examen d'une demande de pouvoirs u'en
quête présentée par la commission do la.
production industrielle sur la production
et le développement des principales res
sources énergitiques françaises.

J'ai donné lecture au Conseil de la Ré
publique de cette demande au cours de la
séance du 17 juin 1948.

Personne ne demande la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur la demande présentée par la commis
sion de la production industrielle.

En conséquence, conformément à l'arti
cle 30 du règlement, les pouvoirs d'en
quête sont octroyés à la commission de la
production industrielle.
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DÉCLASSEMENT PARTIEL DE LA PLACE

DE TLEMCEN

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant déclasse
ment  partiel de la place de Tlemcen.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Alric, remplaçant M. Rogier, rap-'
porteur de la commission de la défense
nationale.

M. Alric, remplaçant M, Rogier, rappor
teur de la commission de la défense na
tionale. Mes chers collègues, les travaux
d'urbanisme envisagés depuis deux ans
par la municipalité de Tlemcen en vue de
résoudre le problème du logement et en
vue d'embellir et assainir la cité se heur
tent à des difficultés tenant au classement

de la ville comme place militaire.
Les bastions et fortifications élevés au

trefois autour de la ville l'emprisonnent
aujourd'hui dans des limites trop étroites
et entravent son développement. Ces for
tifications n'ont naturellement plus aucun
intérêt militaire.

Soucieux de remédier à cet état de

chose et déférant au désir exprimé par
le conseil municipal de Tlemcen le 18 jan
vier 1946, le Gouvernement a déposé le
24 juin 1948 un projet de loi portant dé
classement d'une partie des fortifications.

Se ralliant à la position de l'Assemblée
nationale qui a émis un vote favorable
au texte du Gouvernement. votre commis

sion vous demande d'adopter sans modi-
"fication le projet de loi qui vous est pro
posé. (Applaudissements.)

M. le président Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique^

M. le président. J'en donne lecture:
« Article unique. — Sont déclassées et

rayées du tableau des places de guerre
les fortifications de la place de Tlemcen
comprenant les bastions 1, 2, 3, 4, 5,
6, 7', 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16,
figurés par une teinte plate jaune sur le
plan ci-annexé, établi par le directeur des
travaux du génie d'Oran le 27 août 1947. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République, a adopté.)
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DÉCORATIONS POUR LES MILITAIRES
DEGAGES DES CADRES

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif aux condi
tions dans lesquelles les militaires dégagés
des cadres par application des textes légis
latifs antérieurs à la loi n° 46-607 du 5 avril

1946 peuvent concourir pour la Légion
d'honneur ou la médaille militaire.

. Dans la discussion générale, la parole est
à M. le rapporteur de la commission de la
défense nationale.

M. le général Petit, rapporteur de la com
mission de la défense nationale. Mesdames,
messieurs, vous savez que, depuis la Libé
ration, un certain nombre de militaires de
carrière, officiers et sous-officiers, ont été
dégagés des cadres. ,

Les lois qui affectent ces dégagés des ca
dres sont d'abord l'ordonnance 45-2606 du
2 novembre 1945, ensuite la loi n° 46-607 du
5 avril 1946.

Mais les intéressés ont fait connaître aux
pouvoirs publies que ces lois ont profon
dément lésé leurs intérêts matériels et mo
raux.

En ce qui concerne leurs intérêts maté
riels que je n'évoque aujourd'hui que pour
mémoire, il sera indispensable de procéder j
dans les plus brefs délais, à la revision et
à l'unification des textes relatifs à leurs
traitements parce que — et je cite ici un
passage d'un communiqué de la fédération
nationale des anciens militaires de carrière

des armées de terre, de l'air et de la ma
rine — « seuls de tous les salariés et

pensionnés, ces militaires dégagés des ca
dres n'ont pas vu revaloriser leurs traite
ments pour en maintenir le pouvoir
d'achat au fur et à mesure de la fusion de
la monnaie ».

Cependant, dès maintenant, nous pou
vons, sur la base du projet de loi voté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'attribution
de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire, donner satisfaction à leurs légi
times revendications d'ordre moral.

La loi n° 46-607 du 5 avril 1946 dispose
en effet à l'article 30, que « les personnels
rayés des cadres actifs en application des
dispositions qui précèdent (dispositions re
latives au dégagement des cadres conte
nues dans cette même loi) continueront à
concourir pour la Légion d'honneur ou la
médaille militaire au titre de l'armée active
pendant une période de cinq ans, sans
toutefois que ce bénéfice puisse leur être
accordé au delà de la date à laquelle ils
auraient atteint la limite d'âge de leur
grade ou la limite de durée des services »<
C'est tout à fait normal.

Il convient d'ailleurs, à ce sujet, de citer,
à titre de précédent, la loi du 26 décembre
1925; celle-ci disposait en l'article 22 que
« les bénéficiaires de la présente loi, à l'ex
ception toutefois de ceux admis à la jouis
sance d'une pension proportionnelle, conti
nueront pendant un temps égal au temps
uui leur restait à courir jusqu'à la limite



'd 'âge de leur grade augmenté de six mois,
à concourir pour l 'avancement dans la
Légion d'honneur avec les officiers des ca
dres actifs. Le ministre de la guerre conti
nuera, en conséquence, à disposer, pendant
les sept annés au moins suivant la pro
mulgation de la présente loi, du contingent
annuel de croix avec le traitement qui lui
est actuellement attribué ».

Or, aucune disposition de cet ordre n'est
contenue dans les autres textes législatifs,

■lelatifs au dégagement des cadres, inter
venus depuis* la Libération.

Nous sommes donc amenés à formuler

une première remarque: •
Les dégagés des cadres sont traités diffé

remment suivant les textes qui les ré
gissent. '

Si nous tenons compte de ce que la pro
cédure du temps de paix vient d'être réta
blie, en ce qui concerne l'établissement des
tableaux de concours pour la Légion d'hon
neur et la médaille militaire, nous som
mes conduits à faire une deuxième remar
que :

Les « dégagés des cadre's » verront dé
sormais leurs titres relativement diminués
du fait que leurs concurrents, actuellement
en activité de service, bénéficieront de
titres nouveaux du temps de paix, alors
que les premiers ont concouru avec leurs
titres du temps de. guerre.

Il apparaît donc juste et indispensable
qu 'en premier lieu satisfaction soit donnée
au vœu légitime des intéressés de voir
leurs titres examinés et le cas échéant
sanctionnés dans les conditions fixées à
l'article 30 de la loi n° 46-607 du 5 avril
1946, c'est-à-dire dans le sens le plus
favorable.

En outre, pour tenir compte de la
deuxième remarque énoncée, en même
temps que du fait que les « dégagés des
cadres », n'étant plus en activité de ser
vice, pourraient se trouver en position dé
favorable par rapport à leurs camarades en
position d'activité, pour lesquels entrent
en ligne de compte les services présents
du temps de paix, votre commission a
Îiensé qu'il était opportun de sauvegarder
es intérêts des « dégagés des cadres », en

les faisant concourir entre eux, au titre
de l 'armée active, c'est-à-dire indépendam
ment des officiers ou sous-officiers actuel
lement en service. En conséquence, elle
a prévu l 'établissement des tableaux de
concours de l 'armée active pour la Légion
d 'honneur et la médaille militaire en deux
parties: la première partie réservée aux
militaires de carrière en activité de ser
vice, la deuxième partie aux militaires
dégagés des cadres.

C'est pourquoi elle a estimé qu 'il serait
judicieux de compléter le projet de loi qui
nous est présenté par un article 2 nou
veau ainsi conçu:

« Ceux de ces militaires qui remplissent
les conditions requises pour l 'inscription
aux tableaux de concours de la Légion
d 'honneur ou de la médaille miltaire de
l'armée active, figureront sur ces tableaux
sous une rubrique spéciale intitulée:

« Militaires dégagés des cadres ». .
« La proportion du nombre des inscrits

au titre des « militaires en activité de ser
vice » et au titre des « militaires dégagés
des cadres » sera au moins égale à la pro
portion du nombre des proposables de cha
cune de ces deux catégories. »

Le nombre des proposables étant par
exemple de 200 pour les dégagés des cadres

■et de 1.000 pour les officiers en activité de
service, le nombre des inscrits devrait être
légalement dans la proportion de 200 à
'1.000.

Ce deuxième alinéa de l 'article 2 donne

jaux intéressés toute assurance en ce qui
I concerne le respect de leurs intérêts et

de leurs droits; en outre, en précisant que
la proportion des inscrits sera au moins
égale à la proportion des proposables des
deux catégories, — et 'je souligne « au
moins » — il permet aux autorités mili
taires et. en définitive, à M. le ministre
des forces armées de redresser les oublis
ou les erreurs oui auraient pu se produire
au cours des dernières années au détri
ment des « dégagés des cadres ».

En conséquence, votre commission de la
défense nationale vous ipropose, à 'unani 
mité, d'adopter le projet de loi que je
viens de rapporter devant vous. (Applau
dissements à l'extrême gauche et sur di
vers bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

lLe Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er .

« Art. 1er. — Les dispositions de l'arti
cle 30 de la loi n° 46-607 du 5 avril 1946
sont applicables aux militaires rayés des
cadres de l'armée active par application
des dispositions législatives relatives au
dégagement des cadres antérieures à la
promulgation de cette loi. »

Personne ne demande la parole ?...-
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)
M. le président. « Art. 2 (nouveau). —

Ceux de ces militaires qui remplissent
les conditions requises pour l'inscription
aux tableaux de concours de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire de
l'armée active, figureront sur ces tableaux
sous une rubrique spéciale intitulée « mi
litaires dégagés des cadres ».

« Dans chaque tableau de concours, la
proportion du nombre des inscrits au titre
des « militaires en activité de service »
et au titre des « militaires dégagés des
cadres » sera au moins égale à la propor
tion du nombre des proposables de cha
cune de ces deux catégories. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le proiet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— M —

NAVIRES MÉTÉOROLOGIQUES
RATIFICATION D'UNE CONVENTION

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier la conven
tion relative à la mise en service des na
vires météorologiques.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Denvers.

M. Denvers, rapporteur, pour avis, de la
commission de la marine et des pêches.
Mesdames, messieurs, le rapport de M. Guy
Montier vous a été distribué et je n'in-,
terviens, en l'absence du rapporteur, que
pour vous faire part de l'avis unanime
de la commission de la marine et des

pêches qui est favorable à la mise en ser
vice de navires météorologiques sur le
plan international. Le service météorolo
gique international sera d'une utilité cer
taine . pour nos pêcheurs qui, actuelle
ment, emplo-yent des bateaux toujours
plus grands et vont très loin dans les

océans. Les données et les renseignemuits
de ce système international de météorolo
gie ne peuvent qu'être utiles aux pêcheurs
et en général à l'ensemble des marins.

A mon avis, nous pouvons adopter sans
discussion aucune ce projet de loi qui
tend à vous demander la ratification de la
convention relative à la mise en service

des navires météorologiques, conclue en
1946, mais dont on nous demande seule
ment aujourd'hui la ratification. (Applau
dissements à gauche et au centre.)* ,

M. le président. Le rapport de" M. Mon
tier, qui est distribué, conclut également
à l'adoption du projet de loi.

Personne ne demande plus, la parole
dans la discussion générale ?...

.La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Article unique. — Le Président de la
République est autorisé à ratifier la con
vention relative à la mise en service des

navires météorologiques, conclue le 25 sep
tembre 1946, entre la Belgique, le Ca
nada, la France, l'Irlande, les Pays-Bas,
la Norvège, la Suède, le Royaume-Uni, les
Etats-Unis d'Amérique, et dont le texte
est annexé A la présente loi. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi,

(Le Conseil de la République a adopté )

— 15 —

DÉGAGEMENT DES CADRES

Discussion d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à compléter
l'article 4 de la loi n° 47-1680 du 3 sep
tembre 1947 relative aux conditions de
dégagement des cadres de magistrats,
fonctionnaires et agents civils et militai
res de l'État.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil que j'ai reçu de
M. le président du conseil des décrets dé
signant en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le secré
taire d'État à la fonction publique et à la
réforme administrative:

M. Vincent Bourrel, conseiller maître à
la cour des comptes, directeur du cabinet
du secrétaire d'État à la fonction publi
que et à la réforme administrative;

M. Jeannin, administrateur à la direc
tion de la fonction publique;

M. Donnedieu de Vabres, directeur ad
joint du cabinet du ministre des finances
et des affaires économiques;

M. Cruchon, chef de cabinet du ministre
des finances et des affaires économiques; .

M. Tixier, directeur du cabinet du se
crétaire d'État au budget;

M. Lhérault, directeur adjoint du cabi
net du secrétaire d'État au budget;

M. de Bonnefoy, chef de cabinet du se
crétaire d'État au budget;

M. Lecarpentier, conseiller technique au
cabinet du secrétaire d'État au budget;

M. Gregh, directeur du budget;
M. Manca, sous-directeur à la direction

du budget ;
M. Soumagnas, administrateur civil à la

direction du budget;
M. Mauget, administrateur civil à la di

rection du budget;



M. Pinon, sous-directeur à la direction
du budget;

M. Malecot, attaché au cabinet du secré
taire d'État au budget;

M. Chalendon, inspecteur des finances,
chargé de mission au cabinet du ministre
des finances et des affaires économiques;

M. Maunoury, chef adjoint du cabinet
du ministre des finances et des affaires
économiques ;

M. Lion, chef du secrétariat particulier
du cabinet du secrétaire d'État au budget.

Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Vanrullen, rapporteur de la com
mission de l'intérieur.

M. Vanrullen, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur. Mesdames, messieurs,
lors de l'adoption, en janvier dernier, des
mesures de lutte contre l'inflation et, en
particulier, de la loi du 7 janvier instituant
le prélèvement exceptionnel, le Parlement
avait décidé, en vertu de l'article 10 de
ladite loi, une réduction d'au moins
10 p. 100 des prévisions budgétaires sur
les dépenses civiles antres que celles affé
rentes à la dette publique et à la dette
viagère.

En vertu de cette loi, il devait être pro
cédé .dans le courant de l'année 1948 au
licenciement d'un minimum de 150.000
fonctionnaires.

Le Gouvernement était armé pour procé
der au licenciement par la loi du 3 sep
tembre 1947 qui avait fixé l'ordre de prio
rité pour le dégagement des cadres des
fonctionnaires.

Si vous êtes saisis aujourd'hui d'un pro
jet, c'est que le Gouvernement estime que
cette loi ne lui donne pas toutes les pos
sibilités de dégagement qui lui sont im
posées, d'ailleurs, par la loi de janvier
1948.

En particulier, dans certains services où
sont employés concurremment des titu
laires et des agents temporaires, le Gou
vernement estime que le seul renvoi des
personnels temporaires aurait parfois pour
résultat de désorganiser complètement le
service et c'est pourquoi il nous demande,
par dérogation à la loi du 3 septembre
1947, dans ces administrations où certains
emplois sont tenus' concurrement par des
titulaires et par des agents temporaires,
la possibilité de procéder au licenciement
d'agents titulaires en tenant compte de la
valeur professionnelle.

Il est spécifié que, pour conserver à
notre administration sa valeur et son effi
cacité, on doit d'abord maintenir en fonc
tion les agents dont la valeur profession
nelle est supérieure.

Cette' demande du Gouvernement pose
naturellement des problèmes assez com
plexes et a soulevé, en particulier dans
les milieux de fonctionnaires .titulaires,
une certaine émotion parce que, tout le
monde est d'accord là-dessus, si les fonc
tionnaires ont trop souvent .une rémuné
ration faible, si leurs conditions d'exis
tence sont souvent réduites par rapport
à celles des agents de même qualifica
tion employés dans le domaine privé, jusr
qu'à présent, une contrepartie à ces désa
vantages était fournie par la stabilité de
l'emploi des personnels titulaires.

Aujourd'hui, on nous demande d'appor
ter une légère entorse à cette stabilité de
l'emploi, en autorisant le licenciement de
certains titulaires. Je sais bien que le
Gouvernement nous dira que cette possi
bilité lui était déjà laissée dans les cadres
des administrations où il n'y a pas de per
sonnel temporaire. La loi de dégagement
des cadres du 3 septembre 1947 lui per
mettait alors de procéder à des licencie
ments de titulaires.

Aujourd'hui, le Gouvernement nous de
mande d'aller plus loin. Mais si la com

mission de l'intérieur, après examen du
projet, a rapporté un avis qui, dans l'en 1
semble, est favorable au texte adopté par
l'Assemblée nationale, sous réserve de mo
difications qui sont d'ailleurs plutôt des
modifications de forme, c'est parce qu'en
réalité le licenciement de titulaires doit
porter sur un nombre infime de ces der
niers, c'est parce que, d'après les décla
rations mêmes du Gouvernement, il s'agit,
à l'heure actuelle, de permettre le déga
gement des cadres de 1.200 à 1.500 fonc
tionnaires au maximum.

Je sais bien qu'à ce sujet on a lancé
dans la presse, et on viendra tout à l'heure
dire, qu'il s'agit essentiellement d'une opé
ration non pas tellement économique,
parce que le dégagement d'agents titulaires
se révèle, tout au moins pour la première
année et souvent pour la deuxième, plus
coûteux que le maintien en fonction, mais
essentiellement politique, et c'est pour ré
pondre à cette accusation et pour apporter
aux fonctionnaires le maximum de ga
ranties contre l'arbitraire possible de l'ad
ministration ou des chefs de service, que
nous avons modifié le texte qui nous était
transmis par l'Assemblée nationale, pour
enfermer dans les règles les plus rigides
possibles les cas de dégagement et l'ordre
de priorité des fonctionnaires à licencier.
Compte tenu des travaux de la commis
sion de l'intérieur, nous pensons avoir
abouti à un texte qui donne les plus lar
ges garanties aux personnels, puisqu'il est
entendu que les commissions paritaires se
ront consultées dans tous les cas, auront
à leur disposition les dossiers des fonc
tionnaires dont les emplois seront suscep
tibles d'être supprimés et, par conséquent,
les fonctionnaires eux-mêmes contrôle
ront ces opérations de dégagement des
cadres.

Par ailleurs, la liste de priorité, dont je
ne vous donnerai pas lecture puisque le
rapport est entre vos mains ainsi que le
texte du projet de loi qui vous est sou
mis, doit vous montrer, notamment, que
la commission de l'intérieur a eu le souci
de dégager d'abord des cadres, d'une part,
ceux qui avaient été recrutés dans des
conditions spéciales sous le gouvernement
de fait de Vichy, d'autre part, ceux qui
avaient été l'objet de sanctions non amnis
tiées pour des faits de collaboration; en*
fin, nous voulons également permettre aux
fonctionnaires qui en manifestent le désir
le départ volontaire avant de licencier
ceux qui ne demandent pas à quitter l'ad
ministration.

C'est consciente d'avoir agi au mieux
des intérêts des fonctionnaires, et en
même temps en répondant à la volonté
exprimée par le législateur, le 7 janvier
dernier, de réaliser de substantielles éco
nomies et de procéder à une réorganisa
tion des services administratifs; c'est
consciente d'avoir mené à bien ce, travail
que la commission de l'intérieur, dont je
suis ici le porte-parole, vous présente un
texte qui diffère de celui de l'Assemblée
nationale; en ce sens que nous croyons y
avoir apporté des améliorations et des ga
ranties supplémentaires pour les fonction
naires titulaires.

C'est consciente également d'avoir bien
rempli sa mission, dans l'esprit que je
viens de vous indiquer, en donnant au
Gouvernement la possibilité de réaliser
des économies, mais, d'autre part, en pré
munissant les fonctionnaires contre toutes
les possibilités d'arbitraire, c'est cons
ciente d'avoir rempli sa mission au mieux
des intérêts des uns et des autres que la
commission de l'intérieur soumet à votre
approbation le projet de loi dont vous
avez le texte sous les yeux. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Avi
nin, rapporteur pour avis de la commis
sion des finances.

M. Avinin, rapporteur pour avis de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, la commission des finances,
saisie pour avis, sous les deux réserves
que je ferai tout à l'heure, émettra un
avis favorable à la proposition que notre
collègue M. Vanrullen vitat de dévelop
per au nom de la commission de l'inté
rieur.

La loi du 7 janvier dernier crée l'obliga
tion de diminuer de 150.000 unités l'ensem
ble du personnel des fonctionnaires da
l'État, des services concédés, des offices,
des agents des services publics ou entre
prises nationalisées, c'est-à-dire que cette
liste couvre, à l'heure actuelle, un ensem
ble qui comprend entre 2.400.000 et
2.500.000 personnes.

La loi du 7 janvier 1948, qui venait au
lendemain d'une série de mesures dures et
difficiles pour une large catégorie du peu
ple français, a voulu montrer que les sa
crifices seraient partagés et que notre na
tion solidaire sur la voie de son relève
ment financier et économique n'entendait
pas frapper toujours du même côté.

Certes, je le dis brutalement, nous
n'avons pas d'illusion sur l'effet de cette
contraction de personnel, en ce qui con
cerne le budget propre de l'année 1948.

Nous savons très bien que si le Parle
ment français, vote, à la daté où nous
sommes, les mesures qui nous sont pro
posées par l'Assemblée nationale d'abord,
par votre commission de l'intérieur en
suite, cela ne représentera pas, sur le
budget de 1948, les économies considéra
bles., suffisantes et totales que certains
esprits simples pourraient en attendre»

Nous savons que, lorsque les dégage
ments de fonctionnaires s'effectuent en

juin, l'effet ne s'en fait sentir que dans
l'avenir.

Nous savons aussi qu'il y a toute la ré
forme de la structure administrative fran
çaise qui domine la question et que la me
sure' d'ensemble sur laquelle votre com
mission des finances rapporte aujourd'hui
un avis favorable est destinée à préparer
l'avenir.

Certes, on nous dira qu'en 1948, ce que
vous votez n'aura aucune incidence bud
gétaire, mais il est incontestable que cela
en aura en 1949. Si, en 1947, on avait cou
rageusement pris la même mesure, il y
aurait des résultats en 1948. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche et au
centre.)

M. Jean Biondi, secrétaire d'État à la
fonction publique et à la réforme adminis
trative. Monsieur Avinin, permettez-moi
de vous faire remarquer qu on a tout de
même voté la loi de dégagement des ca
dres le 3 septembre 1947.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Je vais m'y référer,
monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'État. Ort a tout de
même adopté la loi du 3 septembre 19471

Je dis que les 150.000 emplois sup
primée, s'ils ne sont pas cette année, vé
ritablement, un apport au budget du pays,
représentent, pour ceux qui prendront no
tre place dans les Assemblées futures,
une facilité qu'ils seront peut-être heureux
de trouver, toujours dans la voie du relè-
ment financier et économique de notre
pays.

C'est pourquoi votre commission des fi
nances donne un avis favorable, en éten
dant sur un seul point- le désir de votre
commission de l'intérieur.

Au paragraphe D, lor alinéa, qui ex
cluait de tout renvoi les bénéficiaires du



statut définitif des déportés et internés de
la Résistance, nous avons étendu cette
défense aux déportés et internés politiques,
eu égard au statut des déportés et inter
nés politiques qui vient d'être voté.

Votre commission des finances, par cette
extension, a voulu, en accord avec les re
présentants de la commission de l'inté
rieur, créer un parallélisme dans le trai
tement de l'une et l'autre des catégories
d'internés et de déportés.

Votre commission des finances, sans pou
voir obtenir également l'accord de la com
mission de l'intérieur, mais sans en avoir
l'hostilité, simplement parce que celte der
nière n'avait pu se réunir, propose d'ajou
ter au paragraphe D.: « Les veuves des
combattants des deux guerres et les ven
des des déportés de la Résistance ou des
déportés politiques ».

En dehors de ces modifications, au même
paragraphe D, la commission des finances
m'a demandé, après les réserves que j'ai
exprimées tout à l'heure, d'apporter un
avis favorable aux conclusions de la com
mission de l'intérieur. {Applaudissements
i. gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, le
licenciement d'un fonctionnaire titulaire
qui n'a pas démérité n'est en aucune
façon une rupture de contrat.

L'article 5 de la loi du 19 octobre 1946
portant sur le statut des fonctionnaires
stipule, en' effet, en sanctionnant ainsi une
règle jurisprudentielle, que « le fonction
naire est vis-à-vis die l'administration dans

une situation statutaire et réglementaire ».
Plus encore, je crois pouvoir affirmer

qu'il n'y a pas de paradoxe à soutenir que,
pour un fonctionnaire, une situation con
tractuelle est moins avantageuse qu'une
situation statutaire, car il est appelé ainsi
à participer assez largement à l'élabora
tion de la règle qui le concerne, et, sur
tout, il peut dénier à l'administration tout
pouvoir qui ne découlerait pas réglemen
tairement d'un texte exprès du statut.

Ainsi, aux termes de la loi du 19 octobre
1946, article 134, « en cas de suppression
df emplois permanents occupés par les fonc
tionnaires, ces derniers ne peuvent être
licenciés qu'en vertu de lois spéciales de
dégagement des cadres prévoyant notam
ment les conditions de préavis et d'indem
nisation des intéressés ».

C'est pourquoi nous sommes aujour-
d'hui saisis d'une de ces lois spéciales.

Tout ce que je viens de dire suffit à
exprimer que le Parlement doit apporter
beaucoup de prudence et autant de rigueur
que de juste opportunité â apprécier
l'exacte mesure dans laquelle intérêts et
convenances doivent l'inciter à ne pas sa
crifier sans restriction la stabilité de l'em
ploi de ses agents aux exigences de la
situation du pays.

Or, tout observateur devrait bien recon
naître que le texte proposé par votre com
mission de l'intérieur, et qui a tout de
même apporté des modifications heureu
ses à celui de l'Assemblée nationale, reste
malgré tout fort peu satisfaisant.

Sa rédaction, es effet, est équivoque.
3'ajoute aussitôt que la faute n'en re
vient pas à la commission de l'intérieur
du Conseil de la République. L'Assemblée
nationale elle-même nous a envoyé un
texte très peu clair et qui  prête à confu
sion.

La proposition soumise à votre* examen
a pour objet de modifier la loi du 3 sep
tembre 1917 dans son article 4.

Mais il semble .qu'on n'a guère tenu
compte, pour l'élaboration du nouvel arti
cle, de l'économie générale de la loi de

dégagement des cadres, texte dont la
clarté et l'élégance ne sont d'ailleurs pas
les qualités essentielles.

Voulez-vous que nous citions quelques
exemples ipris au hasard du texte ?

Nous lisons au dernier alinéa du para
graphe C de l'article 4 que l'avis des com
missions paritaires devait être requis pour
le choix de tout personnel licencié. N'y
a-t-il pas là double emploi avec l'article 3
de la même loi qui a déjà prévu cet avis
des commissions paritaires ?

Le paragraphe E, par ailleurs, prévoit la
possibilité de mutation d'office de tout
fonctionnaire titulaire licencié à un em

ploi équivalent vacant.
Connaissant les intentions des auteurs

du texte, je pense qu'il ne s'agit pas uni
quement de l'obligation pour le fonction
naire d'avoir à accepter automatiquement
le poste qui lui est proposé ; alors, s'il
s'agit d'une obligation pour l'administra
tion, peut-être ne se dégage-t-elle pas
clairement de ce paragraphe ? En tout
cas, cette obligation, nous semble-t-il, ne
pourra jamais consister qu'en une priorité
d'appel aux emplois  permanents nou
veaux. Or, un emploi vacant de non titu
laire ne peut comporter absolument les
mêmes avantages que l'emploi perdu par
son titulaire; et j'aimerais que M. le pré
sident ou que M. le "rapporteur de la com
mission de l'intérieur veuille  bien don

ner quelques éclaircissements au Conseil
de la République sur ce point très, précis.

En outre, la loi du 3 septembre 1947 est
 divisée en deux titres: un premier titre,
qui fixe les conditions d'application de la
réduction des effectifs, et un titre II, qui
détermine les conditions d'indemnisation
et de reclassement. Ces deux titres sont
absolument distincts.

Il semble donc que les paragraphes P,
/ et g, de l'article 4 du titre Ier, qui pré
voient certaines modalités de reclasse
ment pour les titulaires licenciés aient
beaucoup plus leur place dans le titre II
de la loi du 3 septembre 1947. Sur ce

point aussi, je serais heureuse que M. le
rapporteur voulût bien nous donner tout
à l'heure quelques éclaircissements.

Mais surtout le dispositif général Jdu
nouvel article  4 nous paraît quelque peu
confus. Le projet gouvernemental visait
essentiellement un cas bien déterminé:

celui où, dans un même service, les su-„
pressions portent sur une même catégorie
d'emplois pourvus, partie par des titu
laires, partie par des non titulaires. Ce cas
très particulier n'était pas prévu par la
loi du 3 septembre 1947. Le Gouvernement
demande donc, pour éviter la désorganisa
tion de certains services, la mise en
concurrence des deux -catégories, réglée
seulement par le critère de la valeur pro
fessionnelle.

L'Assemblée nationale, soucieuse d'écar
ter au maximum l'arbitraire et notam

ment le parallèle assez peu justifié entre
des agents de l'État de statuts parfaite
ment différents, a donc introduit, dans le
nouvel article 4, un certain nombre de
garanties pour lies titulaires que votre
commission de l'intérieur a développées,
classées et précisées.

Cependant notre rédaction, il faut bien
le reconnaître, manque encore de clarté.
Si certaines de ses dispositions visent évi
demment le cas très précis du débat pri
mitif, certaines autres peuvent aussi bien
régler le cas limite du conflit des titulaires
avec des non titulaires que l'ordre de
priorité à observer dans tous les cas entre
les titulaires.

Car, s'il convient d'aménager, au mieux
de l'intérêt des fonctionnaires, le projet du
Gouvernement, les seules garanties réelle

ment importantes apportées par le Parle-<
ment sont, au fond, le plafond de 45 p. 100
fixé au paragraphe d de l'article iCT et les
exceptions qui sont prévues, ensuite, au
paragraphe D.

L'introduction de lois ou de règles con
cernant la priorité de licenciement entre
titulaires et leur reclassement n'avait

pas de place dans le texte proposé. Il se
rait illogique, en effet, de limiter arbitrai
rement à certaines catégories de fonction
naires l'application de mesures qui de
vraient, en tout état de cause, valoir pour
tous les titulaires. Tous doivent bénéficier
des mêmes garanties contre un éventuel
licenciement. Et c'est précisément la con
clusion qui résulte de l'interprétation
extensive du texte de la commission.

Pour me résumer, il me semble qu'on
pourrait dégager des positions qui s'affron
tent les points suivants: ou bien il s'agit
de régler dans quelques cas le conflit en
tre titulaires et non titulaires, et alèrs
nous disons que le principe de la concur-*
rence entre ces deux catégories ne peut
être admis 'qu'avec la plus expresse ré
serve, et sous condition de temps, de nom
bre et de prudence. Ne doivent être ins
crites dans l'article 4 que les garanties
précisément accordées en ce cas aux titu
laires: plafond de 15 p. 100, exceptions à
la dérogation et peut-être rôle des com
missions paritaires, dont on peut d'ail
leurs estimer qu'elles restent insuffisan
tes. Les autres considérations sont sans

portée et sans efficacité dans l'hypothèse
envisagée.

Ou bien toutes les dispositions du texte
de notre commission de l'intérieur nous

semblent nécessaires, mais alors, le nou
vel article 4 modifie l'ensemble de la loi
du 3 .septembre 1947 et la rend chaotique
dans une certaine mesure. Plus exacte

ment, il reprend en sous-main la paitie la
plus négligée de cette loi en accordant
dans tous les cas aux titulaires licenciés

■certaines garanties et en limitant la possi
bilité d'action de l'exécutif.

Cette seconde solution nous paraît pré
férable. Encore faut-il en reconnaître toute

la portée. Malheureusement, comme je le
soulignais tout à l'heure, -le texte suggi-ra
beaucoup plus qu'il ne- prescrit, et, d'ail
leurs, il ne peut- guère faire davantage.

D'autre part, l'objet de la loi du S sep».
tembre 1947 était limité ; son ampleur était
restreinte et sa durée d'application réduite.-
Par surcroît, il faut reconnaître qu'elle a
été votée à la fin d'une session assez pé
nible et qu'elle n'a peut-être pas été suf-'
fisamment étudiée. La loi du 7 janvier 1948
a, dans son article 10, élargi considérable
ment ce champ d'application et éclairé le
problème d'une façon différente.

Nous ne pouvons que formuler quelques
réserves quant à l'adaptation du texte de
septembre à ces nouvelles applications et
sur l'aménagement partiel qui en est
proposé. Quelle que soit l'interprétation'
préconisée -par le nouveau texte, large ou
restreinte, celui-ci semble insuffisant.

La difficulté à laquelle on s'est heurté
n'est que la première avant bien d'autres,
surtout si le Gouvernement s'attache à en
treprendre enfin la réforme administrative
dont on parle depuis si longtemps et que
nous demandons avec insistance.

Les opérations de dégagement des ca-
dies prendraient alors une telle impor
tance que devrait être prévue pendant tout
ce temps une adaptation judicieuse des
principes posés par le .statut de la fonc
tion publique.

A ce propos, qu'il me soit permis de re
gretter qu'on ait assez arbitrairement dis
socié, dans la fonction publique, la ré
forme concernant les nommes et celle aui



touche aux méthodes et aux structures

et qu'on n'a pas encore entreprise.
' M. le secrétaire d'État. Celle-ci a été en
treprise, madame.

Mme Devaud. Je suis heureuse, monsieur
le ministre, de vous l'entendre dire, car
je crois qu'elle est urgent?. Il ne faut
pas sacrifier des hommes et maintenir des
méthodes vieillies et périmées.

Si la réforme administrative est en cours
'depuis 1945, c'est seulement aujourd'hui
en 1948, qu'on pense enfin à dresser un
inventaire des textes législatifs dont la
codification et la simplification sont les
mesures préparatoires indispensables.

Si la réforme administrative est en

tëours, depuis 1945, c'est seulement au
jourd'hui, en 1948, qu'on pense en
fin à dresser un inventaire des textes
législatifs dont la codification et la sim
plification sont les mesures préparatoires
indispensables.

M. le secrétaire d'État. Je n'y peux rien !
Mme Devaud. Je pense av.:.:i à certains

projets importants touchant de près à la
jéforme administrative, telle la réforme des
rinances locales, qui n'a pas encore été
Entreprise ni soumise au Parlement alors
jque nous allons voter les projets du Gou
vernement pour les collectivités commu
nales et départementales qui dépendent
{cependant de son adoption.

M. Alain Poher. Elle suppose aussi, ma
dame, la réforme de la fiscalité qui n'est
jpas encore intervenue.

Mme Devaud. Tout se tient, évidem
ment; le projet de déconcentration admi
nistrative, dont on parle depuis longtemps
■«t dont on ne sait exactement où il se
jtrouve, se rattache également à cette ques
tion.

M. le secrétaire d'État. Je vais vous ren
seigner: il est devant la commission de la
iréforme administrative de l'Assemblée na
tionale.

Mme Devaud. J'espère que la commission
de la réforme administrative de l'Assem-
fclée nationale ne le gardera pas trop long
temps par devers elle afin que nous puis
sions voter ce texte en temps opportun,
car il sera extrêmement utile pour le
dégagement des cadres.

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne
ment vous y invite très vivement.

M. Léo Hamon, président de la commis-
sien de l'intérieur. N'ayons, cependant,
pas trop d'illusions!

Mme Devaud. Nous ne sommes pas une
'Assemblée majeure, monsieur le ministre,
mais nous nous associons à l'invitation
gué vous adressez à l'Assemblée nationale.

En tout cas, assemblées, commissions et
Gouvernement discutent en ce moment,
avec âpreté,- la question de ce licencie
ment des fonctionnaires.

Tout le monde manifeste une mauvaise
.humeur réelle autour de  pareils projets à
incidence financière réduite/

Nous pensons que si l'on avait com
mencé par des réformes de structure la
tâche aurait été plus facile.

Puis-je former le vœu qu'on s'attache
enfin, en toute sérénité, à cette réforme
administrative que tout le monde attend ?
Ainsi, pour une fois, serons-nous appelés
à légiférer utilement et efficacement.

M. le secrétaire d'État. Si nous parlons
aujourd'hui du dégagement des cadres et
si le Gouvernement a été contraint de dé
poser un- projet de modification de l'ar
ticle 4 de la loi du 3 septembre 1947, ce
n'est pas pour exécuter une décision qui
est son fait, mais* pour donner suite non
pas à un vœu du Parlement, mais à un
gésir formellement exprimé dans la loi du

7 janvier 1948. Il s'agit donc d'un vœu
d'initiative parlementaire qui tend à im
poser au Gouvernement l'obligation de
procéder au licenciement de 150.000 fonc
tionnaires et agents des services publics.

Mme Devaud. Monsieur le ministre, je
suis tout à fait d'accord avec vous sur ce

point. C'est d'ailleurs un point historique
que j'aurais mauvaise grâce à discuter.

Cependant, je pense que, si la réforme
administrative avait moins tardé — et

vous n'êtes nullement en cause, monsieur
le ministre, car je sais votre souci de
mener à bien votre tâche depuis que vous
êtes chargé de la fonction publique...

M. Georges Lacaze. Ce n'est pas l'avis
des fonctionnaires!

M. le secrétaire d'État. Je ne pense pas
comme vous.

Mme Devaud. C'est peut-être mon avis
et celui, je l'espère, d'un certain nombre
de fonctionnaires.

En tout cas, j'estime que si l'on s'était
attaqué directement au problème de la ré
forme administrative et si; au lieu de ré
soudre le problème par des procédés obli
ques, on l'avait réglé au fond une fois
pour toutes, nous n'en serions pas là au
jourd'hui. Comment imaginer, par exem
ple, qu'il n'existe pas, à l'heure actuelle,
de conception officielle du service public
ni de ia répartition des tâches de l'État
entre entreprises rentables et services, non
plus que du regroupement des attributions
entre les divers départements administra
tifs ? Il est temps d'abandonner les demi-
mesures — qui demeurent toujours arbi
traires — et de traiter le problème dans
son ensemble. (Applaudissements à
droite.)

M. Ce président. La parole est à
M. Vieljeux.

M. Vieljeux. Mesdames, messieurs, le
problème de la réduction du nombre des
fonctionnaires donne volontiers lieu à un
malentendu. Il s'en est produit ce matin, à
la commission des finances. C'est pourquoi
j'interviens ce soir.

Mon dessein est de dissiper certains ma
lentendus et d'être clair. Je tiens à bien
préciser que les vues que je vais exposer
me sont strictement personnelles.

D'abord, lorsqu'on demande la réduction
du nombre des fonctionnaires, il ne saurait
être question de vouloir les stigmatiser aux
yeux du public comme étant la cause de
tous nos maux. Ce serait aussi révoltant
qu'absurde.

Si des fonctionnaires sont où ils sont,
c'est que des gouvernements les ont priés
d'y venir. Là n est pas la question. La ques
tion, c'est de chercher à réduire nos dé
penses.

La France croule sous le poids de frais
généraux écrasants. La conséquence est le
bas niveau de vie dont tous les Français
se plaignent. Nous voulons en sortir.

Comment ? En commençant par réduire
les frais généraux insupportables de la
nation.

J'ai sous les yeux une revue américaine,
les United States News du 20 février 1948,
qui donne un graphique très suggestif que
je tiens à votre disposition.

Ce graphique donne l'accroissement des
impôts de 1938 à 1947 par pays et ce, par
rapport au revenu national de chaque
pays.

En 1938, aux Etats-Unis, les impôts
étaient de 8 p. '100 du revenu national; en
1947 de 25 p. 100. En Angleterre, ils
étaient de 21 p. 100 en 1938 et de 43 p. 100
en 1947. En France, ils étaient de 15 p. 100
en 1938 et de 59 p. 100 en 1947.

Il n'est pas possible de vivre convenable
ment quand, deux jour sur trois, on doit
travailler Dour l'EtaL

M. Charles Brune. Très bien!

M. Vieljeux. Nous avons 2.015.000 fonc
tionnaires émargeant aux budgets de l'État
des départements et des communes. A
250.000 francs, comme prix de revient
moyen, cela représente 500 milliards de
dépenses-salaires, sans compter les charges
diverses, et notamment les bâtiments né
cessaires au logement de toutes ces per
sonnes.

M. le secrétaire d'État. Qui vous a donné
ces renseignements sur le nombre des fonc
tionnaires ?

A l'extrême .gauche. La revue améri
caine !

M. Vieljeux. Ces renseignements ont été
donnés ce matin à la commission des
finances, avec de nombreux détails que je
tiens à votre disposition, monsieur le mi
nistre.

M. le secrétaire d'État. Je tiens à préci-<
ser, monsieur Vieljeux, qu'à l'heure
actuelle, dans ce pays, il y a 953.000 fonc
tionnaires émargeant au budget de l'État.
dont environ 500.000 titulaires et 453.000
temporaires.

M. Vieljeux. Monsieur le ministre, je
vais donner les chiffres qu'on nous a
fournis ce matin à la commission des
finances: 542.000 titulaires — je passe les
centaines — ; 87.000 ouvriers titulaires;
37.000 contractuels, 334.000 temporaires et
auxiliaires. Voici pour l'État, total:
1.004.415.

M. le secrétaire d'État. Le nombre des
fonctionnaires était de 1.004.000 en 1947
et il est de 953.000 en 1948.

Un conseiller à l'extrême gauche. C'est
la machine américaine à calculer!

M. Vieljeux. Les autres sont les titu
laires, auxiliaires et temporaires des dé
partements et des communes. Le total, si
je ne me trompe, faisait 2.015.000.

Ma conviction personnelle, basée sur
une enquête sérieuse et approfondie et sur
les avis compétents de techniciens de l'or
ganisation dégagés de la politique, est
que, dans toutes les administrations fran
çaises et en l'état actuel des choses. une
compression des effectifs de 30 à 50 p. 100
est partout réalisable.

Sur ces bases, il serait donc possible
de réaliser des économies de 200 à 250
milliards, et beaucoup plus si l'État vou
lait bien se décider à réduire ses attri
butions et à ne pas compliquer et multi
plier à plaisir ses tâches, ses réglementa
tions et contrôles, en bref son dirigisme.

Le dirigisme, en effet, est une cause
d 'accroissement des tâches des fonction
naires de l'État et partant de leur nombre.
Je ne parle ici que pour mémoire des dé
ficits qu'il entraîne.

Dans un budget de 1.000 milliards, 200
ou 250 milliards représentent tout de
même 20 à 25 p. 100.

Contrairement à ce que certains pré
tendent, les réductions d'effectifs sont
donc bien un élément important des com
pressions nécessaires du train de vie de
l'État et l'une des solutions à l'insuffi
sant niveau de vie dont nous souffrons.

, Voilà comment se pose le problème.
Comme je l'ai indiqué ici moi-même

voilà un an, nous ne résoudrons ce déli
cat problème des effectifs que si nous
nous adressons à des techniciens privés
de l'organisation et dies méthodes. Car
il y a une technique de l'organisation du
travail, technique que possèdent des in
génieurs qui consacrent toute leur car
rière à la pratique de cette profession.

IL faut introduire dans nos administra
tions la notion trop absente de service
commercial au  client Si l'on voulait s'in
quiéter de connaître le prix de revient de



certains travaux, je suis sûr qu on en sup
primerait beaucoup. .

Tant que nos administrations malades
ie voudront pas, pour se soigner, s'adres
ser à des médecins spécialistes et objec
tifs possédant à fond cette science expé
rimentale qu'est l'organisation technique
du travail, elles refuseront de se guérir.

Depuis trois ans, sans succès, je de
mande en vain que l'on prenne ce remède
pourtant simple, rationnel, économique et
efficace. Ncus avons trop die fonctionnai
res. Beaucoup sont insuffisamment payés.
Tour avoir, avec de hauts salaires, une
administra lion bon marché, il faut réduire
massivement le nombre die nos fonotioa-
paires.

Il n'y a pas à ce problème d'autre solu
tion possible. A tergiverser davantage,
nous irons contre les intérêts mêmes et

bien compris des fonctionnaires par. chute
à zéro de la monnaie et anéantissement die
leurs espérances et de leurs retraites.

Il se peut que mes propos ne soient pas
électoraux. 'C'est le cadet de mes soucis.

Je ne suis pas ici pour plaire-, mais pour
servir et dire la vérité, et c'est pourquoi
j'ai.. cru devoir formuler ces. vues. (Applau
dissements « droite.) '

M. le président. La parole est à M. Roti
nat.

M. Rotinat. Mes chers collègues, le vote
3u, projet qui nous est aujourd'hui soumis
était, il y a plus de deux mois, déclaré
comme très urgent. Je crois bien -que
M. le président du conseil lui-même disait
 que chaque jour de retard apporté dans- ce
Vote était désastreux pour le Trésor.
C'est pourquoi sans doute l'opinion pu
blique, mieux informée qu'on ne lie pense,
s'est montrée sévère pour ce retard, pour
ées atermoiements, pour ce que M. le mi-
nistve des finances appelait les «■ avatars »
qui ont marqué la discussion et le vote de-
ce projet et qui n'ont rehaussé ni le pres
tige du Parlement, ni — monsieur le mi
nistre, -laisser-moi le dire* ~ l'autorité du
Gouvernement.

A tort 'ou à rais, l'opinion publique se
 préoccupe très vivement die cette ques
tion. A tort sans doute quand, comme on
le disait tout à l'heure, on a tendance à
rendre respansalb-le die nos difficultés
financières le corps trop lourd des fonc
tionnaires ; mais à raison- sûrement quand,
écrasé ^par les charges fiscales excessives,
on réclame, comme vient de le faire le
congrès des classes moyennes, des écono
mies sérieuses par la suppression des em
plois inutiiles.

Des emplois inutiles, tout le monde con
vient qu'il en est partout'.

Je me permets de citer ce que disait à
lime récente session de conseil général le
chef responsable d'une administiration dé
partementale : * En quarante-huit heures,
je peux supprimer cent fonctionnaires dans
mon département sans que la bonne mar
che des affaires en soit gênée. »

Je suppose qu'il en. est ainsi dans tous
les départements.

C'est précisément sur Je pian départe
mental que je veux me permettre, mon
sieur le ministre, de vous présenter quel
ques observations d'ordre général et quel
ques suggestions. La tendance actuelle,
vous le savez, est que chaque ministre ait
au chef-lieui du département son direc-
iteur -propre, en quelque- sopte son agent
d'exécution, souvent plus politique qu'ad
ministratif. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche.)

On est arrivé à créer îles directions, le
poste de directeur appelant la création
d'un directeur adjoint, de secrétaires, de
dactylos, d'employés de bureau, etc

Dans mon département or. a créé ainsi,
depuis 1940, huit directions nouvelles, ce
qui ports le nombre dies fonctionnaires de
1.800 à 2,300, soit environ 500 de plus.

Chacune de ces directions travaille en
vase clos. On aboutit à ce cloisonnement
entre des services rivaux attachés à la
même tâche et souvent à des heurts re
grettables.

Il y a trop die personnel de direction,
vous le savez bien, monsieur le ministre,
trop de personnel de contrôle, de surveil
lance,  d'inspection et pas assez d'agents
d'exécution au rendement sûr. ■

Les conséquences: pertes de temps,
perte d'argent, complication de la machine
administrative. C'est la raison pour la
quelle toutes les branches de l'activité in
dustrielle, commerciale, agricole . sont
noyées sous un flot de paperasse et de
circulaires contradictoires. (Applaudisse
ments sur quelques bancs à gauche.)

C'est pourquoi nous souffrons d'un man
que de coordination et d'unité de vues
dans les services administratifs.

C'est pourquoi surtout nous souffrons de
cet éparpillemenÉ dangereux de l'autorité.
Le sens de la responsabilité se perd. On en
est arrivé à ne plus trouver le chef respon
sable, entouré d'un petit noyau d'agents
fidèles et dévoués. A l'heure même où il
serait nécessaire de concentrer l'autorité,
depuis des années on a réalisé une espèce
de désarticulation des pouvoirs préfecto
raux.

Monsieur le ministre, il vous faudra pro
fiter de cette réforme, de cette loi de déga
gement des cadres pour opérer un regrou
pement de l'autorité-

Comment allez-vous procéder S cette
opération ? "

IL y a la méthode facile, simpliste, pares
seuse — excusez le terme — qui consiste
à dire : D. y a 150.000 emplois à supprimer,
supprimons-en tant par département, tant
par service.

En agissant ainsi, vous risquez de désor
ganiser certains services et de laisser dans
des services voisins des éléments parasi
taires très nombreux.

Il y a une autre méthode. Je pose en
fait que, dans les départements, presque
toutes les créations nouvelles, depuis 1940,
font double emploi avec les éléments cor
respondants de l'administration tradition
nelle. Je cite quelques exemples au pas
sage: les services de la direction des
sports et de la jeunesse peuvent être aisé
ment absorbé par les services de l'inspec
tion académique.

La direction de la population peut être
assurée par la direction de la santé.

La direction du contrôle économique
peut être assurée par les contributions in
directes. Dans la plupart des cas, vous
trouverez, en laissant en place un agent
technique, que le travail administratif
peut être fait par le personnel de la pré
fecture.

Ma conclusion sera que, pour arriver à
une réforme sérieuse, il faudra que vous
supprimiez des services entiers, ce qui
n'exclut point la suppression de fonction
naires en surnombre dans les services res
tants et ce qui n'empêchera pas de recher
cher un accroissement du rendement par
une meilleure distribution des tâches à
l'intérieur même des services.

Je ne sais pas si le projet voté par l'As
semblée nationale" vous permet d'agie avec
efficacité et avec célérité. '

Nous vous faisons confiance pour cette
réforme, mais nous voulons vous dire
qu'il ne faut pas, pour le moral du pays, la
mésestimer. Vous avez montré, et le Gou
vernement solidaire a montré, une très
grande fermeté quand il s'est agi,, pour

sauver la monnaie, d'imposer des charges
effroyables aux contribuables français.

Nous pensons qu'il' n'en montrera pas
moins pour réaliser des économies néces
saires par tous. (Applaudissements sur di
vers bancs à gauche.)

Ce que l'on peut craindre, et ce que
je crains pour ma part, c'est que le texte
de l'Assemblée nationale permette aux
fonctionnaires licenciés sortis par la porte,
de rentrer par la fenêtre.

Permettez-moi de vous citer un cas. Un

chef de service signale qu'il a sous ses
ordres un agent de l'enseignement .techni
que inutile et incapable. Inutile ? Qu'à cela
ne tienne, on le supprime de ce départe
ment, les affaires n'en vont pas plus mal.
Incapable? On le nomme à un poste à
l'académie, c'est-à-dire qu'il passe du chef-
lieu du département à un poste supérieur^

Si c'est comme cela que vous opérez,-
si ce cas se répète, nous ne croirons pas
à votre réforme. L'opinion publique, intor*
mée comme elle l'est, n'attend pas un si
mulacre de dégagement, mais un dégage
ment vrai, sérieux, en profondeur.

On a invoqué les droits des fonction
naires. Bien sûr, personne n'y contredit.
Mais les rentiers-viagers aussi avaient des
droits. Les détenteurs de billets de 5.000
francs aussi avaient des droits. Qui peut
dire qu'ils n'ont point été lésés ? Quand
l'intérêt de l'État commande, les intérêts
particuliers sont toujours plus ou moins
sacrifiés.

C'est dans cet état d'esprit que nous
vous demandons d'opérer une réforme sé
rieuse, un dégagement profond qui donne,
satisfaction à- cette masse des- contribua*

blés écrasés sous le fardeau que vous leuii
avez imposé. ■

Pour le moral du pays, je le répète, lai
réforme comptera; elle sera suivie, elle
sera jugée. Nous. vous faisons confiance*
monsieur le ministre, pour la mener à
bien dans l'intérêt du pays, sans nuire,
pour cela à l'intérêt bien compris des fonc
tionnaires. (Applaudissements sur divers
bancs à gauche, au centre et & droite.)

M. le président. La parole est à M. Gué>
nia.

M. Guénin. Mesdames, messieurs, 10
texte proposé par la commission de l'inté
rieur du Conseil de la République apporta
aux fonctionnaires des garanties que ne
comportait pas le texte voté par l'Assem
blée nationale.

La commission de l'intérieur donne une

plus large place au dégagement par le
volontariat, par la mise à la retraite, et
essaye, par le jeu des mutations, d'atté
nuer la rigueur du projet initial.

L'esprit de justice qui anime la commis
sion de l'intérieur se manifeste par des
dispositions nouvelles, comme l'interdic
tion de licencier le conjoint d'un fonction
naire déjà dégagé des cadres.

Malgré ces nouveautés introduites par)
la commission de l'intérieur, l'administra
tion disposera d'un texte dont elle devra,'
se servir avec- beaucoup de précautions,-
et nous comptons sur les commissions pa
ritaires prévues par la loi, et dans les
quelles seront représentés -les délégués des
fonctionnaires eux-mêmes, pour que soient
évitées les mesures abusives.

Le projet qui vous est soumis a provdi
que chez les fonctionnaires une légitime
émotion.

Pendant longtemps, en effet, les fonc
tionnaires ont eu des traitements infé

rieurs aux salaires qu'ils auraient pu ga
gner dans le secteur privé, étant donné
leur formation et leur faculté de travail.-
On leur a dit: Si vous gagnez moins, vous
êtes assurés, en revanche, d'une plus;
grande sécurité. On ne pourra pas vous



jeter sur le pavé comme on. le fait trop
souvent dans l'industrie privO.

Lorsque les fonctionnaires ont demandé
le droit de grève, on leur a dit : Vous
n'avez pas besoin du droit de grève, parce
qne votre situation est beaucoup plus as
surée dans l'avenir.

On peut reprocher à ce projet de loi de
toucher à un principe oui était quelque
chose de solide entre le fonctionnaire et
l'État, qui n'était pas le résultat d'une
convention écrite mais d'une sorte de tra
dition, quelque chose qui était établi par
l'expérience de longues années et qu'on
appelait la stabilité du fonctionnaire.

On peut reprocher justement à cette loi
de toucher à cette stabilité de l'emploi;
mais, en réalité, la_stabilité de remploi
était déjà méconnue par la loi antérieure,
du 3 septembre 1947, de sorte qu'il ne faut
pas s'exagérer l'importance de ce que nous
avons à voter aujourd'hui, puisque ce
n'est qu'une modification à une loi pré
cédente. Seulement, il est toujours regret
table de -priver de leur gagne-pain des
agents auxquels on n'a. rien à reprocher
au point de vue professionnel, parce que
c'est à cela qu'on aboutira en définitive..

Heureusement, on nous tranquillise un
peu en nous disant que ces agents ne
sont pas très nombreux, mais il faut recon
naître que le fonctionnaire aui a- acquis-
son emploi, son gagne-pain — parce que
c'est bien de cela qu'il s'agit — ai passé
un concours qui a parfois demandé une
longue préparation. Il aurait, mieux valu,
quand il est entré .dans une; carrière,, lui
dire : Mon ami tu es là,, mais un jour on
peut te mettre à la porte. Par conséquent,
prends tes précautions, conserve des rela
tions avec le secteur privé et sois capable
de te tirer d'affaire.

II. y avait autrefois une Bonne précau
tion dans la famille des Carnot, non seu
lement on leur faisait faire leurs huma
nités, mais on leur apprenait le métier
de menuisier. On n'a pas fait prendre cette
précaution à ceux qu'on a engagés comme
fonctionnaires et, aujourd'hui, beaucoup
d 'entre eux se trouveront dans une si
tuation difficile' si on les rejette dans le
secteur privé.

C'est très beau de dire qu'il faut dïmi-
Euer le nombre des fonctionnaires, mais il
faut penser aux conséquences, il faut res
ter humain. P/un autre côté, il est bien
certain qu 'il y aura aussi des déceptions
pour ceux qui attendent trop d'une sim
ple? modification à une loi existante, qui
en attendent des économies vraiment
substantielles, et qui pensent que l'État
va réellement pouvoir réduire son train
de vie parce qu'il aura mis à la porte un
certain nombre de fonctionnaires.

J 'ai voulu simplement ramener à» sa.
juste proportion la loi que nous avons au
jourd'hui à voter,, qui n'est qu'une modi
fication d'une loi antérieure. Les- disposi
tions en sont dures, notamment > pour
les; fonctionnaires titulaires — et c'est
surtout cela qui est grave — parce que.
les fonctionnaires contractuels, quand ils
se sont mis au service de l 'État, savaient
bien que l'État ne les engageait pas pour
une durée indéfinie, jusqu'à la fln de leur
vie. On nous assure que le nombre des
fonctionnaires, titulaires qui seront déga
gés des cadres sera extrêmement réduit,;,
je le souhaite. Néanmoins,, le principe est
là, la stafbilité de l'emploi est quand même
touchée.

Voilà les observations que je voulais
présenter. J'en ajouterai une qiui * déjà
été indiquée par un des orateurs qui
m'ont précédé; ces lois et ces modifica
tions de lois que l'on fait pour diminuer
le nombre des fonctionnaires auraient dû

être précédées par une réforme profonde
de l'administration. En somme, on a pris
les choses à l'envers et l'on veut prendra
une mesure qui ne donnera satisfaction à
personne et qui provoquera au contraire
bien du mécontentement dans le pays.
(Très bien! très bien! sur divers bancs.)

En présentant ces observations, je crois
avoir traduit le sentiment du groupe so
cialiste. Nous vivons, en effet, mesdames,
messieurs, à une époque où ce sont les
partis qui forment les assemblées plus
que les individus, comme autrefois.

Hl. Avinin. C'est bien regrettable I
M. Guénin. C'est peut-être regrettable,

en effet,, mais telle est. la situation ac
tuelle. J'ai parle au nom de mon groupe.
11 se trouve que les idées que j'exprime
en son nom correspondent à peu près à
mes  idées personnelles; an groupe socia
liste,, chacun conserve sa personnalité,
son individualité; malgré tout, dans le
régime qui est le nôtre, il est nécessaire
que chaque groupe observe une certaine
discipline.

Nous trouverons peut-être d'autres
façons d'organiser la République plus tard.-
mais, pour le moment, nous sommes
condamnés à cette situation qui amène
des abus extrêmement regrettables.

M. Durand-Reville. Très bien!

M. Guénin. La République parlementaire
a encore beaucoup à faire- pour se perfec
tionner. (Applaudissements à gauche et
au centre.)

Ceci dit, je crois avoir traduit les senti
ments de mon groupe et Je* ne vous éton
nerai pas en disant que le groupe socia
liste votera ce projet de loi, sans enthou
siasme,, parce qu'il ne nous donne pas
pleinement satisfaction ; mais il y a. des
raisons supérieures qui font que nous vo
terons; le projet de loi qui nous est pré
senté.. (Applaudissements k gauche et sur
divers, bancs au centre et à droite.}

M. le président. La parole est r M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. Je ne sais quelles
sont les raisons supérieures qui peuvent
pousser à voter un tel projet- quant ài
nous, communistes, je vous le dis tout
de suite, nous voterons contre le projet,
et avec enthousiasme! (Très bien! très
bien! « l'extrême gauche.)

Ce projet, Tailleurs, s'insère dans l'en
semble des mesures antisociales et ré

actionnaires que l'actuel Gouvernement
n'a. cessé de prendre depuis qu'il existe,
contre tous les travailleurs et selon un plan
favorable aux intérêts du grand capital.

Nous avons, en effet, assisté, depuis la
constitution de ce Gouvernement, à toute
une série de mesures.. Les premières vic
times en ont été les ouvriers. Nous nous

rappelons qu'à la. suite des grèves de no
vembre et de décembre dernier des pro
messes solennelles avaient été faites qu'au
cune mesure de répression ne serait prise
contre Tes ouvriers pour fait de grève ; or
nous avons vu que cette promesse n'a nul
lement été tenue. Nous avons vu égale
ment,, à l'encontre des ouvriers,, les fa
meuses lois scélérates qui ont eu pour but
de justifier et de pratiquer la répression
envers Les travailleurs. Nous avons assisté
également à la limitation du droit consti
tutionnel de grève. Nous avons vu encore
le Gouvernement refuser la revision systé
matique des salaires en fonction des prix.

Après ces mesures et l'acceptation de
l'augmentation de 1.500' francs par mois
accordée aux ouvriers, nous avons assisté
à une autre phase de la lutte. Ce fut
le tour des classes moyennes, petits
commerçants, artisans, petits industriels.
On les dénonçait comme des trafiquants et
des profiteurs, et on les frappait de me

sures très lourdes par le plan Mayer : pré-»
lèvement, démonétisation des billets d«
cinq mille francs, etc. Ces mesures, dont
les répercussions ne se sont pas encore
toutes fait sentir, ont pour résultat d'ame
ner peu à peu la liquidation du petit eom«
merce, de l'artisanat, et même de grosses
difficultés pour les petits industriels.

Après les classes moyennes vinrent les
paysans. Ils connaissent eux aussi les ri- .
geurs de cette politique de réaction. Tout
comme les petits commerçants, ils ont été
frappés par le prélèvement, la démonéti
sation des billets de cinq mille francs, la
convention de Genève,, complétée par les
accords de la. Havane.

Puis, les professions libérales elles-
mêmes n'ont pas échappé aux rigueurs des
mandataires parlementaires et gouverne
mentaux du capital financier et foncier*
(Protestations à gauche et au centre.)

Mais, en regard, on a pris des mesures
de faveur envers les sociétés anonymes
en ce qui concerne le prélèvement. On a
octroyé une prime aux déserteurs du franc
en rétablissant le marché libre de l'or et
des devises. On a fait un cadeau royal
d'environ 30 milliards aux hommes des
trusts par le plan d'aménagements fiscaux*

Par les autorisations de hausse géné
reusement accordées par le Gouvernement*
on a permis aux grosses sociétés de réa
liser, durant les trois premiers mois de
l'année 1948 , 200 milliards de superprofits^
tandis qu'on maintenait les salaires de fa
mine des ouvriers bloqués, sans espoir,
d'augmentation.

Aujourd'hui,, c'est aux fonctionnaires qua
'on s'en prend. En premier Heu, ce projet
de loi viole le statut de. la fonction pu
blique. On jette la perturbation et le dé
sordre dans- l'administration, française en
procédant au dégagement des cadres avant
d'avoir procédé à la. réforme administra
tive..

On. sème dans l'esprit, des fonctionnaires
des germes de méfiance et de suspicion.
On provoque la désaffection de nos jeunes
envers les carrières administratives et on
tarit le recrutement..

On veut diviser; par ailleurs, les fonc
tionnaires en créant des catégories de li
cenciés et en cherchant à dresser les non-
titulaires contre les titulaires.

Enfin, on jette en pâture au peuple les
fonctionnaires., en. lui faisant croire que la
principale source d'économie réside dans
la. diminution du nombre- des fonctionnai

res, alors que tout le monde sait qu'il sérail
possible, d'en, réaliser, et de très substan
tielles,, en rognant sur les crédits militai
res qui atteignent jusqu'à 450 milliards.-
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Baudet.. C'est ma roman d'Agatha
Christie t

M. Faustin Merle. Cette nouvelle loi de
dégagement des cadres est conforme aux
desiderata exprimés par l'Amérique envers
les pays qui bénéficient^ ô> dérision des
mots L de son aide.

C'est ainsi que l'on a appris dernière
ment que la mission américaine en Grèce
avait demandé au gouvernement d'Athènes
le licenciement de 8.00ft fonctionnaires, en
plus des 13.000 déjà licenciés sur la de
mande de cette même mission pour réali
ser des économies, en plus des 3.000 autres
licenciés en raison de leurs opinions démo
cratiques, soit 26.000 fonctionnaires licen
ciés sur- 80.000 que comptait l'administra
tion hellène. .

Nous sommes persuadés que les mesures
actuelles envisagées sont, le reflet même
de la politique préconisée par M. Marshall
en vue de la mise en application du plan
d'aide intérimaire qui prévoit comme- me
sure préliminaire l'équilibre budgétaire par.



des économies importantes sur le train de
. vie de l'État.

Ces mesures nouvelles procèdent d'une
méthode dont le trait caractéristique est
l'hypocrisie.

On frappe d'abord les ouvriers, puis les
classes moyennes, avec le secret espoir
que les ouvriers applaudiront à ces me
sures, car la presse à gages bien stylée
et bien rétribuée a vraiment mené cam

pagne pour créer le courant antipaysan et
an ticommerçant.

Ensuite, on s'attaque aux fonctionnaires,
car on pense que paysans et commerçants
parmi lesquels on a. cultivé l'antifonction-
narisme, oubliant les coups qu'on vient
de leur iporter vont approuver pleinement
les licenciements prévus.

Mais ces différentes couches sociales,
unies dans le malheur, sauront déjouer
toutes ces mesures machiavéliques, car
elles ont compris où la réaction les mène:
soit à leur disparition, soit à l'asservis
sement.

Voilà donc dans quel climat et à quelle
fin est né le présent projet.

Ce projet est-il susceptible d'atteindre
l'objectif que se sont proposé les mem
bres du Gouvernement ? D'abord, ce pro
jet est un non-sens; il ne réalise ipas
d'économies. Les licenciements doivent
porter, d'après certaines indications, sur
les fonctionnaires titulaires qui n'ont pas
plus de quinze ans de services et à partir
de la trentième année de services. Si nous'
considérons un fonctionnaire moyen, ga
gnant 27.000 francs par mois et qui a
douze années de services, comme ces me
sures sont prises à la moitié de l'exercice
budgétaire, on va réaliser une économie
de six fois 27.000, soit 162.000 francs. Mais,
comme d'autre part on devra verser un
mois de traitement par année de services,
soit douze fois 27.000, on devra payer
324.000 francs d'indemnité, plus une re
traite de 80.000 francs, au total 404.000
francs. Donc, dépense supplémentaire, en
1948, de 242.000 francs pour un fonction
naire ayant douze années de services.

En outre, cette réforme n'est pas ren
table. En effet, on supprime des fonction
naires, mais il y a des lois, des décrets,
des circulaires qui subsistent toujours et
qu'il s'agit d'appliquer. Or, si les besoins
demeurent, les moyens se trouvent dimi
nués  par ces licenciements.

Il est nécessaire pour que cette loi de
dégagement et de licenciement soit ren
table, que l'on pratique au préalable une
réforme administrative.

Qu'on ne vienne surtout pas nous dire
qu'il n'est pas possible de procéder à cette
réforme de l'administration.

Le paragraphe 1er de la loi du 5 octobre
1946, en son article 17, indique que la
direction de la fonction publique a pour
mission, sous l'autorité du président du
conseil, de veiller à l'application du pré
sent statut et d'assurer, en particulier, en
conformité des principes généraux qu'il
énonce, des dispositions réglementaires
propres à chaque administration ou ser
vice.

Voilà une loi qui a été votée à l'unani
mité, et qui donne mandat au président
du conseil de veiller à l'application de ce
texte. Nous constatons que rien n'a été
fait pour sa mise en application.

Enfin, au quatrième paragraphe, il est
dit que le président du conseil sera chargé
de procéder, en accord avec les ministres,
à l'organisation ou à la réorganisation des
administrations ou des services et au per
fectionnement des méthodes de travail.

On ajoute, à l'article 20: « Dans chaque
administration ou service, le ministre in
téressé institue par arrêté une ou plusieurs
commissions administratives paritaires

i ayant compétence dans les limites fixées
par le statut et par les règlements d'ap
plication en matière de recrutement, de no
tation, d'avancement, d'affectation, de dis
cipline et, plus généralement, pour toutes
questions concernant le personnel.

Le deuxième paragraphe dit: « Dans cha
que administration ou service, le ministre
intéressé institue, par arrêté, un ou plu
sieurs comités techniques paritaires qui
saisissent les ministres don.t ils relèvent
ou sont saisis par eux ou par le président
du conseil des problèmes intéressant l'or
ganisation ou le fonctionnement de l'ad
ministration ou du service. Ils proposent
les mesures qu'ils estiment propres à les
résoudre et sont tenus au courant dé la

suite donnée à leurs propositions. »
Or, rien n'a été fait pour mettre ces

comités techniques en place. Nous savons
bien pourquoi. C'est parce qu'à l'article 21,
en son deuxième alinéa, il est dit: « Les
représentants du personnel au sein des
comités techniques sont désignés par les
organisations syndicales les plus représen
tatives. »,

C'est sans doute parce que cet "alinéa,
qui revêt tout son caractère démocratique
tend à l'élection par les organisations syn
dicales des représentants des fonctionnaires
au sein de ces comités techniques, que
l'on a retardé définitivement la mi ~3 en

place de ces comités .techniques.
M. le secrétaire d'État à la fonction pu

blique. Vous êtes mal renseigné, mon
sieur Faustin Merle.

M. Faustin Merle. Les comités techniques,
en tout cas, monsieur le ministre, ne sont
pas en place.

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Je vous demande pardon. Il y a
une décision formelle du conseil des mi

nistres qui décide la mise en place des
comités techniques paritaires et une circu
laire du secrétaire d'État à la fonction pu
blique prise en application de cette déci
sion du conseil des ministres, qui invite
tous ses collègues à procéder rapidement
à la mise en place de ces comités, et je
peux vous indiquer qu'à l'heure actuelle,
neuf dixièmes au moins de ces comités

techniques- paritaires sont constitués ou en
voie de constitution.

M. Faustin Merle. A-t-on demandé aux
organisations syndicales de désigner leurs
représentants ?

M. Alain Poher. Il y a eu des élections.
M. le sous-secrétaire d'État au budget.

H y a même eu des referendums lors
qu'elles n'étaient pas d'accord sur la
« représentativité ».

M. Faustin Merle. On n'a pas consulté
les organisations syndicales les plus repré
sentatives.

Ce projet est en outre placé sous le si
gne de l'arbitraire. En effet, nous avons
eu l'occasion de lire les déclarations faites

par le ministre des finances dan? lesquel
les il manifeste clairement sa volonté de
violer le statut de la fonction publique.

En effet, dans l'allocution qu'il a pro
noncée à Evreux, M. René Mayer, ministre
des finances a dit: « Je ne saurais admet

tre que des économies ne puissent être
réalisées même s'il est nécessaire de mo
difier la législation actuelle sur, la fonction
publique. »

M. Laffargue. Très bien !

M. Faustin Merle. En outre, il y a une
grande similitude, ce qui est grave pour
les fonctionnaires, entre le texte actuel et
la loi du 17 juillet 1940 concernant les
magistrats, les fonctionnaires et agents
civils et militaires de l'État relevés de
leurs fonctions. i

L article 1er de la loi de 1940 disposa
que « pendant une période qui prendra fin
le 31 octobre 1940, les magistrats et fonc
tionnaires ou agents civils et militaires de
l'État pourront être relevés de leurs fonc
tions, nonobstant toute décision législative
nu réglementaire contraire. La décision
sera prise par décret sur le seul rapport
du ministre compétent et sans autre for
malité. »

Et nous lisons dans le projet actuel:
« Les fonctionnaires titulaires peuvent

être licenciés... », on ne dit plus « rele
vés ».

« ...Quand titulaires et non-titulaires
viendront en compétition dans un même
service, la valeur professionnelle détermi
nera ceux qui seront l'objet du licencie
ment ».

Cette loi nous apfaraît d'inspiration p* -
tainiste.

Ce projet est, de plus, frappé d'un es
prit d'injustice et marque la volonté de
favoriser ceux qui furent de mauvais Fran
çais, au détriment de ceux qui furent des
patriotes.

En effet, au paragraphe D, il est dit:
« Les fonctionnaires et agents qui ont été
frappés de peines disciplinaires en exécu
tion des ordonnances sur l'épuration ad
ministrative et qui n'ont pas, depuis, bé
néficié de l'amnistie... »

Nous déposons un amendement où nous
combattons précisément cette mesure
d'iniquité. Il nous paraît, en effet, tout à
fait injuste d'admettre que ne seront pas
licenciés par priorité les fonctionnaires qui
ont comparu devant les comités d'épura
tion des différents ministères et dont cer
tains même ont été frappés de sanctions
puis réintégrés. Il est inadmissible que ces
fonctionnaires puissent rester dans l'admi
nistration, alors que des fonctionnaires in
tègres, qui ont été de bons patriotes et
de bons Français, seraient touchés par des
mesures de licenciement.

Ce projet, en outre, cherche à semer la
division entre les fonctionnaires. On parle,
d'un coté, des non-titulaires: auxiliaires,
contractuels, temporaires et, de l'autre
côté, des titulaires.

Nous pensons aussi qu'il est nécessaire
de réduira le nombre des fonctionnaires.

Mais, pour que ce dégagement soit suscep
tible de produire son plein effet, il doit
être procédé, dans notre esprit, en premier
lieu, à la réforme fiscale qui doit entraînev
la simplification et la démocratisation des
impôts et, une fois cette réforme fiscale
réalisée, alors on pourra entrepren
dre utilement la réforme de l'administra
tion française qui, dans la plupart de ses
rouages, date de l'époque napoléonienne.

Lorsque cette réforme fiscale et cette ré
forme de l'administration seront réalisées,
en fonction de ces deux précédents, on
pourra procéder utilement, et sans semer
la perturbation dans l'administration, à un
dégagement, peut-être plus large que celui
âu'on nous propose, des cadres. Seulement-

faudra que cela soit fait après avis du .
conseil supérieur de la fonction publique
et des commissions administratives pari
taires.

Toutefois, il est évident que le Gouver
nement ne peut pas accepter une telle po
litique, car elle est basée sur la confiance
du peuple. Or, toutes ses mesures mar
quent le mépris du peuple, la peur du
peuple...

M. Avinin. Comme le renvoi des élec
tions cantonales 1

M. Faustin Merle. L'éloge du corps des
fonctionnaires n'est pas a faire. Tout le
monde sait avec quel dévouement les
fonctionnaires servent la chose publique.

M. Charles Brune. Très bien!



M. Faustin Merle. Tout le monde con
naît l'intégrité et le républicanisme de la
majorité des fonctionnaires. Par ailleurs,
les fonctionnaires sont très attachés au
statut qui a été élaboré avec leur colla
boration.

L'État se discrédite en prenant de telles
mesures. On n'a rien fait pour appliquer
ce statut et, a l 'heure actuelle, on cher
che à l'abroger. C'est tourner le dos à la
démocratie. C'est pourquoi nous nous re
fusons à voter un tel projet. Nous lutte
rons, au cours de la discussion, pour
l'améliorer. Nous déposerons de nombreux
amendements, après avoir cherché à
l'écarter et avec le frêle espoir que nous
pourrons faire adopter certaines modifi
cations.

Nous avons ainsi la conviction de ser
vir la fonction publique et l'administra
tion française. Nous avons, également la
conviction que nous servons, ainsi, la Ré
publique et la France. (Applaudissements
a l'extrême gauche.)

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Le président de votre commis
sion de l'intérieur voudrait, avant la fin
de la discussion générale, répondre en
quelques mots pour expliquer la position
de la commission en regard des observa
tions présentées par plusieurs orateurs.

Je demanderai à Mme Devaud la per
mission de ne pas lui répondre mainte
nant. En effet, ses observations judicieu
ses, mais peut-être pas absolument con
vaincantes, portent sur le détail des tex
tes et c'est par conséquent au moment de
la discussion de ces textes qu 'il sera bon
d'y répondre, si elle veut bien, à ce mo
ment, les rappeler.

Sur l'économie et le principe même du
projet, il a été quelque peu question de
psychologie, d'enthousiasme et d'absence
d'enthousiasme.

M. Guénin a dit qu'il voterait le texte
sans enthousiasme et M. Faustin Merle a
dit qu'il voterait contre avec enthou
siasme.

Je suis obligé de constater qu'en effet
on met toujours peu d'enthousiasme à
charger une catégorie quelconque de ci
toyens et qu'il est beaucoup plus facile
de mettre de l'enthousiasme à vouloir la
décharger.

Le malheur est que, lorsqu'on a voulu
successivement décharger toutes les caté
gories de citoyens, l 'enthousiasme revient
quelque peu à bon marché. Par consé
quent, nous ne pouvons pas nous associer
à cet enthousiasme toujours renouvelé et
quelque peu contradictoire et force nous
est, sans enthousiasme, de charger ceux
qu'il est inévitable de charger.

A cet égard, et pour rappeler la position
même de la question, je voudrais signaler
à M. Faustin Merle que la loi de 1947 avait
prévu le licenciement des fonctionnaires
consécutif à des suppressions d'emploi. A
ce moment-là, le Parlement considérait
que le licenciement suivait une suppres
sion d'emploi. Mais, depuis, il s'est produit
un fait nouveau que vous avez omis et qui
est la loi du 7 janvier 1948 qui, comme le
rappelait tout à l 'heure M. le secrétaire
d'État à la fonction publique, est d'initia
tive parlementaire et fait au Gouverne
ment une obligation de licencier un nom
bre déterminé de fonctionnaires avant que
même que n'aient été effectuées certaines
suppressions d'emplois, en sorte qu'avec
la loi de 1948, c'est le licenciement du
fonctionnaire qui vient le premier, la sup-
iression ,de l'emDloi ne venant que par
a suite.

M. Faustin Merle. C'est tout à fait lo
gique !

M. le président de la commission. On
peut, monsieur Faustin Merle, penser que
ce n'est pas une procédure logique. On
peut, à ce moment-là, avoir voté contre,
mais ce qu'on ne peut pas faire, lorsqu'un
texte est devenu une loi, c'est d'agir com
me si elle n'existait pas et de ne pas en
tenir compte. Je crois que ce ne serait
pas servir le régime parlementaire, ni le
défendre utilement que de le faire appa
raître comme atteint d'incohérence.

Mlle Mireille Dumont. Il faut persévérer
dans l'erreur!

M. le président de la commission. Et si
vous vouliez vraiment, madame, sortir de
l'erreur, permettez-moi de vous dire que
vous auriez agi autrement et que vous au
riez commencé par déposer une proposi
tion tendant à l'abrogation de la loi de
1948.

Je ne dis pas que nous vous aurions sui
vie, mais cela eût été, du moins, logique
à votre point de vue.

Or, je constate que vous n'avez déposé
aucune proposition en ce sens et que, sans
demander en aucune manière l'abrogation
de ce texte, vous voudriez qu'il fût impli
citement...

M. Faustin Merle. Nous avons demandé

l'abrogation du plan Mayer !
M. le président de la commission. Soyons

sérieux! Il ne s'agit pas du plan Mayer,
il s'agit de l'article 10 qui prévoit le licen
ciement d'un certain nombre de fonction
naires. Ce n'est pas par des formules, aux
quelles leur répétition ne réussit pas à
conférer la précision qui leur manque, per
mettez-moi de vous le dire, que la ques
tion sera résolue. Vous n'avez pas demandé
l'abrogation de l'article 10, c est un fait,
et vous voudriez cependant qu'il n'en fût
pas tenu compte! Je vous dis que ce n'est
pas logique et que c'est dans le cadre que
nous a tracé la loi dans son article 10 qu'il
convient d'envisager le problème aujour-
d'hui posé.

Ce problème est le suivant. Le Gouver
nement, obligé par le Parlement, de licen
cier 150.000 fonctionnaires, vient nous
dire: si je m'en tiens à la seule loi de-
1947, je vais être contraint, dans un cer
tain nombre de cas, de licencier des auxi
liaires et rien que des auxiliaires, alors
qu'il eût mieux valu pouvoir licencier con
curremment auxiliaires et titulaires. Pai
conséquent, pour l'application de l'article
10 de la loi du 7 janvier 1948, le Gouverne
ment nous demande la possibilité de licen
cier plus de titulaires que ne le lui permet
la seule loi de 1947. C'est bien là, n'est-ce
pas, monsieur le ministre, la position de la
question ? (M. le secrétaire d'État fait un
signe d'acquiescement.)

ll s'agit, par conséquent, d'élargir la
brèche des titulaires. Nous disons que cela
n'est pas sans inconvénient et c'est préci
sément parce que ce n'est pas sans incon
vénient que Tensemble des dispositions
qui vous ont été, tout à l'heure, exposées
par M. Vanrullen tend à donner à ce licen
ciement des titulaires le caractère le plus
exceptionnel possible. Mais nous disons
que, nous trouvant devant la loi de 1948.
nous entendons l'appliquer aussi longtemps
qu'elle n'est pas abrogée. Je demande, par
conséquent, au Conseil de la République,
au moment où il va passer à la discussion
des diirûrents articles, de se souvenir en
premier lieu qu'il s'agit d'une chose
grave et exceptionnelle qui est le licen
ciement des titulaires; en second lieu, que
ce licenciement est commandé par l'esprit
de la loi du 7 janvier 1918; en troisième
lieu que le travail de votre commission a
tendu à donna- à ce qui devait demeurer

une mesure exceptionnelle le caractère le
plus exceptionnel possible et à faire par
conséquent rasoer en priorité le licencie
ment de tous ceux' des titulaires pour le .5-
quels l'atteinte s-iail. la moins grave.

Tel est l'esprit pratique, l'esprit d'effi
cacité et de conformité à la volonté an'o-
ricure du Parlement dans lequel a travaillé
votre commission de- l'intérieur. Je ne cois
pas qu'il légitime l'enthousiasme. Je ne
sais s'il est électoral ou non, pour repren
dre une notion dont il a été fait usage tout
à l'heure. Mais il me paraît conforme à
la logique et cette conformité, elle aussi,
a son mérite. (Applaudissements au cen
tre, sur quelques bancs à gauche et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques.

M. René Mayer, ministre des finances et
des affaires économiques. Mesdames, mes
sieurs, grâce à l'exposé très clair de M. le
 président de la commision de l'intérieur,
je pourrai réduire à très peu de chose les
observations que je voulais présenter, au
nom du Gouvernement, au moment où le
Conseil de la République veut bien exami
ner un projet de loi qui, par ailleurs,-
avait été déposé le 4 mai dernier, avec
une demande d'urgence qui n'avait pas eu
de succès devant l'Assemblée nationale.

On a beaucoup parlé du statut, des fonc-
tionaircs voté en 4916; je voudrais dire
que c'est dans le cadre strict de ce sta
tut que se place le présent iprojet de lo:,
puisqu'aussi bien son article 134 prévoit
expressément les procédures qu'il y a lieu
d'appliquer lorsqu'il y a suppression
d'emplois permanents; comme le statut
des fonctionnaires ne s'applique qu'aux
fonctionnaires titulaires, il est clair, il a
toujours été clair et il sera toujours clair
que ce statut a prévu lui-même la possi
bilité de supprimer des emplois perma
nents occupés par des titulaires.

Il faut distinguer soigneusement cet ar
ticle 134 de l'article 135, lequel prévoit le
licenciement pour insuffisance profession
nelle et confère à ce licenciement un ca
ractère disciplinaire.

Je me permets d'insister sur ce point
parce que je serai amené à faire tout à
l'heure des observations sur le paragra
phe d) de l'alinéa C du texte proposé par
la commission.

la loi de 1947 sur le dégagement des
cadres est venue précisément instituer la
procédure prévue par l'article 134 du sta
tut.

La loi du 7 janvier 1948, qui a institué
le prélèvement exceptionnel et auquel
M. le président de la commission de l'inté
rieur a fait allusion il y a un instant, a fait
obligation au Gouvernement de supprimer,
au cours de l'année 1948, 150.000 emplois
publics de fonctionnaires de l'État ou de
fonctionnaires des services publics indus
triels de l'État.

L'application de ces mesures a com
mence. Des dégagements de cadres ont eu
lieu. Des listes de dégagements ont été
préparées. Mais dans certains services et
pour certains emplois il est apparu que le
dégagement des cadres ne pouvait s'exé
cuter sans mettre en concurrence dans
certains cas des titulaires et des non-titu-
laires. Cela vient de la manière dont ont

été historiquement constitués ces servi
ces pendant la guerre, au lendemain de
1940, ou même complétés depuis la libéra
tion, comme cela a été le cas pour le mi
nistère des anciens combattants et des
prisonniers.

Or, je demande au Conseil de la Répu
blique de croire, comme j'ai eu l'occasion
de demander à l'Assemblée nationale de



croire, que ni le secrétaire d'État à la fonc
tion publique ni le secrétaire d'État au. bud
get', ni moi-même n'aurions déposé un
texte législatif pour résoudre les cas dont
il- s'agit s'ils avaient pu être résolus
autrement, d'une part, et si, d'autre part,
le fait qu'ils ne l'étaient pas ne coneti-
tuait pas un obstacle insurmontable à cer
taines suppressions d'emplois nécessaires.

Des difficultés que nous avons rencon
trées devant l'Assemblée nationale je ne
dirai rien, sinon ipour rappeler que les
amendements tendant à la consultation
préalable du conseil supérieur de la fonc
tion publique ont été écartés par la majo
rité de l'Assemblée nationale pour une
raison simple, c'est que l'exécutif doit
garder la responsabilité des tâches qui
lui sont confiées par le Parlement et qu'il
n'est pas possible de transférer à une
assemblée consultative de cette nature les
décisions qui sont du ressort du pouvoir
exécutif. (Applaudissements au centre et à
droite.)

L'Assemblée nationale — j'attire l'atten
tion du Conseil sur ce point — a également
écarté l'introduction dans la procédure des
mesures disciplinaires visées par l'article
135, car elle n'a pas voulu renouveler les
expériences fâcheuses de l'acte dit loi du
17 juillet 1940, qui a précisément été uti
lisé à cette époque pour éliminer, sous
des prétextes disciplinaires ou d'insuffi
sance professionnelle, des hommes qu'on
voulait écarter pour des raisons qui
n'avaient rien à voir avec ladite insuffi
sance. C'est bien pourquoi il faut, pour
ne pas donner à M. Faustin Merle l'occa
sion de dire, en quelque manière que ce
soit, que ce texte ressemble à un texte de
Vichy, écarter soigneusement tout ce qui
pourrait rappeler l'application de la. loi
du 17 juillet 1940.

Il ne faut pas, d'autre part, aggraver le
travail déjà difficile du Gouvernement, tra
vail qui lui a été imposé par le Parlement,
en voulant considérer que l'élimination de
fonctionnaires des cadres de la fonction pu
blique, lorsque la suppression de leur em
ploi est décidée, revêt à leur égard un ca
ractère disciplinaire. Il est clair que, si
l'on entrait dans cette voie, aucune com
pression administrative ne serait plus pos
sible, qu'il s'agisse d'ailleurs de titulaires
ou de temporaires.

Le texte de l'Assemblée nationale donne

toute garantie possible aux fonctionnaires
titulaires. Il comprend des limitations que
je veux rappeler brièvement.

D'abord une limitation financière géné
rale que, en tant que ministre des finances,
je tiens à rappeler spécialement. Il est
bien évident que le Gouvernement qui
n'est nullement parti, comme on l'a quel
quefois représenté, en guerre ni contre les
fonctionnaires en général ni contre les
fonctionnaires titulaires, ne licenciera pas
de gaîté de cœur des titulaires, puisque
leur licenciement coûte plus cher que celui
des auxiliaires.

Le texte de l'Assemblée nationale a
exclu les déportés et internés de la résis
tance.

Il a fixé, éon troisième liera, à 15 p. 100
des licenciements la possibilité de porter
une atteinte limitée, par le dégagement
des cadres, aux fonctionnaires titulaires et,
enfin, il est ailé plus loin que ne l'avait
fait la M de 1947 puisque, donnant sur ce

' point une garantie supplémentaire aux
fonctionnaires, il a réservé 25 p. 100 des
transformations annuelles de postes d'auxi
liaires qui sont votées chaque année dans
tes chapitres du budget par le Parlement

■ aux fonctionnaires dégagés des cadres.
C'est unie garantie, je le répète, qui ne
figurait pas dans la loi de 1947. Ce texte

va donc plus loin que celle-ci dans la sta
bilité de l'emploi.

Un a voulu, mesdames, messieurs, re
présenter ce texte comme ayant pour objet
une épuration de nature politique. Comme
je l'ai dit à l'Assemblée nationale, je ré

été que cette accusation, dans le cas où
elle serait recevable, n'est point fondée
puisque tous les licenciements sont envi
sagés dans un ordre de classement qui
est opéré par des commissions paritaires.
Nous dirons tout à l'heure, au fur et à
mesure de la discussion, ce que le' Gou
vernement pense de la rédaction nouvelle
du texte de la commission de l'intérieur.

Je suis reconnaissant personnellement à
la commission de l'intérieur d'avoir bien
voulu m'entencke ainsi que les autres
 mneimbres du Gouvernement sur cet impor
tant sujet.

Elle a pensé qu'il y avait lieu de rédiger
de nouveau et complètement l'article de
manière à faciliter le règlement des diffS-
rents cas qui peuvent se présenter et de
ceux que, pratiquement, les commissions
paritaiies rencontreront devant elles. •

Je crains  que dans les alinéas dont j'ai
parlé, b et c, elle ne se soit laissée aller
a faire une allusion trop directe à la pos
sibilité de licenciement par des mesures
disciplinaires que je crois de l'intérêt
national et de •l'intérêt des fonctionnaires

d'écarter, sous forme de compressions des
cadres.

Si ce n'est pas le sentiment de la com
mission, nous le préciserons au moment
où le texte viendra en discussion.

D'autre part, il y a un article qui don
nera lieu à quelques remarques de ma
part, car ce serait une difficulté avec le
passé que de faire compter aux fonetiion-
naires, pendant le temps où ils se trouvent
dégagés des cadres avant de bénéficier de
leur utilisation nouvelle dans un autre

emploi, pour la détermination de leurs
droits à l'ancienneté, le temps qu'ils
auront passé en dehors des cadres.

Sur ce point, il y a un principe que le
Gouvernement ne peut accepter.

Mesdames, messieurs, j'en ai terminé.
Je rappelle qu'il y a plusieurs manières
de défendre les fonctionnaires; il y a no
tamment celle qui consiste à tout faire
pour que la stabilité de l'emploi soit
garantie, dans toute la mesure où des
nécessités impérieuses n'obligent pas à
supprimer des emplois dont quelques-orns
sont occupés par des titulaires.

Je rappelle également que la nécessité
de faire des économies a été reconnue

par le Parlement, et; le ministre des finan
ces tient à dire à cette tribune que, au
moment où nous avons à affermir la mon
naie au début du deuxième semestre de
cette année, il est évident que ces écono
mies sont plus nécessaires que jamais à
l'équilibre budgétaire.

Je serais heureux que le Conseil de la
République voulût bien adopter un texte
qui est absolument indispensable pour
rendre effectives les économies projetées
qui, pour le moment, restent encore, dans
certaines administrations, et forcément,
sur le papier.

Je vous remercie, mesdames et mes
sieurs, de passer maintenant à l'examen
du texte proposé par votre commission
de l'intérieur. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche et au centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Sur le passage à la discussion des arti

cles, la parole est à M. Lacaze.
- M. Georges Lacaze. Mesdames, mes
sieurs, je voudrais expliquer pourquoi no

tre parti s'oppose à la discussion des ar
ticles.

Nous ne comprenons' pas pourquoi lé
Parlement est saisi d'un nouveau texte vi
sant â modifier l'article 4 de la loi du

3 septembre 1947.
Cette loi visant aux conditions de dé

gagement des cadres des m a gLstira.ts-,, fonc
tionnaires et agents civils et militaires
de l'État, permettait au Gouvernement de
pouvoir efïeltuer les licenciements prévus.-

Peut-on taxer cette loi d'imprécision t
Nous ne le pensons pas, car elle est suf
fisamment précise.

Peut-on dire qu'elle manque d'efflca-
cité ? Non ! Il s'agit simplement de l'ap
pliquer telle qu'elle est. Son eflicacité est .
certaine si l'on suit le vote du Parlement.

Mais pourquoi veut-on saisir à nouveau
le Parlement?

Il faut examiner ce nouveau débat en
fonction de la conjoncture économique, de

■ la politique actuelle du Gouvernement et
de sa tendance toujours plus antipopulaire
et antidémocratique.

En effet, au moment où, à tour de bras,
sont frappés les salariés par la hausse
constante du coût de la vie, alors que la
gêne et la misère s'installent dans les
foyers ouvriers, pendant que les trusts
réalisent des bénéfices scandaleux, alors
que les artisans, les commerçants et les
paysans voient leurs .difficultés augmen
ter, au moment où les faillites ne cessent
de croître, au moment où le prélèvement
et le retrait des billets de 5-000 francs ont
durement touché l'ensemble des Français
laborieux, à l'occasion du projet Mayer-
Schuman-Moch, l'équipe gouvernementale,
toujours à la recherche d'un éternel
compromis, tendait à faire croire aux sa
lariés, aux fonctionnaires et agents de
l'État que les paysans et les commerçants
étaient les responsables de la hausse du
coût de la vie et par cela même de la
détresse des salariés. -

Ainsi, le Gouvernement avait voulu
frapper, en novembre et décembre 1947,
les salariés, en s'appuyant sur les classes
moyennes et sur notre paysannerie.

Mais les salariés et les fonctionnaires,
malgré la presse subventionnée et la radio
partisane, ne se Joignent pas et ne se sont
pas joints à cette campagne de division.

Avec une haute conscience politique et
un sens réel et aigu des véritables res
ponsabilités, ils ont su désigner les vrais
responsables: le Gouvernement à la solde
des trusts. Ils ont en même temps affirmé
hautement leur entière solidarité d'intérêt
avec les nouvelles victimes de cette politi
que antinationale.

Et maintenant, au travers de ce projet,
on voudrait dresser les commerçants, les
artisans et les paysans contre les fonc
tionnaires, faire croire aux victimes d'hier
aue les fonctionnaires sont la cause de
toutes nos difficultés et de tous nos maux.

On voudrait faire croire que les misé
reux en faux-col sont à l'origine de l'in-'
flation continue, du déficit de notre ba
lance commerciale et peut-être même aussi
de l'abandon des intérêts de la sécurité
et de l'indépendance française, si sacrifiée
par les récents accords de Londres.

En fait, on pense toujours à cette vieille
méthode qui a donné de bons résultats
dans le temps: diviser pour régner. Mais
les temps ont changé. On ne fera pas
croire aux victimes du plan Mayer que
« ce pelé, ce galeux, ce tondu dont nous
vient tous nos maux » est l'agent de la
fonction publique. Ici, je veux examiner
très rapidement les arguments qui ont été
développés un peu partout.

On vient nous dire, au cours de cette
discussion, qu'il s'agit simplement de pou
voir licencier des « hors cadres » de cer



tains ministères, lesquels sont payés, alors
qu'ils n'ont pas d'emploi. Mais je répond»
qu'à l'occasion des discussions budgétai
res, nous avons toute liberté pour suppri
mer en effet ces hauts fonctionnaires qui
sont des parasites; et il n'est pas beson
d'aggraver les dispositions de la loi du
3 septembre 1947.

Mais, dans ce nouveau projet, nous
Voyons une tendance bien nette de la part
du Gouvernement à semer la division
parmi les agents de l'État.

En cela il faut reconnaître la logique de
la politique gouvernementale, sa conti
nuité. Le Gouvernement a suscité, par
tous les moyens, la division dans le mou
vement syndical.

Mais les résultats, malgré les moyens
donnés aux « scissionnistes », ne s'avèrent
pas satisfaisants; et l'on reprend mainte
nant, sous d'autres formes, cette campa
gne de division parmi les agents de la
fonction publique.

On veut dresser les fonctionnaires les
uns contre les autres, et plus particulière
ment les titulaires contre les contractuels

et les auxiliaires, et vice versa. En effet, les
titulaires sont visés par la modification do
l'article 4 de la loi du 3 septembre 1947
et sont mis sur le même plan que les auxi
liaires.

Nous nous sommes à plusieurs reprises
'élevés contre l'auxiliariat dans les admi
nistrations, qui permettait au Gouverne
ment d'employer une main-d'œuvre au
rabais, une main-d'œuvre de concurrence.

Nous avons demandé la titularisation
effective de cette main-d'œuvre auxiliaire

qui, dans certaines administrations comme
les P. T. T., atteint le tiers des employés.

Aussi, nous n'en sommes que mieux pla
cés pour faire les constatations suivantes:
ce projet est une violation unilatérale du
contrat passé entre le fonctionnaire et
l'État.

M. Laffargue. Le viol est toujours unila
téral. .

M. Georges Lacaze. Le projet actuel, en
effet, est une violation, et je dirai même
une double violation, parce que le statut
de la fonction publique renforçait la ga
rantie du contrat passé entre le fonction
naire et l 'Etat.

Pour ces motifs, nous nous opposons
au projet; mais il y a plus.

Ordonner le licenciement massif de fonc
tionnaires sans réformer notre administra
tion n'est pas une mesure salutaire.

En effet, malgré les dires de certains
affirmant qu'il ne sera pas procédé à des
licenciements dans des administrations où
on manque de fonctionnaires, je voudrais
faire une démonstration en m'appuyant
exclusivement sur des déclarations de cer
tains ministres.

Je vais prendre — et je m'en excuse —
le cas de l'administration des postes, télé
graphes et téléphones.

J'ai sous les yeux une lettre rectifica
tive n° 48-15 au projet de loi portant amé
nagement des dépenses de 1948, et je fais
remarquer que l'esprit qui a présidé à
l'établissement du budget de Î948 et de
cette lettre rectificative s'inspire bien du
projet de licenciement massif des fonc
tionnaires.

Voici ce que dit l 'exposé des motifs par
lant des postes, télégraphes et téléphones:
P .-.administration ancienne et stabilisée,
'de plus, les postes, télégraphes et télépho- ■
 nes ont conservé leur structure antérieure
à la guerre ; abstraction faite de l'évolution
due au progrès technique aucune attribu
tion nouvelle n 'a été assurée par cette ad
ministration ; l'augmentation des effectifs a
été constamment inférieure à l'accroisse
ment du trafic » — et plus loin — « ...en
dépit des obstacles économiques et techni

ques ci-dessus exprimés, le Gouvernement
a estimé nécessaire d'étendre dans la plus
large mesure possible sa politique d'écono
mie à l'administration des postes, télégra
phes et téléphones. -

« Ce résultat n'a pu être atteint qu'en
demandant au personnel de redoubler d'ef
forts et aux usagers de consentir un sacri
fice en renonçant à certaines commodités. »

Je continue en ce qui concerne les con
séquences de ces mesures: « ...L'effort
demandé au personnel résultera non seu
lement de la suppression de 2.982 créations
d'emplois initialement prévues, mais en
core de réductions supplémentaires d'ef
fectifs.

« Le nombre d'agents employés à l'ad
ministration centrale sera ■ réduit de
soixante unités; le personnel affecté à
l'acheminement du courrier sera réduit
de trois cents unités, celui des centraux
téléphoniques de trois cent soixante-dix
unités, et celui affecté au service télégra
phique de cinq cents unités. »

Je lis, plus loin :
« Deux réductions d'effectifs, enfin, se

ront obtenues au prix de sacrifices deman
dés aux usagers: une réduction du nom
bre des tournées de distribution dans les
grandes villes procurera un gain de cinq
cents unités; la fermeture ' du service
postal de midi à quatorze heures, pour les
bureaux de faible importance procurera
un gain de six cents unités.

« L'ensemble des mesures ci-dessus ex
posées aboutira à un gain de 6.140 uni
tés. »

Sur quelles bases, sur quelles données
s'appuie-t-on pour proposer de telles me
sures qui, reconnaissons-le, vont à ren
contre de l'intérêt de la nation ? .

J'ai ici les « suggestions » faites par le
ministère des finances concernant l'admi
nistration des postes, télégraphes et télé
phones, où l'on trouve certains renseigne
ments qui ne sont pas très exacts.

Par exemple, le personnel des centraux
téléphoniques — 33.000 unités — s'est ac
cru depuis 1938 dans la proportion de 72
pour 100, alors que le trafic n'augmentait
que de 64 ip. 100. Or, au travers des der
nières discussions budgétaires, il apparaît
que ces renseignements ne sont pas tout à
fait conformes à la réalité.

On veut diminuer, dans les grandes vil
les, le nombre des tournées effectuées par
les facteurs en les ramenant dc 3 à 2. Nous

ne pensons pas que ce soit là un élément
d'amélioration de notre vie économique.

A propos du personnel des centraux té
léphoniques, et en particulier du personnel
féminin, on précise que « la durée effective
de travail y est de 33 heures par semaine.
Une si faible durée de travail a été atteinte

en bloquant à la fin de la journée les an
ciens repos bihebdomadaires et en calcu
lant largement le temps absorbé pour les
déplacements, d'où une élévation du. temps
de travail hebdomadaire de 33 à 36 heu
res. »

Je me suis permis d'écrire à l'ingénieur
en chef régional de Nancy. Voici ce que
me répond ce haut fonctionnaire de l'ad
ministration des postes, télégraphes et télé
phones :

« Relativement à la durée du travail des
opératrices chargées exclusivement de la
desserte des meubles et des multiples té
léphoniques de la région de Nancy, la règle
des 42 heures » — 42 heures est souligné
dans. le texte — « de travail effectif par
semaine est strictement appliquée.

« Ce temps de travail hebdomadaire est
augmenté pour les services annexes, comp
tabilité, bureau d'ordre, taxations, essais
et mesures, pour aller jusqu'à 48 heures,
selon les moyens accordés aux divers cen
traux. »

Ainsi les déclarations de ce haut fonc
tionnaire sont en complète opposition avec
les « suggestions » du ministre des fi
nances.

On arrive donc à la situation suivante i
On diminue les effectifs; on limite les

crédits d'engagement et en date du
16 avril, la commission des finances du
Conseil de la République a été saisie pour
avis d'un projet de décret permettant de
déroger à ces règles qui empêchent le re
crutement. Je lis dans l'argumentation i

« Étant donné, d'une part, les quelques
aménagements que M. Je ministre des fi
nances a bien' voulu accorder à la règle

de suspension du recrutement, utilisation
d'auxiliaires en remplacement ou d'intéri
maires, et, d'autre part, les assurances
qu'avait cru pouvoir formuler ce départe
ment quant à la date du vote de la loi
aménagements que M. le ministre des fi-
mars, au plus tard —. « je pensais pou
voir faire effectuer les services sans de trop
grandes difficultés jusqu'à cette époque^
Mais ce terme est maintenant dépassé et
la date de promulgation de ladite loi est
toujours incertaine.

« Après plus de trois mois de suspension
du recrutement, un grand nombre de bu
reaux se trouvent dans une situation très
difficile, et l'on approche de la saison esti
vale marquée, dans les postes, télégraphes
et téléphones, par une recrudescence im
portante du trafic, qui pose des problèmes
angoissants. »

Quelle incohérence de la politique gou
vernementale que de demander le licen
ciement — puisque licenciement il y a —t

.de près de ,6.000 unités alors que le res
ponsable lui-même, le secrétaire d'État
aux postes, télégraphes et téléphones, re
connaît qu'il est dans l'impossibilité de
pouvoir effectuer son service 1 Cela prouve*
aussi le caractère démagogique de la cam
pagne déclanchée contre les fonctionnaires
et du projet lui-même. Comment pourrait-
on mieux prouver que ce projet vise à la

. désorganisation de notre vie économique ?,
Et ce qui est vrai pour les postes, télé
graphes et téléphones l'est également pour
d'autres administrations, telle que celle da
l'enseignement. On a refusé, en effet,
150.000 entrées dans les établissements
d'enseignement technique en 1947 et l'on
va supprimer plus de 5.000 postes dans ca
même enseignement !

J'arrêterai, là ma démonstration.

M. Laffargue. Si vous parliez un peu de
la S. N. E. C. M. A. pour savoir ce que l'on
pourrait y supprimer!

M. Georges Lacaze. Que va-t-on faire au
travers de cette opération ? On veut accen
tuer les mesures qui ont déjà été prises
dans l'industrie, développant le chômage
en amenant le ralentissement de notre
activité industrielle. On veut continuer
cette politique tendant à ruiner notre agri
culture, en portant un coup à notre pro
duction, avec les accords internationaux.
Et maintenant, on veut compléter, sur le
terrain de l'administration, cette œuvre
antinationale qu'on a commencée dans
l'industrie et dans l'agriculture.

Nous ne pourrons concevoir les licen- ^
ciements de fonctionnaires qu'après une
réforme de notre administration- Celle-ci
est vieillie, dépassée; elle a été constituée
par l'apport de services ajoutés les uns
aux autres. Elle est restée un ensemble qui
était peut-être valable et efficace à une
certaine période, mais qui ne correspond
plus à la situation actuelle, à l'évolution
de notre économie.

Ainsi, diminuer les effectifs, sans chan
ger la structure de l'administration, ne
peut qu'aboutir à accentuer la désorgani
sation de notre vie économique, ainsi que



l'indique la lettre rectificative portant amé
nagement du budget des dépenses des
P. T. i.
• Les fonctionnaires et les organisations
syndicales sont les premiers à accepter
une diminution d'effectifs; mais après une
réforme de l'administration.

Et, à ce propos, je rappelle les déclara
tions faites par M. Biondi devant notre
commission des finances. Il disait:

« Pas de licenciements avant la réforme
administrative ».

. Bien sûr, nous sommes fixés depuis
longtemps sur la valeur des déclarations
ministérielles; les actes viennent toujours,
malheureusement, infirmer les paroles.

Nous ne sommes d'ailleurs pas les seuls
à être fixés. L'ensemble du peuple de notre
pays est, tout comme nous, convaincu du
crédit qu'il faut accorder aux déclarations
ministérielles.

M. Laffargue. Il vous le dira au moment
Bès élections aux conseils généraux !

M. Georges Lacaze. Les licenciements de
fonctionnaires ne visent ni plus ni moins
qu'à effectuer une épuration à rebours.

En effet, à un moment où les collabora
teurs, les « mal blanchis », sont acquittés
et rentrent dans notre administration, le
Gouvernement veut se réserver le droit de

licencier les fonctionnaires républicains,
attachés à la cause du progrès et à la dé
fense d'une administration démocratique
et républicaine. Ainsi, vous voulez vous
réserver le droit de chasser les militants

syndicaux, ceux des fonctionnaires qui ne
partageaient pas vos idées et vos conceu-
tions.

Ainsi, vous voulez transformer le carac
tère de notre administration; vous voulez
lui faire perdre sa pérennité; vous voulez
transformer son caractère d'organisme pu
blic au service du peuple pour en faire un
instrument docile chargé d'exécuter une
politique de classe. •(Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

D'un service public vous voulez faire un
nouvel instrument de coercition; le Gou
vernement veut avoir les mains libres

pour licencier les titulaires qui ne lui plai
sent pas.

Non seulement vous aggravez ainsi con
sidérablement la loi du 3 septembre 1947,
mais, par la même occasion, vous entendez
placer certains cadres de cabinets ministé
riels à la tête de services et administra
tions importants, alors qu'ils n'ont pas sa
tisfait aux examens et aux concours d'en
trée. Et ceci est grave.

En fait, vous violez, par le biais, la Cons-„
titution qui prévoit que nul ne sera in
quiété pour ses conceptions politiques.

Vous violez également le statut de la
fonction publique qui prévoit, dans son ar
ticle 16, que ne pourra figurer aux dossiers
aucune mention faisant état des opinions
politiques, philosophiques ou religieuses
des intéressés.

Ainsi, par le biais, vous voulez appliquer
en France ce qui est réalisé, avec un cynis
me outrancier, de l'autre côté de l'Atlan
tique ou de l'autre côte de la Manche.

M. Laffargue. Et de l'autre côté du « ri
deau de fer » !

M. Georges Lacaze. Vous voulez expulser
des fonctionnaires républicains hautement
attachés à leurs fonctions ainsi qu'à la
grandeur d'une France démocratique et
indépendante. Vous ne pouvez pas nous
empêcher de songer qu'il y a quelque huit
ans, le soi-disant État français du traître
Pétain avait, lui aussi, licencié les fonc
tionnaires fermement dévoués à notre in
dépendance nationale et à la cause sacrée
de la démocratie.

Je rappelais tout à l'heure les déclara
tions de M. Biondi tendant à ne ras opérer

de licenciements sans réforme préalable de
l'administration; mais, en réalité — et on
vient de le préciser — en licenciant les
titulaires qui forment la structure des ad
ministrations vous opérez jésuitiquement
une réforme, puisque toute suppression
de titulaire entraîne une suppression de
poste.

Cette réforme, dont on n'a pas de mal
à deviner les grandes lignés et son carac
tère antidémocratique, vous l'accomplisse?
en violation de tous les textes législatifs
actuels.

M. le ministre. Le Parlement est souve
rain.

M. Georges Lacaze. Là se trouve la con
tradiction entre vos actes et vos.paroles.

Je me permettrai de vous demander un
peu de bon sens et un peu de logique, si
cela est possible.  

M. le président de la commission. Nous
essaierons de vous en -prendre 1

M. Georges Lacaze. J'ai eu sous les yeux
une circulaire du 9 juin 1948 émanant du
secrétariat d'État à la fonction publique,
qui comprenait trente à trente-cinq pages.
Je vous assure que deux fonctionnaires
qualifiés et consciencieux avaient, pour le
moins, besoin de trois à quatre jours de
travail pour en traduire le contenu dans
la pratique.

Ce n'est pas en compliquant ainsi la
transmission de vos ordres aue vous arri
verez à donner plus d'efficacité à votre
administration !

M. le secrétaire d'État. Lisez-la !

M. Georges Lacaze. J'ai lu cette circu
laire dans tous ses détails. Je me permets
donc de souligner le caractère arbitraire
de ce texte, car, dans la pratique, les in
téressés n'ont aucune garantie quant à la
notation qui leur est donnée. Les organi
sations syndicales demandent, par exem
ple, une péréquation des notes, sur com
munication de l'ensemble du dossier. Or
certains hauts fonctionnaires refusent de

communiquer l'ensemble des dossiers.
Je veux prendre un exemple. Je connais

le cas d'un administrateur de deuxième
classe d'un ministère qui a été appelé à
remplir des fonctions supérieures par rap
port à ses collègues de la même catégorie
dans le même ministère. A-t-il bien ou
mal accompli son travail ? A la suite
d'une inspection générale, le ministre
intéressé lui adresse une lettre de félici
tation dans laquelle il déclare n'avoir
qu'à se louer de ses services.

M. le président de la commission. Vou
lez-vous me permettre de . vous interrom
pre ?

M. Georges Lacaze. Volontiers.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission de l'intérieur
avec la permission de l'orateur.

M. le président de la commission. Votre
observation sur le refus de communication
de l'ensemble des notes est sans doute
fort intéressante. Je comprendrais qu'elle
vienne à l'appui de l'un des amendements
que vous avez déposés sur la péréquation
qui devrait selon vous être préalable à tout
licenciement. C'est à ce moment que votre
argumentation trouverait place. Mais je ne
vois pas comment elle peut appuyer une
motion préjudicielle qui vise à exclure
tout texte et par conséquent tous vos
amendements, notamment ceux qui con
cernent la péréquation préalable.

M. Georges Lacaze. M. le secrétaire d'État
m'a demandé de lire ce texte. C'est ce que
j'ai fait.

Je vais maintenant poursuivre ma dé
monstration. (Sourires.l

Il y a ici un certain jésuitisme, par
exemple dans l'exposé des motifs. Nous
voulons aller jusqu'au fond des choses
pour convaincre mes collègues. Nous en
tendons parler à l'ensemble des fonction
naires de notre pays, à l'ensemble du peu
ple français. C'est  cela qui nous intéresse!
(Applaudissements à l 'extrême gauche.) ■

J'ai dit qu'au moment des notations, ce
fonctionnaire à qui l'on avait donné un
emploi supérieur a eu la note 19. Tous
ses collègues, administrateurs de 2e classe*
qui avaient des responsabilités moindres,
ont eu 19 1/4. Le fonctionnaire intéressé
peut-il demander une note supérieure ? De
sa part ce serait un excès de prétention.
Dans la pratique il a rempli de façon très
satisfaisante un emploi supérieur à ceux
de ses camarades de promotion ? C'est lui
qui va être frappé par l'application de ce
texte? Comme par hasard, il se trouve
que ce fonctionnaire est un militant syn
dicaliste responsable.

Un conseiller à l 'extrême gauche^ Voilà
l'explication I

M. Georges Lacaze. Je veux aussi préci
ser. Dans les commentaires de l'article 43

de cette circulaire du 9 juin, il est dit:
«L'article 43 dispose » — je montre le ca
ractère arbitraire de ce projet...

M. le président. Permettez-moi, mon
sieur Lacaze, de vous dire que nous vous
écoutons avec intérêt depuis un bon mo
ment. Il s'agit, par votre motion préjudi
cielle de vous opposer au passage à la
discussion des articles. L'observation pré
sentée par M. le président de la com
mission de l'intérieur est très pertinente 5
lorsqu'on s'oppose au passage à la discus
sion des articles, on s'oppose à la discus-
tion des textes.

Ne discutez donc pas de textes et encore
moins de circulaires dont nous ne sommes

pas saisis I
M. Georges Lacaze. Je puis quand même

parler de l'esprit général qui a présidé à
la rédaction de ces textes.

L'article 43 dispose « que les notes chif
frées et les appréciations générales sont
portées à la connaissance des commis
sions administratives paritaires. Celles-ci
peuvent également, à la requête de l'in
téressé, demander aux chefs de services
ayant pouvoir de notation la revision de
la notation, mais elles ne peuvent, en
aucun cas, intervenir directement dans
l'attribution des notes et des apprécia
tions ».

Cela signifie que, pratiquement, avec
une telle interprétation, il n'y a absolu
ment aucune garantie quant à la notation
des fonctionnaires. Ainsi le caractère ar
bitraire de ce projet est démontré une
fois de plus.

Vous avez tout fait pour saboter la mise
en place des comités techniques, vous
avez tout fait pour saboter la mise en
place de ces commissions administratives
paritaires. C'est pourquoi nous rejetons
ce projet. Nous ne voulons pas le prendre
en considération parce que nous pensons
qu'il est contraire, dans la lettre et dans
l'esprit, au statut de la fonction publique.

Comme on l'a affirmé, nous ne voulons
pas de licenciements avant la réforme
administrative, pas de réforme avant la
mise en place et le résultat du travail des
comités techniques paritaires, pas de ré
forme avant l'avis du conseil supérieur
de la fonction publique, car il est bien
dit que toutes les questions qui intéres
sent l'administration doivent être l'objet
d'un examen de la part du conseil su
périeur de la fonction publique. >

Nous ne voulons pas violer la légalité.
La légalité n'étouffe pas les communistes. '

C'est vous qu'elle asphyxie, Nous n'admet-



ton pas une mesure contraire au bon sens '
et à la raison.

Nous ne voulons pas nous rendre com- -
plices d'une mesure qui permette au Gou
vernement d'agir avec arbitraire.

Aussi nous comprenons l'émotion des
fonctionnaires qui en sont amenés à com- I
parer cette loi avec celle du 17 juillet 1940 j
qui permit au traître Pétain de licencier
les meilleurs défenseurs de la République. '
[(Applaudissements à l'extrême gauche.) -

M. le président. Personne ne demande ;
plus la parole dans la discusion géné
rale "7..

• I n discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans doute suspendre ses
travaux quelques instants. (Assentiment.)

11 n'y a pas d'opposition
 La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heu

res cinq minutes est reprise à dix-huit
heures cinquante minutes).

M. le président.. La séance est reprise.
Nous continuons la discussion du projet

 de loi concernant les conditions de, déga
gement des cadres des magistrats, fonc
tionnaires et agents civils et militaires de
l 'Elat. .

Nous en sommes arrivés à la discussion
des articles.

Je donne lecture de l 'article 1er.
« Art. 1r. — L'article 4 de la loi n° 47-

1CS0 lu 3 septembre 1947, relative aux
conditions de dégagement des cadres de
magistrats, fonctionnaires et agents civils
et militaires de l'État est modifiée ainsi
qu 'il suit :

« A. — Seront licenciés par .priorité : .
« 1° Les fonctionnaires et agents recru

tés ou ayant bénéficié de promotions abu
sives, en vertu de textes d'exception pris
par le Gouvernement de fait se disant Gou
vernement de l'État français;

« 2° Les agents non titulaires. • ■
« Seront licenciés par priorité, parmi les

non titulaires, ceux qui bénéficient déjà de
pensions ou de retraites supérieures au
salaire de base prévu par l 'article 11 de
la loi du 22 août 1946-et les textes qui l 'ont
modifiée. * /

« Par dérogation à la règle de priorité de
licenciement des agents non titulaires,
lorsque dans un même cadre, les emplois
budgétaires sont tenus partie par des titu
laires, partie par des non-titulaires, ces.
derniers ne seront licenciés avant les titu

laires que si leur valeur professionnelle est
inférieure ou au plus équivalente.

« B. — Pour l 'ensemble des administra
tions publiques, le nombre des fonction
naires titulaires licenciés à la suite de?
suppressions d 'emplois ne pourra être su
périeur à 15 p. 100 du total des fonction
naires et agents dégagés des- cadres. »

« C. — Les licenciements de titulaires

m s'opéreront dans l 'ordre suivant:
« a) Les fonctionnaires titulaires ayant

valablement demandé à être .dégagés des
cadres et dont l'intérêt du service ne com

manderait pas le maintien en fonctions;
« b) Les fonctionnaires et agents qui ont

été frappés de peines disciplinaires en
exécution des ordonnances sur l'épuration
administrative et qui n'ont pas, depuis.
bénéficié de l'amnistie;

« c) Les fonctionnaires titulaires rem
plissant les conditions normales requises
pour l'obtention d'une pension d'ancien
neté et dont le maintien en fonctions ne

serait pas commandé par des raisons d'in
térêt du service;

« d) Au cas et seulement dans la me- l
sure où le total des titulaires licenciés, en
application des paragraphes ci-dessus,
n'atteindrait pas le maximum de 15 p. 100,
les fonctionnaires dont la moindre valeur -
professionnelle aura été constatée dans les :
conditions ci-après prévues: :

« A valeur professionnelle équivalente
seront licenciés par priorité les fonction
naires recrutés par dérogation aux règles
statutaires normales de leur corps, à
l'exception des fonctionnaires recrutés en
vertu des dispositions de l'ordonnance
n° 45-1283 du 15 juin 1945 ».

« Les raisons de service visées aux para- ;
graphes a) et c) ci-dessus et la moindre
valeur professionnelle seront examinées :
par les commissions paritaires prévues à ,
l'article 20 de la loi du 19 octobre 1946 et j
à l'article 3 de la loi du 3 septembre 1947 ».

« D. — Sont exclus des mesures de licen- ;

ciement prévues par le présent texte les
fonctionnaires qui pourront se prévaloir
des articles 2 et 3 du statut définitif des
déportés et internés de la Résistance.

« En aucun cas, ne pourra être licencié
en vertu de la présente loi, le conjoint
d'un agent déjà licencié lui-même en vertu
de ses dispositions ».

« E. — Jusqu'à la date du 31 décembre
1948, tout fonctionnaire ' titulaire dont
l'emploi aura été supprimé en vertu des
dispositions de la présente loi pourra être
muté d'office à un emploi comportant des
avantages équivalents et rendu vacant par
le licenciement de l'agent non titulaire qui
l'occupait, sous réserve de satisfaire aux
conditions normalement exigées pour rem
plir cet emploi ».

« F. — Au fur et à mesure des créa
tions d'emplois permanents à intervenir,
25 p. 100 des nominations aux nouveaux
emplois seront, pendant deux ans, réser
vés par priorité aux fonctionnaires titu
laires autres que ceux visés aux paragra
phes c), b) et c) ci-dessus, dégagés des
cadres ou susceptibles de l 'être a la suite
des mesures d'économies ou de réorgani
sation de l'administration et qui justifie
ront des conditions normalement exigées
pour occuper ces nouveaux emplois. »

« G. — Les fonctionnaires, ainsi repris
bénéficieront, pour la détermination de
leur ancienneté et pour le calcul de leur
droit à pension (sous réserve des verse
ments et des retenues correspondantes) .
du temps qu'ils auront été contraints de
passer ainsi en dehors de la fonction pu
blique ». 1

« H. — Un règlement d'administration
publique, pris après avis du conseil supé
rieur de la fonction publique, -déterminera
les modalités d'application du présent ar
ticle. »

Sur cet article, je suis saisi de nombreux
amendements portant sur les divers ali
néas.

M. Alain Poher propose, par voie d'amen
dement, d'insérer à la fin du premier ali
néa de cet article, entre les mots: « est
modifié » et les mots: « ainsi qu'il suit »,
les mots: « à compter de la promulgation
de la présente loi ».

La parole est à M. Alain Poher.
M. Alain Poher. La nouvelle rédaction

prévue par la commission de l 'intérieur et
qui reprend l 'ensemble de l'article 4 de la
loi du 3 septembre 1947 pourrait avoir
pour inconvénient d'amener les fonction
naires et agents de l 'État qui ont déjà été
licenciés, ou qui ont été mis à la retrait*»
par priorité jusqu 'à maintenant, à déposer
des pourvois, ce qui entraînera des difli-
cultés graves dans la mise en application
du dégagement des cadres.

11 semble préférable, puisque ce nouveau
texte va prévoir des dispo' ions, de pré

voir qu'il n'y aura pas de rétroactivité et
que les mesures qui seront prises aujour-
d'hui ne le seront que pour l'avenir, c'est-
à-dire que le texte ne sera applicable qu'à
compter de sa promulgation.

C'est pourquoi, mes chers collègues, je
vous demanda .de vous rallier à mon amen
dement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voi?t
l'amendement de M. Poher, accepté par la
commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
premier alinéa ainsi modifié.

(Le premier alinéa, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le président. MM. Gaston Cardonne,
Nicod, Mme Germaine Pican et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
ont déposé, au même article, un amende
ment tendant, au paragraphe « A », après
les mots: « seront licenciés par priorité »,
à intercaler l'alinéa -suivant : « 1° les fonc
tionnaires et agents qui ont été frappés de
peines disciplinaires en exécution des or
donnances sur l'épuration administrative. »
et à remplacer en tête des deux autres ali
néas les n°° 1° et 2° par les n°" 2° et 3°.

M. le président. La parole est à M. Car
donne, pour défendre cet amendement.

M. Gaston Cardonne. Je ne veux pas re
prendre les arguments présentés par notre
collègue Faustin Merle. Je dirai seulement
que nous pensons qu'en toute logique doi
vent être licenciés en premier lieu les fonc
tionnaires et agents, titulaires ou non, qui
ont été frappés de peines disciplinaires ou-
de mesures d'épuration administratives.

M. le président. Quel est'l'avis de la
commission sur cet amendement ?

M. le président de la commission. La
commission combat l'amendement qui lui
avait déjà été soumis et qu'elle a rejeté
pour les motifs suivants:

Dans le texte proposé par la commis
sion, les fonctionnaires qui ont été l'objet
de mesures disciplinaires viennent immé
diatement après les fonctionnaires volon
taires pour le licenciement.

Par conséquent, faire l'interversion pré
conisée par l'amendement proposé abou
tit uniquement à mettre les fonctionnaires
déjà frappés de sanctions disciplinaires de
vant les fonctionnaires volontaires qui, de
ce fait, pourront être exposés à ne pas
voir leur demande de licenciement satis
faite.

C'est donc une mesure qui, sous couleur
de frapper les fonctionnaires déjà atteints
de sanction disciplinaire, vise indirecte
ment les volontaires du départ.

Pour cette raison, la commission ne peut
que combattre l'amendement.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Gaston Cardonne. Oui, monsieur le
président.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Cardonne, repoussé par la
commission.

M. le rapporteur. La commission de
mande un scrutin.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par la com
mission de l'intérieur.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)



M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement- du scrutin:

Nombre de' votants'.......... 303
Majorité absolue............ 152 „

Pour l'adoption..... 8i
Contre.............. 219

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Il n'y a pas d'autre observation sur les
'deux premiers alinéas du paragraphe A ?...

" Je les mets aux voix.

(Les deux premiers alinéas du para-
gviphe A sont adoptés.)

M. le -président. Je suis saisi d'un amen
dement, présenté par Mme Pican, M. Poin
celot et les membres du groupe commu
niste et apparentés, et ainsi conçu:

« Au paragraphe « A », rédiger comme
8uit le « 2° » :

« 2° Les fonctionnaires sanctionnés en

vertu des ordonnances sur l'épuration ad
ministrative même s'ils ont bénéficié de
mesures d'amnistie. »

Et remplacer le n° « 2° » par le n° « 3" ».
La parole est à Mme Pican.
Mme Pican. Il s'agit d'intercaler une nou

velle catégorie de fonctionnaires devant
subir par priorité les effets de ce projet
de loi, nous estimons que les fonction
naires sanctionnés en vertu de l'ordon
nance sur l'épuration administrative,
même s'ils ont bénéficié de mesures d'am
nistie, doivent être licenciés avant ceux
qui n'ont jamais collaboré et même ont
participé à la résistance. C'est une ques
tion de justice.

L'amnistie dont les collaborateurs ont

pu bénéficier n'efface $>as à nos yeux la
faute qu'ils ont commise et ne saurait par
conséquent nous donner la garantie que
nous-devrions être en droit d'attendre de

la part de fonctionnaires au service de la
République.

Alors que l'on veut se servir de la loi
pour frapper les fonctionnaires républi
cains, nous pensons qu'il est de notre
devoir de présenter cet amendement, et
ceux qui le voteront démontreront leur
volonté de donner à ce projet une autre
signification. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le rapporteur. La commission combat
l'amendement. Il est évident que nous ne
pouvons pas admettre que la loi ayant
effacé des peines, on fasse encore suppor
ter les conséquences de la condamnation
aux fonctionnaires.

Cette propositoin .est d'ailleurs assez
surprenante parce que si nous suivions
ses auteurs sur ce terrain, la mesure qui
a accordé l'amnistie à Maurice Thorez de
vrait être rapportée et considérée comme
nulle et non avenue. (Rires et applaudis
sements à gauche, au centre et à droite. —
yives protestations à l'extrême gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission.

Je suis saisi d'une demande -de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants.......... 304
tMajorité absolue............. 153

Pour l'adoption.."....- 84
Contre .<............ 220

Le Conseil , de la République , n'a pas
adopté.

M. le président. Sur le même article 1",
je suis saisi d'un amendement présenté
par Mme Devaud, qui tend, dans le para
graphe « A », à rédiger comme suit le 2° :

« 2° Les agents non tributaires de la loi
du 14 avril 1924. »

La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Mes chers collègues, cet

amendement a simplement pour but de
donner une définition exacte du mot « titu
laire ».

Il y a, en effet, des titulaires qui, mutés
en avancement dans la même administra
tion, ne sont pas encore titulaires dans
leur nouveau cadre, sans avoir toutefois
perdu cette qualité.

Ils ont une position assez mal définie.
Ils ne sont ni contractuels, ni auxiliaires,
bien que n'étant pas titulaires. Pour évitei
toute confusion et pour permettre surtout
de conserver au regard de la loi sur le
dégagement des cadres le bénéfice de la
qualité de titulaire qu'ils détenaient au
moment de leur mutation, j'ai pensé qu'on
pourrait les désigner selon la formule sui
vante: « ...non tributaires de la loi du
14 avril 1924 ».

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à la fonction publique.

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Je demande à Mme Devaud de bien
vouloir retirer son amendement. Je crois
connaître les préoccupations qui sont les
siennes et je peux lui donner tous apaise
ments en ce qui concerne les stagiaires.

Il est bien entendu que les fonctionnai
res stagiaires qui sont, en principe, recru
tés  dans des conditions définies statutaire
ment, après des examens et des concours,
sont des fonctionnaires appelés à occuper
un emploi permanent et peuvent être,
comme tels, considérés à cet égard comme
des titulaires.

Mme Devaud. J'ai plaisir à constater que
vous avez compris mes préoccupations,
monsieur le ministre. Puis-je vous deman
der une nouvelle précision ?

Le cas des stagiaires n'est pas uni
que. Quel sera, par exemple, le sort d'un
fonctionnaire titulaire momentanément
muté dans une autre administration, par
exemple, de l'éducation nationale à la di
rection de la jeunesse et des sports ? Il
ne sera pas titulaire. Continuera-t-il tout
de même à être considéré comme titu
laire ?

M. le -secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Il est en service détaché.

Mme Devaud. Mais conserve-t-il sa qua
lité de titulaire ?

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Il conserve le bénéfice de la situa
tion résultant de l'emploi qu'il occupait
précédemment. Il fait encore partie de l'ad
ministration d'où il a été détaché et con

tinue à être soumis aux règles statutaires
d'avancement qui régissent les agents de
cette administration, bien qu'il exerce ses
fonctions dans une autre.

Mme Devaud. Je vous remercie, monsieur
le ministre. Dans ces conditions je retire
mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Il n'y a pas d'autre observation sur les

deux premiers alinéas du 2° du paragra
phe A ?...

Je les mets aux voix.

(Les deux premiers alinéas du 2° du
paragraphe A sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Sauer, Decaux,
Mme Claeys et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à sup
primer le dernier alinéa du paragra
phe A.

La parole est à Mme Mireille Dumont.

Mme Mireille Dumont. Nous demandons

la disjonction de ce dernier alinéa, car,
après le précédent qui paraît acceptable,
le deuxième dévoile la volonté du Gouver

nement d'avoir à sa disposition une loi
permettant le licenciement arbitraire des
fonctionnaires titulaires ou non titulaires.

C'est pour prendre, demain, des mesures
d'exception contre ceux qui n'ont pas la
faveur gouvernementale, c'est pour avoir
les mains libres que le Gouvernement fait
la proposition de choisir entre non titu
laires et titulaires sur le vu de la valeur

professionnelle.
Nous ne faisons aucun crédit à la façon

dont celle-ci serait appréciée, et les re
présentants syndicaux de toutes tendances
sont d'accord avec nous pour dire que,
jusqu'à présent, un tel procédé a servi à
éloigner de l'administration ceux jugés in
désirables par le Gouvernement parce que
trop dévoués défenscuis des travailleurs.

Aussi devant cette porte ouverte à l'in
justice la plus criante, nous demandons à
l'Assemblée de repousser le dernier alinéa
et .ous en proposons la disjonction. (Ap
plaudissements à l extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission. Mon
sieur le président, la règle posée par la loi
de 1947, est la priorité du licenciement du
non-titulaire.

Le Gouvernement, lorsqu'il a déposé ce
projet devant l'Assemblée nationale, a de
mandé que fût apportée, à cette règle,
une exception substituant dans certains
services, à la règle de la priorité du non-
titulaire dans le licenciement celle de la
comparaison des valeurs.

La commission de l'intérieur est favora
ble au maintien de cette exception. Il lui
est apparu que, dans certains cas, la
contexture du service était telle que le li
cenciement par priorité des non-titulaires
aboutirait à une désorganisation intégrale
du service et, au surplus, au licenciement
des agents peut-être les plus dignes d'inté
rêt et de considération à tous égards, no
tamment eu égard aux services du temps
de guerre qui les avait précisément empê
chés d'être titularisés.

Voilà la raison de l'exception dont nous.
demandons le maintien.

Mais puisque l'amendement du groupe
communiste pose dé nouveau cette ques
tion, c 'est pour moi l'occasion de demander
au Gouvernement ou à défaut à la com

mission des finances qui est représentée
ici, une précision, que la commission de
l'intérieur avait de toutes manières l'inten
tion de réclamer, sur le nombre des cas
dans lequel les emplois budgétaires sont
tenus par des non-titulaires.

Il est bien établi, n'est-ce pas, monsieur
le ministre, et je ivoudrais avoir là-dessus
votre assurance, qu'il s'agit d'une situation
tout à fait exceptionnelle, puisque norma
lement les emplois budgétaires sont tenus
par les seuls titulaires ? Je vous demande
de me confirmer le caractère exceptionnel
de cette situation.

Je souhaiterais que vous puissiez nous
donner une énumération limitative et, par
là même, complète de ces emplois.

J'ajoute que je serais heureux d'avoir
également le concours du distingué rappor
teur général de la commission des finances
dont la parfaite connaissance du budget
pourra certainement éclairer le Conseil de
la République.

M. le secrétaire d'État à la fonction
publique. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État à la fonction publique.

M. le secrétaire d'État à la fonction
publique. Je peux affirmer, en effet, le



caractère exceptionnel de la mesure qui
est demandée.

Mais je peux dire également la nécessité
qu'il y a de repousser l'amendement en
discussion. Si cet amendement était
adopté, il aurait pour effet de rendre
inutile le projet de loi qui a été déposé
par le Gouvernement.

Pourauoi ce projet a-t-il été déposé ?
En réalité, il y avait déjà et vous le

savez, on l'a suffisamment répété, la loi
du 3 septembre 1947, qui portait dégage
ment des cadres; elle avait été votée par
le Parlement presque sans discussion, ce
qui prouve que tout le monde pensait, à
ce moment-là, qu'il y avait nécessité de
procéder à des licenciements. Ce n'est
que lorsqu'on a procédé à l'application de
cette loi de dégagement que l'on s'est
rendu compte qu'elle était insuffisante
sur certains points et que dans un certain
nombre d'administrations, notamment,
elle ne permettait pas d'effectuer les com
pressions voulues par la loi.

Il y a en effet un certain nombre d'ad
ministrations — je ne peux pas vous en
donner l'énumération précise ici; au sur
plus cela ne jouera pas dans toutes les
administrations. — où l'on trouve simul
tanément des contractuels et des titu
laires...

Mlle Mireille Dumont. C'est cela, il y
aura un choix.

M. le secrétaire d'État à la fonction
publique. ...il est des cas où le licen
ciement des contractuels ou des tempo
raires seuls aboutirait à une désorganisa
tion complète des services.

Par exemple, je dois vous indiquer que
j'ai été saisi à un moment donné du pro
blème du dégagement par M. le ministre
de l'éducation nationale, lorsqu'il s'est
agi notamment de procéder aux licencie
ments prévus dans les services de la jeu
nesse et des sports. Il se trouve que, d'un
côté, l'ensemble des agents est constitué
par des titulaires, que de l'autre côté l'en
semble est constitué par des contractuels,
de sorte que, si on faisait jouer automati
quement la loi du 3 septembre 1947, on
aboutirait à la suppression pure et simple
d'un des deux services, puisqu'on ne
pourrait toucher à aucun fonctionnaire
dans le service parallèle.

Voilà la raison qui a conduit le Gouver
nement à déposer ce projet et voilà pour
quoi le Gouvernement vous demande, à
moins que vous ne décidiez de repousser
purement et simplement le projet — ce
qui n'est pas votre intention, et vous
l'avez déjà manifestée — de repousser
l'amendement qui vous est présenté.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Je
remercie M. le ministre de ses explica
tions qui, je l'espère, auront convaincu la
majorité de cette Assemblée.

Je constate, par ailleurs, qu'il ne peut
pas nous donner l'énumération limitative
que j'ai sollicitée; mais, afin de faire dis
paraître de tous les esprits soucieux de la
vérité — et de la seule vérité — toute
hésitation et tout scrupule, je lui de
mande de bien vouloir indiquer, avec l'au
torité qui s'attache à sa parole, la défini
tion du service dans lequel des emplois
budgétaires sont tenus par des non-titu-
laires.

Je ne vous en demande pas l'énuméra
tion, monsieur le ministre, mais la défini
tion, afin que nul ne puisse dire que leur
désignation est affaire de bon plaisir.

On dit, en effet, d'un côté de l'Assem
blée que ce sera pratiquement affaire d'ar
bitraire; je suis persuadé que ce n'est pas

votre intention, et je vous demande par
conséquent de définir ce qu'est le cadre
dans lequel des emplois budgétaires sont
tenus par des non titulaires. •

M. Serge Lefranc. M. le ministre n'a pas
compris !

M. le sacrstaire d'État à la fonction pu
blique. Voulez-vous me citer un exem
ple ?

M. le président de la commission. Il y a
l'exemple que l'on cite toujours en pareil
cas, précisément celui du service des ins
pecteurs de la culture populaire auquel
vous avez fait allusion tout à l'heure. Ce
cadre présente, quant aux emplois attri
bués aux non-tilulaires, une originalité
par rapport aux autres cadres, dans les
quels des auxiliaires tiennent des emplois
non budgétaires.

En d'autres termes, pour reprendre l'en
semble du débat, de ce côté de l'Assem
blée (l'orateur désigne l'extrême gauche)
on vient vous dire: vous choisirez aiflu-
trairement. Ce n'est pas exact, parce que
l'alinéa en question ne vise pas n'importe
quel service dans lequel il y a des auxi
liaires, mais seulement les services dans
lesquels les emplois budgétaires sont te
nus par des non-titulaires. C'est une cir
constance exceptionnelle. Je vous de
mande, et je demande en tant que de be
soin à M. le rapporteur général de la com
mission des finances, d'en donner la défi
nition, qui est strictement limitative et
qui présuppose une précision sur la notion
d'emploi budgétaire.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État à la fonction publi
que. Il n'y a, en réalité, que des emplois
budgétaires et la définition des emplois est
donnée dans le texte budgétaire lui-même.
Tous les emplois, qu'il s'agisse d'emplois
tenus par des titulaires ou par des contrac
tuels ou temporaires sont des emplois dont
les crédite figurent au budget, par consé
quent des emplois budgétaires, avec seule
ment leur spécification qui permet de dé
terminer s'il s'agit d'emplois de titulaires
ou d'emplois d'auxiliaires. .

Quant à la garantie réclamée par M. le
président de la commission de l'intérieur,
elle est fournie par le texte même de la
loi du 3 septembre 1947.

De quoi a-t-on peur ? De l'arbitraire au
quel pourrait se laisser aller un ministre
ou, quelquefois, un chef de service qui
serait assez heureux pour faire partager
ses vues à son ministre ?

Mais je pense que le fait même de sou
mettre le problème aux commissions pari
taires prévues à cet effet constitue la ga
rantie la plus sûre qui puisse être donnée
aux fonctionnaires, puisqu'eux-mêmes, par
leurs représentants, seront appelés à par
ticiper à 1'étaiblissement de la liste de
licenciement, comme cela s'est fait, du
reste, depuis l'année dernière. -

M. le président. Nous revenons à l'amen
dement.

M. le président de la commission. Je ne
prendrai position sur cet amendement que
lorsque j aurai les précisions que je con
tinue à demander au nom de la commis
sion. (Mouvements à l'extrême gauche.)

M. le président. Vous avez déjà repoussé
l'amendement tout à l'heure.

M. le président de la commission. Je
précise qu'il existe, dans le Ibudget, des
services pour lesquels les emplois d'auxi
liaires figurent à une ligne tandis que les
emplois de titulaires figurent à une autre.
Des emplois dits « budgétaires » ne sont
pas, alors, tenus par des non-titulaires.
Dans ce cas c'est la règle du licenciement
du non-titulaire par priorité qui joue.

Au contraire, il existe-des services, et
ils sont exceptionnels, dans lesquels le
crédit des emplois d'auxiliaires figure sur
la* même ligne que les emplois de titu
laires ; il n'y a alors qu'un seul crédit pour
les uns et les autres. C'est cela, si j'ai
bien compris, que l'on entend par « ser
vices dans lesquels des emplois budgé-i
taires sont tenus par des non-titulaires ».

Si ma définition est exacte, je serais
heureux, monsieur le ministre, que vous
la confirmiez avec votre autorité, car il en
résulterait la meilleure réfutation des ar
guments selon lesquels il s'agirait d'insti
tuer un régime d'arbitraire généralisé.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'état.

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. 11 est bien évident que la loi ne.
vise que des services où, pour des emplois
analogues, on trouve aujourd'hui indis
tinctement des titulaires et des tempo-,
raires ; et elle ne peut pas viser une autre
situation.

Lorsque des emplois identiques-, qui
existent dans un môme cadre, sont tenus
indistinctement par des titulaires et par
des contractuels, le principe est le déga
gement, d'abord, de contractuels, mais
cela n'est pas possible dans tous les cas.

C'est parce que nous nous sommes heur
tés à cette impossibilité que nous avons
prévu la disposition que nous présentons
aujourd'hui et qui tend à nous permettre
de licencier par priorité, mais compte tenu
de la valeur professionnelle, le titulaire.

M. Alain Poher. Je demande la parole. .
M. le président. La parole est à M. Alain

Poher.

M. Alain Poher. Monsieur le président
de la commission de l'intérieur, je pense
que vous avez maintenant complètement
satisfaction. On n'a peut-être pas assez in
sisté sur un membre de phrase qui figure
dans cet alinéa : « Lorsque, dans un même
cadre... ». Il est bien entendu que lors
que, dans un cadre déterminé, il y aura à
la fois sur le même crédit des titulaires et

des non-titulaires, ce texte donne la pos
sibilité du départ prioritaire des titulaire;.
C'est ce qu'on a voulu par cet alinéa. Maïa
il est également clair que lorsque dans un
cadre il n'y aura que des titulaires et qu'il
y aura des suppressions d'emplois, 'la loi
jouera contre ces titulaires.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à Mlle Du-t
mont.

Mlle Mireille Dumont. Je voudrais rap
peler d'abord à M. le ministre que nous
avons combattu la loi de septembre 1947
et que nous avons voté contre cette loi.

D'autre part, le débat qui vient de s'ins
taurer montre bien qu'il y aura des diffi
cultés d'application et par conséquent une
porte ouverte à l'arbitraire pour le licen
ciement des titulaires.

D'ailleurs, M. le secrétaire d'État à la
fonction publique, dans sa première inter
vention, a parlé de « choix », et M. le
rapporteur général vient encore de répéter
ce que j'ai dit tout à l'heure, à savoir qu'il
y a possibilité de jeter hors de l'adminis
tration des titulaires.

M. Mayer nous avait parlé de la même
façon à la commission de l'intérieur, et
M. Neumeyer, que nous avons entendu,
nous a rapporté des propos tenus par
M. le ministre des finances disant: Je

veux avoir les mains libres pour rejeter
de l'administration qui me plaira.

Je dois dire que les représentants de
la C. F. T. C. et de la C. G. T. ont donné
la même opinion sur l'application qui se
rait faite de la loi.



Nous demandons par conséquent, au
> Conseil, dans un esprit de justice, de voter

• la disjonction de cet alinéa. (AppaudisSe-
fnents à l'extrême gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

Secrétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin:

Nombre de votants. ex.Gser.Ga 301
Majorité absolue...... 151.

Pour l'adoption. ..x.^ 84
Contre ..sv." 217

Le Conseil de la République n'a pas
âdopté.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par Mme Devaud tendant à reporter le
.dernier alinéa du « A » en tête du « B ».

M. le président. Madame Devaud, main
tenez-vous votre amendement ?

Mme Devaud. Je le retire, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le dernier alinéa du

, 2° du paragraphe A qui ne soulève plus
d'objection.

(Le dernier alinéa du 2° du paragraphe A
est adopté.)

 M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Landaboure,
Mammonat, Mme Brion et les membres du
groupe communiste et apparentés qui
tend, au paragraphe « A », à compléter
comme suit le dernier alinéa:

o Cette valeur professionnelle étant ap
préciée par la commission administrative
paritaire, après péréquation des notes et
sur le vu de l'ensemble des dossiers du
personnel des catégories intéressées ».

La parole est à M. Baron.
M. Baron. Nous avons demandé  la dis

du paragraphe. N'ayant pas été
suivis par l'Assemiblée, nous avons le souci
d'assurer aux agents menacés par l'appli
cation du projet de loi un minimunl de
garanties contre l'arbitraire.

M. le président de la commission. Cet
amendement aurait sa place ailleurs, mon
sieur le président.

La notion de valeur professionnelle et
la façon dont elle est appréciée est exposée
dans notre texte au paragraphe C, in fine.
C'est là que devrait être appelé l 'amen
dement. Sinon, nous nous exposerions à
devoir en discuter deux fois.

M. Baron. Je maintiens l'amendement
à cet endroit.

Je disais donc que, dans le souci de
soustraire les fonctionnaires à l'arbitraire

du Gouvernement, nous proposons que
les commissions administratives paritaires
participent à la détermination de la va
leur professionnelle et que les moyens né
cessaires pour une juste appréciation
soient mis à leur disposition.

Il est indispensable, pour cela, que la
totalité des dossiers du personnel de la
catégorie intéressée leur soient remis, et
non seulement une partie d'entre eux, ce
qui dénote d'ailleurs une discrimination
préalable de l'administration. Il faut éga
lement que ces commissions puissent pro
céder à la péréquation des notes qui ont
été attribuées dans des conditions diffé
rentes par des chefs de service différents,

Afin de soustraire, dans la plus grande
mesure possible, les agents à l'arbitraire
du Gouvernement, nous insistons pour que

les commissions paritaires fonctionnent
effectivement et que tous les éléments né
cessaires à l'accomplissement de leur
tâche leur soient fournis. C'est pourquoi
nous nous adressons à tous ceux qui ont
le souci de la justice, à tous ceux qui ont
le souci de l'indépendance de la fonction
publique et leur demandons de voter notre
amendement. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président de la commission. Puis
qu'il faut répondre ici à ce dont je main
tiens que la place était ailleurs, je dirai
que l'amendement de M. Baron est, ou
bien inutile, ou bien impraticable.

Il est inutile, lorsqu'il s'agit de décider
que les commissions paritaires pourront
avoir communication de l'ensemble du

dossier, et même des dossiers, car cela
va de soi.

Je serai" d'ailleurs heureux de recueillir,
au passage, de M. le ministre l'assurance
que les commissions paritaires ont le droit
de recevoir tous les renseignements qui
leur sont utiles.

M. le secrétaire d'État. S'il en était autre
ment, les commissions ne serviraient à
rien.

M. le président de la commission. Par
conséquent, monsieur Baron, vous avez
de tous côtés des apaisements à cet égard;
votre amendement est donc inutile.

Mais si vous voulez dire qu'il faut, préa
lablement à tout licenciement, opérer une
péréquation des notes,' il est évident
qu'étant donné la complexité technique
de la péréquation des notes, laquelle pré
suppose une interprétation, une décompo
sition préalable de la note, vous tendrez,
en fait, à renvoyer vos licenciements à
ce que j'oserai appeler, pour ne pas pas
sionner le débat, les a calendes adminis
tratives ». (Sourires.)

C'est encore une façon de paralyser
l'application de la loi de licenciement;
nous sommes contre cette façon de faire.

M. Baron. Nous voulons le respect de
la loi, mais également le respect de l'in
dépendance des- fonctionnaires et le res
pect de la justice; M. "le rapporteur de
la commission de l'intérieur nous dit que
cela va de soi, mais nous préférons que
cela soit écrit dans un texte.

Cela donnera plus de garantie aux fonc
tionnaires contre l'arbitraire, et quand
nous disons qu'ils sont menacés par l'in
justice, nous ne tombons pas dans la ma
nie de la persécution, nous constatons
un fait. Le Gouvernement a déjà donné
des preuves de l'arbitraire avec lequel il
effectue le choix et le licenciement des
fonctionnaires.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État. /

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, je ne laisserai pas dire que le
Gouvernement agit dans l'arbitraire, et je
rappellerai que c'est ce Gouvernement qui,
après consultation du conseil supérieur
de la fonction publique, a, le premier,
établi, en matière de notations, une régle
mentation qui soustrait définitivement les
fonctionnaires à toute tentative d'arbi
traire de la part de qui que ce soit.

M. Baron. C'est un conte de fées!

M. le secrétaire d'État. Ce n'est pas un
conte de fées, c'est un fait que le conseil
supérieur a été appelé à délibérer, qu'il
a pris des décisions, que ces décisions
entrent actuellement en application et
que la péréquation en matière de cotation
deviendra une réalité si l'on veut bien
donner à ceux qui sont chargés de la réa
liser le temps de le faire.

C'est un fait également qu'avant nous
les gens qui ont occupé le ministère de ,

la fonction publique n'avaient rien fait
dans ce domaine. (Applaudissements 4
gauche, au centre et à droite.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
 M. le rapporteur. Mon cher collègue,-

vous me permettrez de dire que vous
pourriez peut-être accorder vos violons.
En effet, fout à l'heure, le premier ora
teur de votre groupe nous a affirmé que la;
légalité n'étouffait pas les communistes.

Maintenant, M. Baron vient nous rappe
ler à la légalité. Nous constatons que c'est
plutôt la première affirmation qui cor
respond à la réalité, puisque n'avant pu
obtenir le rejet en bloc du projet, vous
essayez sans arrêt d'y introduire des dis
positions qui, en obligeant de revoir tous
les dossiers de fonctionnaires, rendraient
pratiquement inapplicable la loi qui vous
est soumise.

C'est pourquoi la commission repousse
l'amendement.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix l'amendement, re
poussé par la commission et par le Gou
vernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Sur le paragraphe A, jet

n'ai pas d'autre amendement.
Personne ne demande plus la parole ?..*
Je mets aux voix l'ensemble du paragra

phe A, dans le texte de la commission*
(Le paragraphe A est adopté.)
Mme Devaud. Puis-je poser une question,

monsieur le président, sur le paragraphe A?
M. le président. La parole est à Mme De* ,

vaud.

Mme Devaud. Je voudrais savoir si les
pensions et les retraites visées à l'alinéa 2«
comprennent les pensions de guerre, les
pensions d'invalidité ?

M. le président de la commission. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission.

M. le président de la commission. Je vou
drais répondre à Mme Devaud en lui indi
quant que, dans l'esprit de la commission,
il ne peut s'agir en aucun cas des pensions
d invalidité.

Il s'agit ici des pensions d'ancienneté,
qu'elles soient civiles ou militaires. Car il
peut y avoir des pensions militaires d'an
cienneté, mais il ne s'agit en aucun cas
de pensions d'invalidité qui font partie
d'une tout autre législation.

Nous ne l'avons pas dit parce que cela
allait de soi, étant donné le plan sur lequel
nous nous étions placés.

Mais je suis heureux de vous donner ex-
pheitement cette assurance à laquelle je
pense que le Gouvernement souscrira.

M. le secrétaire d'État. Il ne peut s'agir
que des (pensions d'ancienneté.

M. le président. Sur le paragraphe B de
1'article 1er, je ne suis saisi d'aucun amen
dement.

Personne ne demande la parole ?..<
Je mets aux voix le paragraphe B.
(Le paragraphe B est adopté.)
M. le président. Sur le paragraphe C, je

suis saisi de nombreux amendements.
D'abord, d'un amendement présenté par

MM. Victoor, Legeay, Toussaint Merle et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant au paragraphe C de l'arti
cle 1er , à la deuxième ligne du « a », à
supprimer les mots : « et dont l'intérêt du
service ne commanderait pas le maintien ».

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Le paragraphe a) du para
graphe « f » pose le principe du volon



tariat, et cela ne nous semble pas devoir
appeler de contestation. Mais, en même
temps qu'il le pose, il le limite, et il le
limite paradoxalement. Il est pour le
moins paradoxal, en effet, de constater
que dans un projet qui doit permettre
au Gouvernement de licencier un nom
bre maximum de fonctionnaires, il
est prévu que ledit Gouvernement pourra
s'opposer au départ de fonctionnaires qui
demandent eux-mêmes à être dégagés des
cadres.
. Ne serait-ce que par souci de logique,
l'Assemblée voudra, nous en sommes
sûrs, accepter notre amendement. (Ap
plaudissements.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. La
commission s'oppose à l'amendement, car
elle ' pense que l'intérêt du service de
meure au-dessus même des convenances
des fonctionnaires, si respectables coient-
elles. La commission de l'intérieur ne sau
rait en aucun cas, souscrire à une telle
thèse.

Elle rappelle, au surplus, que dans de
nombreux cas, des fonctionnaires ont con
tracté un engagement — on a parlé tout
à l'heure, d'ailleurs improprement, de
contrat — envers l'État du fait même que
les frais de leurs études avaient été

couverts dans une large, mesure par l'État.
Il s'agit généralement alors de fonction

naires d'élite. Les remboursements qui
leur sont demandés en cas de départ pou-
vent être insignifiants parce qu'ils n'ont
pas été réévalués avec la dépréciation du
franc.

Vous savez, par conséquent, comment,
avec l'amendement proposé, il serait fa
cile pour ces fonctionnaires de quitter
l'administration après avoir été formée
aux frais de la République, alors que le
remboursement serait dérisoire.
. Nous entendons que ces fonctionnaires
doivent avoir une priorité pour le licen
ciement. Nous entendons que seul l'intérêt
du service peut légitimer le refus, et par
conséquent, nous élargissons considérable
ment les conditions dans lesquelles le vo
lontariat pour le départ doit être suivi
S'effet. Aller plus loin, je le répète, serait
sacrifier dans nombre de cas, en fait, l'in
térêt du service à la convenance si res
pectable soit-elle d'un fonctionnaire. La
commission de l'intérieur ne saurait,
pour sa part, y souscrire.

M. Victoor. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Vic

toor.

M. Victoor. Je voudrais simplement dire
à M. le président de la commission de l'in
térieur que si le principe du contrat ne
semble pas être à ses yeux un obstacle
au licenciement, il l'invoque, par contre,
comme prétexte pour maintenir, pour
ainsi dire de force, le fonctionnaire qui
veut quitter l'administration.

Ceci dit, je dépose une demande de
scrutin public au nom du groupe commu
niste.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par M. Victoor au nom du groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du

'dépouillement du scrutin;

Nombre de- votants.. J^^-.-...- 301
Majorité absolue.. 151

Pour l'adoption.... s 84
Contre........ 217

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Sur les deux premiers alinéas du para
graphe C personne ne demande plus la pa
role?...

Je les mets aux voix dans le texte de la
commission.

(Les deux premiers alinéas du para
graphe C sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM Dujardin, Prévost
et les membres du groupe communiste et
apparentés, ainsi conçu : « Dans le paragra
phe « C » entre les alinéas « a) » et « 6) »
intercaler un nouvel alinéa « a bis) » ainsi
conçu: -

« a bis) Les fonctionnaires titulaires dési
reux de tenter leur réadaptation dans le
secteur privé seront mis en disponibilité.
Cette position leur sera autorisée pour une
durée de cinq ans ; si au terme de ce délai
ils n'ont pas sollicité leur réintégration ils
seront diéfnitivemet dégagés des cadres et
auront droit aux avantages et indemnités
prévus au titre II de la loi du 3 septem
bre 1947 ».

La parole est à M. Dujardin.
M. Dujardin. L'amendement que nous

avons déposé a pour but de permettre la
réalisation des économies réclamées par le
Gouvernement, en laissant la possibilité
aux fonctionnaires titulaires, qui le dési
rent, de s'adapter dans le secteur privé.

Par l'adoption de notre amendement,
vous aboutirez à une réduction sensible
du nombre des fonctionnaires tout en pré
servant le statut de la fonction publique.
Également vous feriez la démonstration
que vous n'entendez pas laisser au Gou
vernement le prétexte de la réduction du
nombre des fonctionnaires dans le but de
débarrasser de ceux d'ente eux qui, pour
des raisons d'ordre syndical ou pour leurs
opinions (politiques doivent, à son avis,
quitter l'administration. (Applaudissements
a l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement pour la raison qu'il
s'agit ici d'un projet de loi sur le dégage
ment des cadres et que la mise en dispo
nibilité d'un fonctionnaire n'entraîne pas
dégagement des cadres. Le fonctionnaire
compte toujours à l'effectif et conserve la
possibilité de réintégrer son emploi à l'is
sue de sa mise en disponibilité. Cette mise
en disponibilité pourrait, d'ailleurs, par le
jeu de réintégrations massives, entraîner
des désorganisations complètes de services.

La commission demande donc au Conseil

de repousser l'amendement.
M. le président. Je mets aux voix

l'amendement de M. Dujardin, repoussé
par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. MM. les secré
taires en font le dépouillement.) -

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder au
pointage.

Le Conseil voudra, sans doute, suspen
dre la séance pendant cette opération.
(Assentiment.)

Quel est l'avis de la commission ?

M. le président de la commission de
l'intérieur. La commission se range à cet
avis et propose de renvoyer la séance J
vingt-deux heures.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures,

est reprise à vingt-deux heures dix minu
tes, sous la présidence de M. Robert Se
rot.)

PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT,
vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Le Conseil poursuit, la discussion du

projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à compléter l'article 4 de
la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947 re
lative aux conditions de dégagement des
cadres de magistrats, fonctionnaires,
agents civils et militaires de l'État.

Voici le résultat du dépouillement du
scrutin, après pointage, sur l'amendement
de MM. Desjardins, Prévost et les membres
du groupe communiste et apparenté : .

Nombre de votants..... 300
Majorité absolue........... 151

Pour l'adoption..... 83
Contre 217

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Nous continuons l'examen de l'article 1er,
paragraphe C.

Par voie d'amendement, M. le général
Tubert propose, dans le paragraphe C, cte
rédiger comme suit le b) :

« b) Les fonctionnaires et agents qui ont
participé effectivement à la persécution
raciste et politique ou à la collaboration
militaire avec l'ennemi. »

La parole est à M. le général Tubert.

M. le général Tubert. S'il y a une né«
cessité inéluctable, découlant de la si
tuation financière, à ce dégagement massif
de fonctionnaires avant les simplifica
tions et économies qu'entraîneraient lo
giquement la réforme et la modernisation
préalable des services publics, il y a, a-
notre avis, par ailleurs, un devoir moral
qui s'impose d'autant plus à nous qu'il
n'a aucune incidence budgétaire.

Ce devoir c'est, dans l'application de
cette loi pénible, de mettre le maximum
d'équité.

La rédaction proposée pour l'alinéa B
du paragraphe C va à l'encontre de cet
objectif qui, j'en suis convaincu, répond
à vos désirs. En effet, s'il donne satisfac
tion à nos collègues juristes, il aboutit
sur le plan des réalités qui, en cette ma
tière, compte plus que les arguties, à une
injustice - que mon amendement permet
d'éviter.

Pourquoi une injustice ? Parce que, c'est
un fait, du point de vue des sanctions,
ceux qui ont eu une attitude répréhensi
ble sous l'occupation ennemie se classent
en quatre catégories.

Premièrement: ceux qui ont esquivé
tout châtiment ou même une simple sanc
tion soit devant les tribunaux militaires,
soit devant les commissions d'épuration,
soit devant les commissions spéciales d'en
quête.

Je ne voudrais pas prolonger le débat en
citant de nombreux exemples que je suis
en état de donner. Je n'en prendrai qu'un
pour la commission d'enquête, parce que
c'est un exemple spectaculaire: il s'agit
de l'affaire Passy.

Nous avons eu ici même le président du
conseil de l'époque devant cette Assem
blée et le ministre des forces armées dans

une conférence de presse qui ont affirmé
l'un et l'autre que le colonel Passy passe
rait devant la commission d'enquête.

Or, ce colonel n'est passé ni devant une
commission d'enquête, ni devant une
commission d'épuration, ni devant un tri
bunal militaire. (Applaudissements à l'ex*
trême gauche.)

Il se trouve en conséquence toujours
en situation d'activité et il ne rendra pas
de comptes.



Au contraire, le président désigné pour
cette commission d'enquête, ancien secré
taire général de la guerre lors de la libé
ration de Paris, vient d'être épuré tout

. récemment par un décret-cliarrette où les
généraux patriotes sont en majorité. •

Deuxième catégorie: ceux qui ont été
proposés pour l'épuration, parfois pour la
révocation sans pension, à l'unanimité des
membres de "la commission, alors que,
pour des raisons particulières, le ministre
a classé le dossier. Je pourrai également
donner des exemples.

Troisième catégorie: ceux qui ont été
l'objet d'un décret ou d'une décision
d'éjection du ministre, mais qui sont res
tés en place du fait du prince, malgré la
décision signée par le prince lui-même.

Quatrième catégorie, enfin : ceux qui-
ont subi un commencement de sanction

mais ont été réintégrés ensuite; je pour
rais également citer de nombreux exem
ples de cette espèce.

Cela continue d'ailleurs encore mainte
nant.

Tant du point de vue de la morale que
de la justice, il serait inadmissible que
des. collaborateurs notoires, tant civils que
militaires, bénéficient d'un maintien abu
sif en service, alors que des fonctionnai
res iiiréprochables seraient congédiés.

Pratiquement, le règlement d'adminis
tration publique visé au paragraphe H
final devrait prévoir les modalités d'appli
cation.

Tel est l'objet de mon amendement, qui
n'a aucune répercussion financière et qui
fait seulement apipel à Jrotre conscience
patriotique. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

M. le président. Je me.ts aux voix
l 'amendement, repoussé par la commis
sion.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre des votants..-.-.-- 300
Majorité absolue..... 151

Pour l'adoption.. — ™ 84
Contre........----.- 216

Le Conseil de la République n'a pas
adopté. •

Je suis saisi d'un autre amendement,
présenté par MM. Mammonat, Sauvertin et

' les membres du groupe communiste et
apparentés, tendant, au paragraphe « C »
de l'article 1er , à la troisième ligne du para:
graphe b, à supprimer les mots: « et qui
n'ont pas, depuis bénéficié de l'amnistie »;

La parole est à M. Vilhet, pour soutenir
l 'amendement.

M. Vilhet. Mesdames, messieurs, à notre
avis,' les fonctionnaires qui, au cours de
la guerre et de l'occupation, ont donné des
preuves de patriotisme en participant à
la Résistance ne doivent pas être l'objet
des mesures de licenciement prévues par
le projet que nous examinons.

A cet effet le groupe communiste a dé
posé un amendement qui sera défendu par
Mme Claeys.

Par contre, et dans le' même esprit, nous
pensons que doivent être licenciés en pre
mier lieu ceux qui n'ont pas eu, pendant
la guerre et l'occupation, l'attitude qui
convenait à des français qui avaient l'hon

neur d'être les serviteurs du régime ré
publicain.

Aussi demandons-nous que ceux qui ont
été frappés de peines disciplinaires en exé
cution des ordonnances sur l'épuration ad
ministrative soient aux premières places
pour l'exécution du présent décret, même
s'ils ont bénéficié depuis d'une mesure
d'amnistie, l'expérience nous ayant d'ail
leurs démontré que ces mesures d'amnis
tie ont été, dans la plupart des cas, abu
sives. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur de la commission. La
commission s'oppose à l'amendement de
M. Mammonat pour les raisons que j'ai lar
gement développées précédemment.

M. le président. Je mets l'amendement
aux voix.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
public présentée par le groupe commu
niste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. MM. les secré
taires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre des votants......... 299
Majorité absolue............. 150

Pour l'adoption.. 86
Contre 213

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Il n'y a plus d'observation sur le para
graphe b ?...

Je le mets aux voix.

(Le paragraphe b est adopté.)
M. le président. Je suis saisi d'un amen-

dément présenté par Mme Devaud tendant
dans le paragraphe » C », à la première
ligne du paragraphe c, entre les mots:
« les fonctionnaires titulaires » et les mots ;
« remplissant les conditions », à insérer les
mots: « célibataires ou ayant moins de
deux enfants à charge ».

La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Mes chers collègues, j'ai

pensé, d'après les informations données
à la commission de l'intérieur, que cet
alinéa pouvait toucher les fonctionnaires
ayant trente ans de service sans remplir
les conditions d'âge exigées pour la re
traite.

Si l'on tient compte des bonifications
pour services de guerre et, pour certains
autres, des bonifications découlant de leur
séjour dans les territoires d'outre-mer,
certains fonctionnaires encore jeunes et
ayant des charges de famille encore
lourdes viennent de tomber sous le coup
de cet alinéa.

Ce serait, je crois, simple justice de pro
téger ces pères de familles souvent nom
breuses.

C'est pourquoi je vous demande de vo
ter mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. La
commission a entendu Mme Devaud an
noncer son intention de déposer cet amen
dement et elle n'a pas pris position à ce
sujet. Par conséquent, je ne puis, à la
lettre, exprimer un avis quelconque enga
geant la commission.
. Je ne donnerai qu'un avis personnel,
dont j'ai l'impression, par la conversation
que j ai eue avec notre rapporteur, qu'il
nous engage tous les deux.

Je crois que cet amendement est admis
sible dans la mesure où il évite qu'un
« retraitatole » ** passez-moi ce néolo

gisme — soit licencié pour éviter le licen
ciement d'un fonctionnaire qui n'aurait
pas droit à la retraite et qui aurait cepenr
dant des charges de famille moindres.

Dans la limite de deux enfants encore
à charge au moment de l'application de la
loi, mon cher collègue, votre amende
ment me parait personnellement, et paraît,
je crois, a notre rapporteur, acceptable.

M. le rapporteur. En ce qui concerne
cet amendement, je crois pouvoir ajouter
que Mme Devaud a partiellement satisfac
tion avec le texte de l'article 2 in fine
qui est indiqué sans changement dans le
projet qui vous est soumis.

Cet article stipule que la priorité pour le
maintien dans les cadres est donnée en
premier lieu aux chargés de famille.

M. le président. Mme Devaud, maintenez-
vous votre amendement ?

Mme Devaud. Oui, monsieur le prési
dent.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission de l'in
térieur. Elle s'en rapporte à la décision du
Conseil de la République.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Le Gouvernement laisse l'Assem
blée libre de sa décision.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de Mme Devaud.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par Mme Devaud au nom du
groupe des républicains indépendants.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. •— MM. les se*

cretaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin:

Nombre de votants.. o...,^ 217
Majorité absolue............. 109

Pour l'adoption...... 217
Contre .• 0

Le Conseil de la République a adopté.
Je mets aux voix l'alinéa c) ainsi com

plété.
(L'alinéa c), ainsi complété, est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre
amendement présenté par Mme Devaud
tendant dans le paragraphe « C » à com
pléter comme suit l'alinéa c) :

« Il ne sera pas tenu compte des boni
fications pour services de guerre ou ser
vices accomplis dans les territoires d'ou
tre-mer pour l'appréciation des conditions
d'ouverture du droit à pension ».

La parole est à Mme Devaux.
Mme Devaud. Je retire cet amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Nous arrivons à l'alinéa d).
Je suis saisi d'un amendement pré

senté par MM. Alcide Benoit, Le Dluz,
Mme Vigier et les membres du groupe
communiste et apparentés qui tend, dans
le paragraphe « C v, à disjoindre l'ali
néa d).

La parole est à M. Mammonat pour dé
fendre l'amendement.

M. Mammonat. Mesdames, messieurs, au
nom de notre ami Alcide Benoît et du

groupe communiste, nous demandons la
disjonction de l'alinéa d) comme contraire
à la position que nous avons défendue
précédemment, c'est-à-dire à la garantie
de la stabilité d'emploi pour les fonction
naires, le personnel et les agents de
l'État

S'il" était adopté, ce texte aggraverait
encore la situation qui est faite aux lonc-



tionnaires par les précédents. C est pour
quoi, mesdames et messieurs, nous vous
demandons d'adopter notre amendement,
{Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Quoi qu'ait prétendu
l'auteur de l'amendement, l'alinéa d) n'ag
grave pas du tout les dispositions précé
dentes, mais limite les licenciements de
fonctionnaires, puisqu'il fixe un maximum
de 15 p. 100 et donne des garanties pour
le fonctionnement des commissions pari-
Jaires.

Par conséquent, nous repoussons les pro
positions qui nous sont faites.

M. le président. Personne ne demande
Jà parole

Je mets aux voix l'amendement de
M. Alcide Benoît.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin:

Nombre de rotants.......... 298
Majorité absolue.......... 150

Pou» l'adoption..... .- 84
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande plus la parole sur
l'alinéa d)

Je le mets aux voix.
(L'alinéa d) est adopté.)

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Je
voudrais faire deux observations à propos
du paragraphe C). . '

11 est précisé, au dernier alinéa de ce
paragraphe, que les raisons de service vi
sées aux paragraphes a) et c) ci-dessus et
« la moindre valeur professionnelle » se
ront examinées par les commissions pari
taires prévues à l'article 20 de la loi du
19 octobre 1916 et à l'article 3 de la loi
du 3 septembre 1947.

Parlant au nom de la commission, je ne
voudrais pas que cette rédaction puisse
laisser à qui que ce soit, l'impression qu'il
s'agissait de confondre le licenciement ex
ceptionnel pour moindre valeur avec le
licenciement disciplinaire prévu par le sta
tut des fonctionnaires.

La moindre valeur n'est pas une faute,
elle n'a rien de commun avec le licencie
ment disciplinaire et les seules commis
sions prévues seront en réalité celles aux
quelles le recours est déjà obligatoire en
vertu de l'article 3 de la loi du 3 sep
tembre 1947. Cet alinéa ne fait donc pas
autre chose que confirmer sur ce point la
compétence de la commission paritaire
prévue par la loi de 1947. Mais il la con
firme afin de marquer le caractère excep
tionnel du licenciement pour moindre va
leur professionnelle et pour souligner
qu'il est assorti de certaines garanties.

.C'est un apaisement que je voulais don
ner au Gouvernement et je le remercie de
l'accueillir.

Mais, revenant à ce que j'ai déjà dit
tout à l'heure à propos d'qn amendement
rejeté, je lui demande de dire que les
commissions paritaires avaient faculté de
recueillir tous éléments d'information.

Vous nous avez déjà donné, monsieur le
ministre,, cette assurance...

M. le secrétaire d'État à la fonction

publique. Je vous la donne de nouveau.

M. le président de la commission. Je
vous en remercie, monsieur le ministre, et
je vous demande, à cette occasion, de la
compléter.

La commission de l'intérieur s'est mon

trée émue d'apprendre que, dans certains
cas, le nombre des dossiers soumis à la
commission paritaire avait été à peine su
périeur à ce.ui du nombre des fonction
naires appelés à être licenciés.

H est évident que si de tels errements
devaient être suivis, le choix de la com
mission paritaire serait réduit à peu de
chose, puisqu'il porterait sur un nombre
d'agents menacés sensiblement égal au
nombre des victimes nécessaires et que,
dès lors, ceux qui seraient menacés
seraient bien près d'être condamnés.
- Nous pensons donc, monsieur le mi
nistre, qu'il conviendrait, dans la pra
tique, que le nombre des dossiers soumis
aux commissions paritaires soit très sen
siblement supérieur au nombre des per
sonnes à licencier, qu'il soit, par- exemple,
égal au double, et que, par surcroît, la
commission paritaire ait toujours compé
tence pour demander, non seulement l'in
tégralité du dossier du fonctionnaire me
nacé, mais encore, éventuellement, tout
autre dossier de fonctionnaire avec lequel
elle voudra instituer une. comparaison.

J'aimerais savoir si le Gouvernement
partage le point de vue que j'ai l'hon
neur" d'exposer au nom de la commission
de l'intérieur.

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Bien sûr, le Gouvernement partage
votre point de vue.

M. le président de la commission. Je
vous en remercie.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur l'ensemble du paragra
phe C modifié par les amendements que
te Conseil de la République vient d'adop
ter ?...

(L'ensemble du paragraphe C, ainsi mo
difié, est adopté.)

— 16 —

MODIFICATION DU REGLEMENT

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Dépôt d'un rapport
avec demande de discussion immédiate.

M. le président. J'ai reçu de M. Charles
Brune un rapport fait au nom de la com
mission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions, tendant à modifier les articles 59 et
79 du règlement du Conseil de la Républi
que. Le rapport sera imprimé sous le
n° 590 et distz-ilxié.

Conformément à l'article 58 du règle
ment, la commission du suffrage univer
sel demande la discussion immédiate des

conclusions de ce rapport.
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

— 17 —

DÉGAGEMENT DES CADRES

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons l'exa
men de l'article 1er du projet de loi sur le
dégagement des cadres.

Je rappeile que le paragraphe C de l'arti
cle 1er vient d'êlre adopté.

Je suis saisi d'un amendement préseinle
par MM. Baron, Landaboure, 'Mammonat,-
Mme Brion et les membres du groupe
communiste et apparentés tendant à ootn-
pléber le paragraphe C par le texte sui
vant :

« La valeur professionnelle dont il est
question aux paragraphes précédents sera
appréciée par la commission administra
tive paritaire après péréquation des notes
et sur le vu de l'ensemble des dossiers

du personnel des catégories intéressées.
La parole est à M. Baron.
M. Baron. Les argunients qui militent en

faveur de l'adoption de mon amendement
ont déjà été exposés lorsque j'ai défendu
l'amendement présenté par mon camarade
Landaboure au paragraphe A. A ce mo-
ment-là la commission s'y est opposé et lé
Conseil, à l'exception des communistes, l 'a
repoussé.

Depuis, j'ai entendu M. le président de
la commission de l'intérieur s'étonner de<
vant M. le ministre du fait que dans cer
tains cas le nombre des dossiers fournis
est à peine supérieur au nombre des cas
soumis aux commissions paritairess.

J'en entendu avec plaisir M. le président
de la commission de l'intérieur exprimer,
au nom de ladite commission un avis con
forme aux arguments que j'ai développés
tout à l'heure.

Dans ces conditions, je pense que la comt
mission et le Gouvernement ne s'oppose
ront pas cette fois à mon amendement et
qu'il sera adopté.

Son adoption aurait pour effet de garan
tir contre l'arbitraire les fonctionnaires que
l'application du projet, tel qu'il nous est
soumis, menace dans leur situation. (Ap*
plaudùsements à l'extrême gauche.)

M. Jean Biondi, secrétaire d'État à la
fonction publique. Je demande la parole.:

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État à la fonction •
publique. L'amendement qui vient d'être
défendu par M. Baron reproduit mot pour
mot un autre amendement qui avait été
déposé.par MM. Landaboure, Mammonat
et le groupe communiste, et qui a été]
repoussé tout à l'heure.

Si on peut ainsi déposer plusieurs fois
le même amendement, il y a des chances
pour que dans quelques semaines ou
dans quelques mois nous en soyons en
core à discuter le même projet. (Applav~>
dissements au centre et sur divers bancs.)

Sur le fond j'ai déjà répondu tout à
l'heure.

M. le président. La parole est à
M. Baron.

M. Baron. Je suis très sensible à l'ironie'
de M. le ministre. Mais si j'ai déposé cet
amendement au paragraphe C, c'est d'une
part pour donner satisfaction à une sug
gestion de M. le président de la commis
sion de l'intérieur oui, tout à l'heure,
avait estimé que l'amendement de.
M. Landaboure n'aurait pas dû être pré
senté au paragraphe A, mais au paragra
phe C. D'ailleurs, à notre avis, jl peut
être présenté au paragraphe A et au para-,
graphe C.

D'autre part, M. le ministre a répondu
tout à l'heure à M. le président de la
commission de l'intérieur qu'il était d'ac
cord avec lui, et les arguments dévelop
pés par M. le président de la commission
de l'intérieur confirment les arguments
que j'ai exposés lorsque j'ai défendu
l'amendement de M. Landaboure.

J'estime, dans ces conditions, que mon
amendement, s'il se répète, est aussi jus
tifié au paragraphe C qu'au paragraphe A.



Ce n'est pas le groupe communiste qui
a changé d'avis, mais le président de la
commission. Je lui demande de mettre
ses actes en harmonie avec ses déclara
tions et de voter mon amendement.

(Applaudissements à l'extrême gauche.)
M. Léo Hamon, président de la commis

sion de l'intérieur. Je suis obligé de pren
dre la parole, ayant été mis en cause par
W. Baron.

M. Baron n'encourt évidemment pas le
reproche d'avoir changé d'avis, puisqu'il
réitère son amendement. C'est la meilleure
manière de montrer qu'il persiste  dans son
avis. Mais je réclame le bénéfice de la
même constance dans cette affaire. En

effet, j'ai demandé tout à l'heure, spon
tanément, à M. le ministre, des assurances
sur la possibilité que les commissions au
raient de statuer au vu de l'ensemble du
dossier. M. le ministre a bien voulu me
donner des assurances telles que l'amen
dement de M. Baron me paraît avoir ob
tenu satisfaction, par avance, sur ce point
précis et être ainsi devenu sans objet. Il
est inutile, en effet, de mettre dans un
nouveau texte ce qui se trouve déjà dans
l'ancien, de l'aveu même du ministre;
cela ne me paraît pas être de bonne tech
nique législative.

D'autre part, M. Baron, dans l'amende
ment qu'il soutient, ne se borne pas à
mettre dans le texte ce qui y est déjà,
suivant l'interprétation ministérielle, mais
il voudrait y ajouter l'obligation d'une pé-.
féquation préalable des notes. Sur ce
point, ainsi que je l'ai déjà dit, et là non
plus je n'ai pas changé d'avis, exiger la
péréquation préalable des notes, étant
donnés les délais techniques que présup
pose l'exécution de cette mesure, c'est
renvoyer l'application de la loi à ce que
je me suis permis d'appeler tout à l'heure
les « calendes administratives ». Je laisse
à M. Baron le soin d'être partisan des
calendes grecques. Je n'en suis point,
pour ma part, partisan.

M. Baron. Je n'ajouterai pas d'autres
Arguments, je me contenterai de deman
der un scrutin public, ainsi que le vote
par division, puisque l'opinion exprimée
par M. le président de la commission me
iparaît concorder avec mon amendement
sur certains points et en différer sur
d'autres.

M. le président. A quel endroit du texte
{demandez-vous la division ?

M. Baron. Une première partie irait jus
qu'aux mots « ...après péréquation des
notes ».

Puis viendrait une deuxième partie:
W -..et sur le vu de l'ensemble des dossiers
du personnel des catégories intéressées »,
jcette partie du texte paraissant avoir ob
tenu l'assentiment de M. le président de
Ba commission.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Si on votait sur l'en
semble, on gagnerait au moins un scrutin,

M. le président. Demandez-vous un scru
tin sur la première ou sur la deuxième
partie de yotre amendement?.

M. Baron. Sur les deux.

M. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur la première
(partie de l'amendement de M. Baron,
repoussé par le Gouvernement.

M. le rapporteur. Nous demandons, mon
sieur le président si on va remettre aux
ivoix six fois le même amendement.

Mlle Mireille Dumont. Cela n'a pas d'im-
(portance pour vous, mais pour les fonc-
îionnaires il en ya autrement.

M. le rapporteur. Les fonctionnaires sont
défendus et nous avons introduit dans le
texte des dispositions qui leur apportent
des garanties.

Nous avons réduit au minimum les pos
sibilités d'interprétation des textes. Nous
avons posé des règles qui sont impéra
tives pour les chefs de service et pour les
ministres. •

Par conséquent, la commission n'a pas
attendu les -invitations de votre groupe
pour s'intéresser au sort des fonctionnai
res. (Applaudissements à gauche.)

M. Legeay. Nous avons le droit de
demander un scrutin.

M. le président. La première partie de
l'amendement est donc repoussée par le
Gouvernement et par la commission.

M. le président de la commission. Les
deux parties sont repoussées par la com
mission avec d'autant plus d'énergie que
le Conseil de la République a repoussé un
amendement textuellement identique.

Je demande combien de fois il faudra
voter sur le même amendement.

M. Avinin. On demande un disque!
M. Jacques Destree. C'est du sabotage

parlementaire ! (
M. le président: Je mets aux voix la pre

mière partie de l'amendement de M. Ba
ron.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert. .

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants..... 297
Majorité absolue............. 149

Pour l'adoption...... Si
Contre............. 213

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

La deuxième partie de l'amendement de
M. Baron est rédigée comme suit:

« La valeur professionnelle dont il est
question aux paragraphes précédents sera
appréciée par la commission administra
tive paritaire après péréquation des notes
et sur le vu de l'ensemble des dossiers
du personnel des catégories intéressées. »

Quel est l'avis de la commission ?
M.. le président de la commission. La

commission s'oppose également à cette
partie de l'amendement pour les raisons
qu'elle a déjà indiquées.

M. Baron. La commission s'oppose à cet
amendement malgré les arguments qu'elle
a exposés dans sa réponse à M. le ministre.

M. le président de la commission. Je ne
peux pas vous laisser parler ainsi. La com
mission n'a pas changé d'opinion. Elle a
demandé, sur la portée du texte législatif
existant, le sentiment du Gouvernement;
et elle a eu le plaisir de constater que
l'interprétation du Gouvernement concor
dait avec la sienne.

Si, dès lors, de l'avis de tout le monde,
les textes sont interprétés- d'une manière
bien définie, il est superflu de les modifier
pour leur faire exprimer ce que tout le
monde reconnaît qu'ils disent déjà.

Dans ces conditions, la commission, de
l'aveu même de l'administration, doit re
connaître que votre amendement a, par
avance, satisfaction, et il est dès lors inu
tile.

Mlle Mireille Dumont. Vous faites con
fiance, mais pas nous, car on ne change
pas le texte.

M. le président. Je mets aux voix la
deuxième partie de l'amendement de
M. Baron.

' Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — 'MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre' de votants.......... 304
Majorité absolue............. 153

Pour l'adoption...... 85
Contre 219

Le Conseil de la République n'a pas
adoptér

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par Mme Claeys, MM. Ba
ron et Fourré et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à ré
diger comme suit le paragraphe « D » :

« Sont exclus des mesures de licencie

ment prévues par le présent texte les
fonctionnaires :

« 1° Veuves de guerre, de déportés ou
mutilés;

« 2° Les fonctionnaires frappés de sanc
tions pour faits de résistance;

« 3° Déportés ou internés bénéficiant de
l'un des deux statuts définitifs;

/ -i° Prisonniers de guerre n'ayant pas tra
vaillé volontairement pour l'ennemi. »

La parole est à Mme Claeys.
Mme Claeys. Mesdames, messieurs, les

fonctionnaires ayant appartenu aux caté
gories objet de mon amendement ont fait
la preuve de leur patriotisme : ils n'ont pas
hésité à sacrifier leur situation et même

leur liberté et leur vie pour lutter contre
l'ennemi. Ils ont donc droit à toute notre
reconnaissance.

Ce droit a, d'ailleurs, été reconnu après
la guerre de 1914-1918 et nul ne songe,
aujourd'hui, à le nier.

C'est pourquoi il est de la justice la plus
élémentaire de les soustraire aux effets de
cette loi de dégagement des cadres.

Le Gouvernement veut faire des écono
mies; mais pourquoi a-t-il rétabli les pré
fets régionaux qui ont besoin eux-mêmes
de nouveaux fonctionnaires ?

Si vous voulez licencier des fonctionnai
res, il faut savoir les choisir et ne
congédier que les indignes, ceux qui ont
eu des promotions abusives en vertu de
textes d exception pris par le gouverne
ment de fait se disant gouvernement de
l'État français, ou qui ont été frappés do
peines disciplinaires en exécution des or
donnances sur l'épuration administrative,
même s'ils ont bénéficié d'une mesure
d'amnistie.

En conséquence, je demande au Conseil
de la République, pour toutes les catégo
ries citées et en reconnaissance de leur
sacrifice, d'accepter mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission. Mon
sieur le président, je pense que le Conseil
de la République souhaiterait, avant
d'avoir à ne prononcer sur cet amende
ment, connaître l'ensemble des amende
ments traitant du même objet. Bien en
tendu, c'est l'amendement de Mme Claeys,
puisqu'il s'éloigne le plus du texte de la
commission, qui sera mis aux voix par
priorité, mais encore faudrait-il, pour
éclairer nos collègues, faire -connaître
l'ensemble des amendements portant sur
le paragraphe D.

M. le président. Vous me demandez de
donner lecture de tous les amendements
portant sur le paragraphe D.

Mme Claeys. Quoi qu'il en soit, c'est
mon amendement qui est le plus éloigné
du textes et je demande un scrutin pu
blic



M. le président. Voici les divers amen-
Bements qui ont été déposés ef qui ten
dent à compléter le premier alinéa du pa
ragraphe D:

D'abord, un amendement présenté par
Mme Devaud; tend dans le paragraphe D,

"à compléter comme suit le premier alinéa:
« Ou de dispositions de la loi n° 46-2368

Un 26 octobre 1946 sur l'es emplois réser
y&s. » ■

Un second amendement, présenté par
MM. Charles Brune, Borgeaud et les mem
bres du groupe du rassemblement des

• gauches républicaines et apparentés tend,
■ dans le paragraphe D, à compléter comme
suit Je premier alinéa:

« Ainsi que ceux qui ont été priv's de
leur emploi par le gouvernement de fait

■ pour des raisons d'ordre politique ou ra
cial. » ' ' •

Un troisième amendement, présenté par
Mines Simone Rollin, Mariejléiène Cardot
et les membres du groupe du mouvement
républicain populaire, tend,' dans le para-
giaphe D, à compléter comme suit le pre
mier alinéa :

<• lit les fonctionnaires veuves de guerre
ay nt charge d'enfant. »

Enfin, un amendement présenté par
M. Boisrond, tend, dans le paragraphe D,

. entre le premier et le deuxième alinéa, à
insérer un nouvel alinéa ainsi conçu:

& En aucun cas les mesures de licencie
ment prévues par le présent texte ne pour
ront être appliquées aux fonctionnaires
titulaires ayant été décorés pour faits de
fc-'.ieire ou de résistance. »

Je vais donner successivement la parolt
em, différents auteurs de ces amende
ments.

Mme Claeys. J'ai demandé un scrutin
sur mon amendement.

M. le président. Si la première partie de
l'amendement concernant les veuves de
guerre est reprise par un autre membre
de l'Assemblée, il n'y a pas de raison
de procéder à deux scrutins.

La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Mon amendement tend à

protéger les titulaires d'emplois réservés.
Il me semble illogique, en effet, de ré
server par un texte de loi des emplois
spéciaux à certaines catégories méritantes,
puis de retirer le bénéfice de ces emplois
par une nouvelle loi, celle que nous al
lons voter aujourd'hui.

Par ailleurs, les bénéficiaires des em
plois réservés appartiennent à des catégo
ries aussi intéressantes que celle des veu
ves de guerre — et notamment les veu
ves de guerre chargées d'enfants — des
grands invalides et, généralement, des
victimes de la guerre. -

Il serait juste que ces catégories fussent
protégées de tout licenciement. Tel est le
but de mon amendement.

M. la président. Monsieur le président
de la commission, pensez-vous que l'amen
dement de Mme Devaud puisse être dis
cuté en même temps que celui de Mme
Claeys ?

M. le président de la commission. Cela
me paraît certain.

Il me semble que la situation au point
de vue réglementaire est simple.

Les différents amendements ont le
même objet. Je suggère donc qu'il y ait
une discussion commune, que les auteurs
des différents amendements soient succes
sivement appelés à faire valoir leur ar
guments.

Ensuite, si vous le permettez, je répon
drai au nom de la commission.

Si des accords ont pu intervenir, nous
les enregistrerons. Dans la négative c'est
Mme Claeys qui verra son amendement

! mis aux voix le premier comme étant ce
lui qui s'éloigne le .plus du texte de la
commission.

S'il est adopté, les autres amendements
tomberont.

Sinon, on votera ensuite sur les diffé-
-rents amendements particuliers. Mais la

discussion commune, c'est-à-dire l'inter
vention de chacun des auteurs au soutien
de son amendement me paraît le préam
bule nécessaire de n'importe quel vote.

! M. le président. Dans ces conditions,
j'appelle l'amendement présenté par
M. Brune.

M. le président de la commission.
Comme il vous plaira, .monsieur le prési
dent, soit l'amendement de M. Brune, soit
l'amendement de Mme Cardot, soit tout
autre amendement.

M. le président. La parole est à M. Char
les Brune. .■ . ., ;

M. Charles Brune. Nous avons déposé
cet amendement pour assurer les droits
des fonctionnaires qui ont été frappés par
le Gouvernement de fait, par application
des dispositions de l'ordonnance du
17 juillet 1940, pour des raisons d'ordre
politique ou racial, bien qu'étant d'une
valeur professionnelle incontestable. Ils
ont subi sur le plan moral et sur le plan
matériel un préjudice- qui n'a été qu'in
complètement compensé par les mesures
de réparations intervenues.

L'application de la loi sur le dégagement
des cadres entraînera pour nombre de
ceux qui en seront l'objet une gêne maté
rielle certaine. IL serait injuste que celle-ci
s'ajoutât au préjudice antérieurement subi
en 1940 par les fonctionnaires visés .dans
notre amendement.

C'ect pour les en préserver que nous
avons déposé l'amendement que nous
vous demandons de bien vouloir adopter.
(Applaudissements sur certains bancs à
gauche.)

M. le président. La parole est à
Mme Rollin pour soutenir son amende
ment.

Mme Rollin. L'amendement que nous
présentons a pour objet de protéger effi
cacement contre les licenciements les

veuves de guerre ayant au moins un en
fant à élever.

Nous avons surtout voulu considérer la

situation des veuves chargées de famille.
Celles-ci, malgré l'effort réel qui vient
d'être accompli en leur faveur, restent vic
times d'une évidente injustice.

Or le texte qui vous est soumis tient
compte de la situation particulièrement in
téressante des déportés et internés de la
résistance. Ceux de leurs camarades qui,
hélas! sont tombés soit en combattant,
soit dans les camps, ont laissé des épouses
qui se trouvent maintenant seules pour
élever leur enfant. Notre devoir est de les
comprendre parmi les fonctionnaires ex
clus des mesures de licenciement.

Les veuves de guerre, pour lesquelles la
mise en application des emplois réservés
s'avère encore lointaine, ont ,1e droit d'at
tendre de l'État des garanties. Leur qualité
de victimes de la guerre doit les protéger
contre les injustices possibles de licencie
ment. ,

C'est pour ces différentes raisons- que
nous vous demandons plus spécialement
d'adopter cet amendement, qui ne vise
qu'une catégorie de veuves: celles qui
sont plus partioulièrement en difficulté
vis-à-vis des charges familiales qu'elles ont
à assumer. (Applaudissements au centre
et ~sur certains bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à
M. Boisrond,

M. Boisrond. Mes chers collègues, je
dois, ce soir, remplir un devoir envers nos
camarades de combat de 1914-1918, de
1939-1940 et de la résistance. « lls ont des

droits sur nous », a-t-on dit après 1918^
mais ces droits n'ont pas été concrétisés.

Il serait normal que, ce soir, on leur
accordât la préférence dans le texte qui
nous est soumis. II est entendu qu'il y a
beaucoup de combattants, de résistants
non décorés qui ont autant de mérite que
les autres. J'ai voulu, pourtant, limiter
mon amendement aux fonctionnaires titu
laires décorés pour faits de guerre on de
résistance. Leur nombre se trouve donc
ainsi très réduit et personne jei ne pourra,
je crois, ,leur refuser l'avantage que je
vous demande.

Pendant que ces hommes étaient au
combat, pendant de longues, années —
quelquefois les plus belles années de leur
jeunesse — d'autres sont restés dans leurs
emplois. II est juste, maintenant, qu'une
compensation leur soit accordée,

M. Reverbori. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à

M. Reverbori.

M. Reverbori. Monsieur le président, je
crois pouvoir demander la parole contie

' ces divers amendements après notre débat
ce matin à la commission des finances.

En l'absence de notre collègue M. Avi
nin et en accord avec M. le rapporteur gé
néral, je tiens à mettre en garde le Conseil
de la République contre la contradiction *
qu'il y a à insérer les différents amende- '
ments qui nous sont soumis actuellement
dans l'article 1er de cette nouvelle loi, qui
modifie l'article 4 de la loi du 3 septembre _
1947. Deux articles de ce texte législatif -
nous intéressent aujourd'hui: l'article 4
que nous modifions par notre article 1er ,
et  Par-ticle 5 que nous modifions par noire
article 2.

L'article 4, modifié par notre article ln,
visait les cas de licenciement. Par consé
quent, notre article 1er doit s'appliquer aux
cas de licenciement par priorité; Or, parmi
les cas de licenciement par priorité pré
vus à l'article 4, n'étaient, pas envisagés
ceux qui sont énumérés actuellement par
les divers amendements.

L'article 5 de la loi du 3 septembre 1947
visait six cas de' maintien par priorité dans
les cadres correspondant à un certain nom
bre de points:

1° Les chargés de famille, en- proportion
de ces charges;

2° Les veuves de guerre, de déportés ou
de mutilés;

3° Les déportés ou les internés politi
ques ;

4° Ceux ayant fait l'objet de distinctions
honorifiques de guerre;

5° Ceux ayant, participé effectivement à
la résistance ;

6° Les anciens combattants, les anciens
prisonniers, etc.

J'ai même demandé, dans un amende
ment que nous discuterons tout à l'heure,
que l'on ajoutât un paragraphe visant ceux
qui ont été l'objet de sanctions et révo
qués par le gouvernement de fait se di
sant gouvernement de Vichy.

Si nous voulons être logiques avec la
loi du 3 septembre 1947, qui est la loi
de base que nous modifions aujourd'hui
ces divers amendements doivent être inté
grés à l'article 2, qui modifie l'article 5 de
cette loi^et non à l'article 4 qui prévoit
les licenciements.

C'est pourquoi, à part certaines modifi
cations importantes, que j'appellerai mal
gré tout modifications de détail, visant les
déportés et internés de la résistance, les
déportés et internés politiques, nous de
mandons, au nom de la commission des



finances, que ces amendement soient in
clus à l'article 2. (Applaudissements à gau
che.)

M. Charles Brune. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Brune.
M. Charles Brune. Les observations qui

viennent d'être présentées par M. Rever
bori nous paraissent pertinentes; c'est la
raison pour laquelle je retire notre amen
dement.

J'ai pris connaissance de l'amendement
qu'il a lui-même établi, auquel je me ral
lie; je lui demanderai, toutefois, de con
sentir à le modifier. Il a employé le mot
« révoqués »; je souhaiterais qu'il le rem
plaçât par les mots « privés de leur em
ploi ». >

En effet, parmi les fonctionnaires frap
pés en application de l 'ordonnance du
17 juillet 1940, les uns ont été révoqués,
les autres mis en disponibilité ; mais le pré
judice matériel et moral était le même
pour les uns et pour les autres.

S'il consent à modifier ce terme-là, je
l'en remercie par avance.

' M. Reverbori. J'accepte volontiers.
M. le président. La parole est à M. le

président de la commission.

M. le président de la commission. Les
interventions de M. Reverbori et de
M. Charles Brune ont allégé la tâche in
grate qui est à présent la mienne.

Cette tâche est ingrate car il s'agit, an
moins apparemment, de parler contre dif
férentes catégories de fonctionnaires dont
chacune est également digne d'intérêt.

Mais je voudrais faire observer que les
mécanismes de protection instituée par la
loi de 1 947 au profit des fonctionnaires —
ainsi que l'a rappelé tout à l'heure M. Re
verbori — sont essentiellement de deux
ordres. 11 y a, d'aibord, l'exclusion de toute
mesure de licenciement, c'est l'objet de
l'article 4, et, ensuite — ceci est l'objet
de l'article 5 — la priorité de maintien à
valear professionnelle égale.

Il est incontestable que la protection de
l 'article 4,, exclusive de tout licenciement,
est supérieure à la protection de l'article 5,
qui est simplement une priorité dans le
maintien.

Par conséquent, je conçois fort bien la
tentation de rejeter le maximum de per
sonnes dignes d'intérêt dans l 'article 4
plutôt que dans l'article 5, mais je
demande au Conseil, de se souvenir que
tout passage de l'article 5 à l 'article 4, qui
paraît à première vue n'être qu'un béné
fice, se traduit nécessairement et corréla-
liveinent — passez-moi l 'expression —
par un « cran de faveur » donné à d'au
tres fonctionnaires qui se trouveront, de ce
fait, licenciés plus vite.

Par conséquent, il faut avoir le courage
non seulement de considérer celui que
l 'on renonce à protéger mais aussi celui
que l 'on renonce peut-être, à frapper indi
rectement.

A la lumière de ces observations, je vou
drais, parmi les différentes catégories do
bénéficiaires, distinguer essentiellement
deux cas.

On a voulu, d'abord, soustraire à toute
possibilité de licenciement, en dehors
même des déportés, ceux qui avaient des
titres de résistants ou qui étaient décorés
pour faits de guerre. Je ne pense pas être
suspect d'indifférence à l'égard des droits
des résistants dont je m'honore de n'être
que le camarade. Mais je voudrais dire
qu'il 'est impossible de soustraire les ré
sistants à toute possibilité de licenciement
sans y soustraire du même coup tous les
anciens combattants. En effet, les résis
tants ne revendiquent pas autre chose que
l'égalité . avec les anciens combattants:

ainsi la grande majorité des fonctionnaires
masculins seraient soustraits à toute possi
bilité de licenciement.

Il* ne me paraît pas courageux de rat
traper par un biais ce que l'on a prétendu
voter au début.

Pour les mêmes raisons, et rejoignant
l'observation que faisait tout à l'heure
très franchement M. Charles Brune, je ne
crois pas qu'il soit possible d'accorder aux
fonctionnaires privés de leur emploi pour
raison raciale ou politique une protection
que l'on refuserait à ceux qui ont été des
volontaires de la résistance ou de la

guerre. ■
Pour toutes ces raisons, je ne crois pas

qu'il soit possible, pour ces différentes ca
tégories de fonctionnaires, de faire plus
que de les reprendre à l'article 5, en com- :
plétant éventuellement cet article dans le
sens même indiqué à M. Reverbori, auquel
j'apporte, personnellement, mon accord.

En ce qui concerne les veuves de guerre,
le problème est très voisin.

Vous ne  pouvez pas soustraire l'ensem
ble des veuves de guerre à l'application
de la loi de dégagement des cadres sans
frappée nécessairement par ricochet d'au
tres foinetiiornaires. Or, parmi les veuves
de guerre, il en est qui ont' deux titres
à notre attention particulière: leur deuil,
et leurs charges de famille qui survivent
à ce deuil. Celles-là, à mon avis, doivent
demeuper définitivement soustraites à l'ap
plication de la présente loi.

Par contre — et si ingrate que semble
cette affirmation — il ne me paraît pas
équitable de sacrifier un père de famille
ou une mère de famille actuellement chargé
d'enfants à une veuve de guerre qui
tirera de l'ancienneté de son deuil même
l'apaisement relatif die n'avoir plus, au-
jourdlhui, d'enfants 'à sa charge.

Dans cet esnmt, je demande le rejet de
l'ensemble de ces amendements sous
trois réserves. La première concerne l'a
mendement. 4e M. Charles Brune; comme
je l'ai déjà dit, je me raMtawi .à la reprise
de cet amendement à l'article 2, ainsi que
l'a suggéré M. Reverbori.

La deuxième, vise l'amendement . de
Mmes Cardot et Rollin et fait entre les

veuves de guerre la distinction que j'in
diquais tout à l'heure, soustrayant au
licenciement les veuves de guerre ,encore
actuellement chargées d'enfants.

La troisième réserve est la suivante :
lorsque la commiission do l'intérieur a voté ,
ce texte, le Conseil de la République n'a
vait pas encore émis d'avis sur les déportés
politiques. De ce fait, nous n'avions visé
que les bénéficiaires du statut des déportés
et internés de la résistance. Il ne me pa
raîtrait pas logique de traiter moins bien
les déportés politiques que ceux de la
résistance.

Par conséquent, je demande au Conseil
de rejeter l'ensemble de ces amendements
à l'exclusion, toutefois, d'un texte qui,
sous telle ou telle forme, reprendrait la
distfne.tion marquée par Mmes Cardot et
Rollin et qui, d'autre part, assimilerait les
déportés politiques aux déportés de la ré
sistance proprement dite.

M. le président. Je crois qu'il convient
d'aibord de savoir si, suivant la suggestion
de M. Reverbori, acceptée par M. Brune,
et celle de M. le président de la commis
sion, les auteurs d'amendements consen
tent à reporter ceux-ci sur l'article 2.

Je vais consulter chicun d'eux sur ce
point.

La parole est à Mme Claeys. * y,
Mme Claeys. Monsieur le président, je

maintiens mon amendement parce que le
veux protéger des catégories que tout le

monde considère-- comme étant intéres
santes. "

Je demande le vote de mon amende
ment par division.

M. le président. Dans ces conditions, et
conformément à l'article 48 ^iu règlement,
ie Conseil va statuer par division sur l'a
mendement présenté par Mme Claeys.

Je rappelle que, par voie d'amendement,
Mme Claeys, MM. Baron, Fourré et lies
membres1 du groupe communiste et appa
rentés proposent de rédiger comme suit
le « D » de l'article 1er :

« Sont exclus des mesures de licencie
ment prévues par le présent texte les fonc
tionnaires :

a l° Veuves de guerre, de déportés ou
mutilés, ... ».

La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes

sieurs, le Gouvernement vous demande de
suivre votre commission sur tous, les
amendements qui vous sont soumis ce
soir.

Je dois vous indiquer que ces amende
ments ont déjà été présentés à l'Assem
blée nationale, qu'ils ont fait l'objet de
débats très longs et d'explications très
vives. En définitive, ils ont %té repoussés.

Le Gouvernement a, toutefois, accepté
de faire une exception en faveur des dé
portés de la Résistance.

Si vous acceptiez les' amendements qui
vous sont proposés, vous aboutiriez à ex
clure du licenciement; les veuves de
guerre, les fonctionnaires frappés pour
faits de Résistance, les déportés et internés
de la Résistance ou politiques, les prison
niers de guerre, les décorés pour faits de
guerre ou de Résistance, l'ensemble des
anciens combattants, les bénéficiaires
d'emplois réservés et les fonctionnaires
victimes de la loi du 17 juillet 1940.

Que restera-t-il lorsque vous aurez exclu
toutes ces catégories ?

En vérité, si vous étiez décidés à voter
les amendements qui vous sont présentés,
vous auriez perdu votre temps depuis le
début de cette discussion. Il aurait mieux
valu déclarer que vous repoussiez pure
ment et simplement le rapport de votre
commission et le projet du Gouvernement.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

Mme Claeys. Je demande la parole.
M. le président. La parole est a

Mme Claeys.
Mme Claeys. Les veuves de guerre,- après

la guerre 1914-1918 avaient obtenu le droit
aux emplois réservés. Il serait intolérable
de leur enlever ce droit et c'est pourquoi
je demande un scrutin public.

M. le secrétaire d'État. Elles l'ont encore,
on ne le leur enlève pas.

Mme Claeys. On le leur enlèvera, puis
qu'on les licencie.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Je dé
sire demander à Mme Claeys si, à propos
des premiers bénéficiaires  de son amende
ment, les « veuves de guerre », elle s'op
pose à ce que soit ajoutée la restriction
indiquée tout à l'heure dans l'amendement
de Mmes Rollin et Cardot, et consistant
dans les mots « ayant charge d'enfants ».

Mme Claeys. Je maintiens mon texte
sans restriction aucune.

M. le président de la commission. Dans
ces conditions, ou bien Mmes Rollin et Car.
dot déposent un sous-amendement sur le
quel 11 sera voté par  priorité ou bien la
commission se prononce contre votre
amendement.

M. le président. Mme Claeys maintient
son amendement et demande un vote par.



division, qui est de droit. Je vais mettre
aux voix le premier alinéa de l'amende-

m eJe t .suis saisi d'une demande de. scrutin
présentée par Mme Claeys.

i Le scrutin est ouvert. ■ _
' (Les voles sont recueillis, r- MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)-

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre des votants......... 297
Majorité absolue........... 119

Pour l'àdop'ion ...... 84
Contre........... 213

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

I M. le président. Je suis saisi d'un sous-
lamendement de Mmes Simone Rollin, Ma
rie-Hélène Cardot et les membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire' à l'amendement qui vient d'être re
poussé et tendant à compléter comme suit
le premier 4'inéa du paragraphe D: « et
les fonctionnaires et veuves de guerre
ayant charge d'enfants ».

Quel est l'avis de la commission ?
M. le président de la commission. La

commission a indiqué, par ma modeste
.voix, qu'elle approuvait le (principe de cet
amendement.

Je jne permets toutefois de vous faire
respectueusement observer qu'il ne peut
être question de voter sur un sous-amen
dement à un amendement rejeté.

Par conséquent, à mon avis, l'amende
ment de Mmes Cardot et Rollin viendra
tout à l'heure comme étant l'amendement
qui s'écarte moins du texte de la commis
sion que celui qui vient d'être rejeté.

- M. le président. Vous préférez, dans ces
conditions, continuer la discussion de
l'amendement de Mme Claeys ?

M. le président de la commission. Cela
me paraît indiqué par le règlement.

M. le président. Nous poursuivons l'exa
men de l'amendement de Mme Claeys dont
le deuxième alinéa tend à exclure des me
sures de licenciement:

« 2° Les fonctionnaires frappés de sanc
tions ipour faits de résistance. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le deuxième .alinéa de

l'amendement de Mme Claeys, repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment.

(Une épreuve à main levée est déclarée
douteuse par le bureau.)

Mme Claeyfe. Je demande un scrutin.
M. le président. Je suis saisi d'une- de

mande de scrutin présentée' par le groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.

« (Les votes sont recueillis. — les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre des votants........ »: 298
Majorité absolue............. 150

Pour l'adoption..... .- 84
Contre ...... 214

Le Conseil de la République n'a pas
.adopté.

M. le président. Nous passons au troi
sième alinéa de l'amendement .de
Mme Claeys.

J'en rappelle la teneur:
« 3° Déportés ou internés bénéficiant de

l'un des deux statuts définitifs. »

M. le président de la commission. Je
[demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. 'Le
texte de la commission porte : « Sont
exclus des mesures de licenciement pré
vues par le présent texte les fonctionnaires
qui pourront se prévaloir des articles 2
et 3 du statut définitif des déportés et in
ternés -de la Résistance. » Mais je crois
devoir rappeler que ce matin, à la com
mission des finances, qui avait bien voulu
nous convier, M. le rapporteur et moi-
même, à sa séance, nous avons appris
que la commission des finances comptait,
avec notre accord, proposer l'extension
aux déportés politiques.

Je suppose, monsieur le rapporteur pour
avis de la commission des finances, que
vous avez déposé un amendement en ce
sens. .

M. Avinin, rapporteur pour avis de la
commission des finances. Je n'ai pas dé
posé un amendement à la tribune; j'ai
indiqué que l'accord était. réalisé avec la
commission de l'intérieur à ce point de
vue.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Monsieur le rapporteur pour avis
de la commission des finances, encore fal
lait-il que vous déposiez un amendement.
La commission de l 'intérieur ne pouvait
le faire.

Mme Claeys. C'est pourquoi je vous de
mande d'accepter mon amendement —
bien qu'il soit déposé par les commu
nistes!

M. le président de la commission. Ma
dame, lorsqu'il s'agit des déportés, qu'ils
soient politiques ou de la Résistance, j'ai
merais que, les uns et les autres, nous ou
bliions nos partis respectifs. (Très bien!
très bien!)

Personnellement, je ne vois absolument
aucun inconvénient à voter un texte,
quelle qu'en soit l'origine, dès l'instant
que nous sommes d'accord sur le fond et
qu'il est juste, et je suis persuadé que
tous mes collègues partageront mon sen
timent à ce sujet.

Mme Claeys. Et  les veuves de guerre ?
M. le président de la commission. Nous

avions alors le regret d'être en' désaccord
sur le fond, ce n'est pas la même chose.
Voulez-vous me permettre une observa
tion ? Votre texte ne s'emboîte pas dans
le texte de la commission de l'intérieur;
il faudrait le rédiger ainsi: « Sont exclus
des mesures de licenciement prévues par
le présent texte les fonctionnaires qui
pourront se prévaloir des articles 2 et 3
des statuts des déportés de la Résistance
ou déportés politiques. »/

Acceptez-vous de rédiger le texte ainsi ?
Mme Claeys. Oui, c'^st. la même shose.

M. le président de la commission. Et je
vous demanderai simplement de permet
tre à la commission de l 'intérieur de recti
fier une de ses erreurs.

Nous ne pouvons encore savoir — ceci
n'est pas votre faute ni la nôtre — ce
que votera définitivement l 'Assemblée na
tionale. Nous ne savons donc pas si les
articles 2 et 3 demeureront.
' Vous nous rendriez donc service en re
prenant sur ce point notre texte et en pro
posant d'écrire « qui pourront se prévaloir
du statut définitif des déportés ou internés
de la Résistance ou des déportés politi
ques » parce que j'ignore encore ce que
seront les articles 2 et 3, je puis seulement
dire aujourd'hui ce que représentent ces
articles dans notre texte.

M. le président. Madame Claeys, accep
tez-vous les modifications proposées par le
président de la commission ?

Mme Claeys. Oui, monsieur le président.
M. le rapporteur pour avis de la commis

sion des finances. Le texte a été accepté
par l'unanimité de la commission des
finances.

M. le président de la commission. Voici
le texte que je soumets à Mme Claeys, afin
qu'il n'y ait aucun malentendu, je vou
drais me conformer à la fois à sa pensée
et à ce que je sais des intentions de la
commission des finances:

« ...les fonctionnaires- qui pourront se
prévaloir du statut définitif des déportés
et internés de la Résistance et de celui des
déportés politiques ».

Vous êtes bien d'accord sur tous les
mots ?

Mme Claeys. « Des déportés et internés
politiques ».

M. le président de la commission. Quel
est l'avis de la commission des finances i

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. Ce matin, la commission,
à l'unanimité, a accepté d'étendre aux dé
portés politiques les mesures prévues en
faveur des déportés de la Résistance. Elle
n'a pas été plus loin et aucun problème
n'a été posé, ainsi que je l'ai dit tout à
l'heure dans l'avis que j'ai donné au nom
de la commistion des finances.

Mme Clayes. Nous ne pouvons pas faire
de différence entre les deux statuts; puis
que nous mettons, pour la Résistance, « in
ternés et déportés », il est normal que
pour le second statut nous mettions éga
lement « internés et déportés politiques ».

M. Baron. Monsieur le président, lors du
vote du statut des déportés politiques, le
rapporteur pour avis de la commission
des finances a déclaré à plusieurs reprises:
« Attention, il faut que ce etalut concorda
exactement avec celui des déportés et in
ternés de la Résistance ».. A chaque ins
tant, on exprimait le souci de faire cadrer
les deux statuts.

Je ne vois pas pourquoi maintenant on
ne ferait pas bénéficier les internés des
mêmes avantages que ceux de la Résis
tance, en ce qui concerne l'application du
présent projet de loi. Le Conseil se déju
gerait s'il agissait autrement.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission
des finances.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Monsieur le prési
dent, ce matin la commission des finan
ces a étendu aux déportés politiques les
mesures prévues pour les déportés de la
Résistance ; la commission des finances n'a
jamais eu à traiter le problème des inter
nés politiques, qui est absolument diffé
rent en cette matière.

Je donne l'avis de la commission des

finances, je n'interprète pas mon avis per
sonnel.

M. le président. Le nouveau texte de la
commission est donc accepté par la com
mission des finances. Mais Mme Claeys de
mande que les mots « et internés » soient
insérés entre les mots « et des déportés »
et le mot « politiques ».

M. Faustin Merle. Je demande la -parole.
M. la président. La parole est à M. Faus

tin Merle.

M. Faustin Merle. M. Avinin affirme que
l'unanimité de la commission des finances
s'est, prononcée ce matin sur l'adjonction
aux internés -et déportés de la Résistance
des seuls déportés politiques. Or, ce ma
tin," devant la commission des finances,
j'ai déposé l'amendement que nous pré
sentons à l'instant et mi tendait à inclne

les internés politiques parmi ceux qui



peuvent se prévaloir du statut. M. Avinin
 commet donc une erreur et nous mainte

nons, quant à nous, notre rédaction primi
tive.

M. le président. Il faut' que ce débat soit
clair. Mme Claeys reprend-elle son pre
mier amendement ou accepte-t-elle le texte
de la commission de l'intérieur?

Mme Claeys. J'accepte le nouveau texte
de la commission de l'intérieur, mais avec
l'adjonction du mot « internés ».

H. le président. Le nouveau texte de la
commission de l'intérieur est accepté par
la commission des finances, mais Mme
Claeys et les membres du groupe commu
niste demandent que soient ajoutés les
mots « et internés » avant le mot « poli
tiques ». *

M. Alain Porter, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est M. le rap
porteur général.

M.' Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. Mes chers col
lègues, je ne veux pas laisser dire que ce
matin la commission des finances a pris
position sur ce point. C'est en effet a la
suite d'un accord intervenu avec M. le pré
sident de la commisslo,i»de l'intérieur,
qui était présent, que nous avons accepté
dans notre majorité — il n 'y a pas eu de
vote sur ce point — l'extension aux dé
portés politiques. Il n'a absolument pas
été question des internés politiques.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement présenté par Mme Claeys et le
groupe communiste, tendant à ajouter les
mots « et internés » avant le mot « poli
tiques ».

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants.......... 303
Majorité absolue........... 152

Pour l'adoption...... 84
Contre 219

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Nous arrivons au quatrième alinéa de
l'amendement présenté par Mme Claeys,
ainsi rédigé : ■« Prisonniers de guerre
n'ayant pas travaillé volontairement pour
l'ennemi ».

Personne ne demande la parole ?... .
Je mets aux voix cet alinéa, repoussé

par la commission et par le Gouverne
ment.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants.......... 298
Majorité absolue............. 150

Pour l'adoption..... 84
Contre ,...... 214

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Le Conseil voudra sans doute suspendre
ses travaux pendant quelques instants ?
(Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le mercredi

23 juin, à zéro heure cinq minutes, est
reprise à zéro heure vingt-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Nous arrivons à l'amendement présenté

par Mme Devaud tendant, dans le para
graphe « D », à compléter comme suit le
premier alinéa: « ou de dispositions de la
loi 46-2368 du 26 octobre 1946 sur les em

plois réservés ».
La parole est à Mme Devaud.
Mme Devaud. Je retire mon amendement

et je me rallie à celui qui est présenté par
Mmes Rollin et Cardot.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par MM. Charles Brune, Borgeaud et les
membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines et apparentés ten
dant, dans le paragraphe « D \à com
pléter comme suit le premier alinéa:
« ainsi que ceux qui ont^été privés de leur
emploi par le Gouvernement de fait pour
des raisons d'ordre politique ou racial ».

M. Charles Brune. Nous retirons cet
amendement.

M. le président. Dans ces conditions,
«nous arrivons à l'amendement présenté
par Mmes Simone Rollin, Marie-Hélène
Cardot, et les membres du groupe du mou
vement républicain populaire tendant,
dans le paragraphe « D », à compléter
comme suit le premier alinéa: <*, et les
fonctionnaires veuves de guerre ayant
charge d'enfant ».

La parole est à Mme Rollin.
Mme Rollin. Je maintiens mon amende

ment, étant donné qu'il vise une catégorie
très limitée -de fonctionnaires, facilement
assimilables aux déportés et aux internés
dont le présent article fait état.

M. le p: 'aident. Quel est l'avis de la
comm' :ion ?

M. le président de la commission. Le
préside 1 de la commission, parlant au
nom du rapporteur et au sien, accepte
l'amendement concernant les veuves de
guerre r.vec la restriction apportée préci
sément par Mme Rollin.

Toutefois, la rédaction ne me parait pas
s'insérer au mieux dans ce que nous
avons» voté précédemment et je crois qu'il
faudrait rédiger l'ensemble comme je vais
le dire. Il ne resterait plus aies au Conseil
de la République qu'à se prononcer, sur
l'amendement particulier de Mmes Rollin
et Cardot.

Voici la rédaction que propose la com
mission :

« Sont exclus des mesures de licen

ciement prévues par le présent texte
les fonctijnnair.es qui pourront se préva
loir de la qualité de déporté ou d'interné
de la Résistance ou de déporté .politique
au sens des statuts en cause, et les veuves
de guerre ayant encore charge d'enfants. »

Cette rédaction me semble conforme au
sens du .texte 'qui vient d'être voté et si,
par ailleurs, le Conseil adopte l'amende
nient le Mmes Cardot et Rollin, nous au
rons un texte qui se tiendra.

Mme Rollin. Je me rallie au texte pro
posé par M. le président de la commission.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la pa
role pour expliquer notre vote.

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Le groupe com
muniste votera pour le texte de Mme Rol
lin, tout en regrettant que le bénéfice n'en
soit pas étendu aux veuves n'ayant pas
charge d'enfants, car celles-ci sont .tout
de même dans une situation très intéres
sante. Ayant perdu leur conjoint dans des
conditions tragiques, il leur est souvent
difficile, en raison d'une déficience de
santé due aux souffrances supportées,
d'exercer n'importe quel métier. Cepen

dant travailler est pour elles indispensable
du fait de la modicité de lepr pension. Lô
droit au bénéfice des emplois réservés ne
devrait pas leur être contesté par la loi.

M. le président. Avant de consulter le:
Conseil, je donne lecture du nouveau .texte
pro'-osé par la commission:

« Sont exclus des mesures de licencie-!

ment prévues par le présent texte les fonc
tionnaires qui pourront se prévaloir de la
qualité de déporté ou d'interné de la Ré
sistance ou de déporté politique au sens
des statuts en cause, et les veuves de
guerre ayant encore charge d'enfants. »

Mme Rollin se rallie à ce texte.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la nouvelle rédaction

présentée par la commission pour; le pre
mier alinéa du paragraphe D.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je suis saisi d'un amen

dement présenté par M. Boisrond tendant,
dans le paragraphe « D » de l'article 1er,
h insérer entre le premier et le. deuxième
alinéa, un nouvel alinéa ainsi conçu: « En
aucun cas les mesures de licenciement

prévues par le présent texte ne pourront
être appliquées aux fonctionnaires titu
laires ayant été décorés pour .faits de
guerre ou de résistance ».

La parole est à M. Boisrond.
M. Boisrond. Tout à l'heure, on m'ai

opposé l'article 5. L'article 5 s'exprime
ainsi : « seront maintenus par priorité... ».
Comme on l'a dit à l'Assemh.ée, cela ne
signifie pas qu'ils ne seront pas licenciés
par la suite. D'autre part, étant donné
les avantages que l'on donne à d'autres
catégories de fonctionnaires titulaires, je
ne vois pas pourquoi l'on ne donnerait
pas la môme priorité à des anciens com-
bnttants et à des résistants décorés pour
faits de guerre ou de résistance. >

M. le président. Quel est l'avis de lai
commission?

M. le rapporteur. La commission re-
p :usse l'amendement.

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Le Gouvernement le repousse éga
lement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Boisrond, repoussé par la'
commission et par le Gouvernement.

(Une première épreuve, à main levée,
est déclarée douteuse par le bureau.)

M. le président de f.; commission. Nous
demandons un scrutin public.

M. Charles Brune. Le rassemblement des
gauches républicaines demande aussi un
scrutin.

M. le président. Je suis saisi de deux
demandes de scrutin présentées par la
commission et par le groupe du rassem
blement des gauches républicaines.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants......... 302
Majorité absolue............ 152

Pour l'adoption..... 119
Contre........... 183

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je mets aux voix le deuxième alinéa
du paragraphe D qui n'est pas contesté.

(Le deuxième alinéa du paragraphe D est
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du paragraphe D ainsi -modifié. •

(L'ensemble du paragraphe D, ainsi mo
difié, est adopté.)



M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Guyot, Bouloux,
Mme Girault et les membres du groupe
communiste et apparentés tendant, dans le
paragraphe E, à la troisième ligne, à rem

placer le mot: « d'offce » par les disposi
tions suivantes: « par priorité, après avis
des commissions administratives paritaires
de chaque administration ou service inté
ressé ».

La parole est à M. Buard pour défendre
l'amendement.

M. Buard. Mesdames, messieurs, le fonc
tionnaire titulaire dont le poste aura été
supprimé subira, de ce fait, un premier
préjudice.

La mutation d'office que vous prévoyez
"éventuellement constitue, incontestable
ment, une mesure vexatoire. Elle porte en
.elle un caractère disciplinaire..

Notre amendement a pour but de donner
'à ces fonctionnaires titulaires, privés- de
leur poste, des droits et des garanties dans
les mutations qui leur seront imposées.

C'est pourquoi nous vous demandons
pue les commissions administratives pari
taires soient appelées à formuler leur avis.

Tel est le but de l'amendement que nous
yous proposons.

M. le président. Quel est l'avis de la
 commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement.

En effet, c'est la commission de l'inté
rieur qui avait introduit dans le texte ini
tial cette disposition qui apporte une ga
rantie supplémentaire aux fonctionnaires.

Il est anormal de dire qu'il s 'agit d'une
mesure vexatoire, puisque, dans les cas
visés, le fonctionnaire, dont l'emploi était
supprimé, devait être dégagé Aies cadres.

Nous avons fait insérer cette disposition
prévoyant la possibilité, au lieu de le dé
gager des cadres, de le muter d'office dans
un autre service. Il s 'agit donc bien d'une
disposition plus favorable aux fonction
naires que les simples mesures de dégage
ment des cadres.

Et si l'on considère que l'auteur de
l'amendement demande que soient consul
tées les commissions paritaires de chaque
administration ou service intéressé, nous
allons, là encore, réduire les mesures fa-
yonables auxdits fonotiionnaiires.

Comme il a été expliqué ce matin à la
commission des finances, il est évident
que, Lorsque l'administration, au lieu de
licencier un fonctionnaire l'affectera à un
autre service, les fonctionnaires de ce nou
veau service, si on les consulte, la plupart
du .temps, auront intérêt à refuses" celui
qu'on veut muter chez eux, qui serait un
concurrent pour l'avancement.

Si ce fonctionnaire dispose déjà d'une
certaine ancienneté ou d'un grade assez
élevé, il pourra être considéré comme bar
rant l'avancement des fonctionnaires qui
débutent dans la carrière.

Il est donc vraisemblable que les com
missions administratives paritaires des ser
vices où seraient mutés les fonctionnaires
auront tendance à s 'opposer à l'intégra
tion du fonctionnaire que l'on veut muter.

C'est pourquoi la commission vous de
mande, dans l'intérêt même des fonction
naires, de ne pas adopter l'amendement
qui vous est proposé.

M. le président. La  parole est à M. Buard.

M. Buard. Monsieur le rapporteur semble
méconnaître la solidarité qui existe chez
les fonctionnaires,. Les paroles qu'il vient
de prononcer sont une atteinte à la dignité
nés fonctionnaires. Je maintiens donc
mon , amendement. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. ,le président. La parole est à -M. le
présiderit de la commission.

M. le président de la commission. Je
n'ajouterai rien à la réponse judicieuse et
convaincante de M. le rapporteur, qui me
parait garder ce caractère même après la
réponse qui vient d'être faite par l'au
teur de l'amendement.

Mais je voudrais dire, à cette occasion
à Mme Devaud pourquoi ses observations,
qui me paraissent judicieuses, ne me sem
blent pourtant pas, elles, convaincantes.

Mme Devaud, dans ses observations au
ceurs de la discussion générale, a dit que,
le paragraphe E, consacré à la mutation
d'office, n'était pas à sa place et qu'il au
rait du être inséré dans le titre II..

<: D'autre part, disait Mme Devaud, quels
vont être les emplois effectivement ouverts
aux fonctionnaires mutés d'office ? »

Je réponds à Mme Devaud que lorsqu'on
rédige un texte en deux temps il est moins
facile d'y mettre la cohérence désirable
que si on l'avait élaboré d'un seul jet.
Mais après avoir réfléchi à l'objection
qu'elle a bien voulu me faire en particu
lier avant de la présenter en débat public.
celle-ci ne me paraît pas convaincante.

En effet, l'article 7 prévoit pour tout
fonctionnaire qui a refusé une mutation
offerte la déchéance de certains avantages.
Il n'entraîne pas, pour autant, obligation
pour le fonctionnaire d'accepter la muta-
tien dès l'instant où il admet de perdre le
risque d'encourir la perte de ces avan
tages.

Notre amendement, qui se présentait
comme une restriction supplémentaire au
licenciement des titulaires, établit au con
traire une disposition bien distincte de
celle qui. est' prévue à l'article 7 et qui
donne la possibilité pour l'administration
d'imposer la mutation.

Vous avez demandé ensuite, madame, à
quel genre d'emploi allait pouvoir être
muté le fonctionnaire titulaire. Je vou

drais vous répondre en reprenant très briè
vement des exemples.

On peut considérer les cas dans lesquels
le fonctionnaire muté reçoit un emploi
antérieurement occupé, en fait, par un
auxiliaire et qui, après le licenciement de
ce dernier, devient permanent.

On peut concevoir l'hypothèse où un ti
tulaire se trouve, avec maintien de son
statut, détaché dans une - fonction qui
était antérieurement tenue par. un auxi
liaire et qui ne serait pas, pour autant,
dotée d'un statut permanent. Le titulaire
détaché conserverait, en somme, dans cet
emploi et à titre personnel, des avanta
ges de titulaire même si l'emploi n'avait
Eas été antérieurement donné à un titu-

lire.

Tels étaient, madame Devaud, les quel
ques exemples que je voulais vous don
ner afin de vous montrer comment, de
façon concrète, pouvait être réalisée cette
mutation d'office.

Je répète, après M. le rapporteur, que
nous avons inséré ce paragraphe dans le
seul but d'enlever à l'administration, qui
a plus de moyens de liquider les fonc
tionnaires titulaires en surnombre, toute
excuse de licencier ceux qu'il lui suffit
de muter.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Je vous remercie, mon
sieur le président. Nous touchons bien là
aux inconvénients des mesures législati
ves partielles, contre lesquelles je m'éle
vais tout à l'heure.

Il y a une question à laquelle vous
n'avez pas répondu: la mutation d'office,

telle que vous l'exprimez dans ce para
graphe, implique-t-elle l'obligation pour le
fonctionnaire d'accepter l'emploi qui lui
est offert ou, au contraire; entraîne-t-elle
l'obligation, pour l'administration, d'avoir
par priorité, à offrir cet emploi à des
fonctionnaires titulaires licenciés ?

M. le président de la commission. Le
fonctionnaire muté d'office est obligé d'ac
cepter. C'est la définition de la mutation
d'office ; et à partir du moment où il a été
l'objet de la mutation d'office, l'emploi
n'étant plus vacant n'a plus à être offert
à personne. Il ne peut plus l'être.

M. le secrétaire d'État. C'est le déga
gement des cadres.

M. le président. Personne ne demande la
parole

Je mets aux voix l'amendement repoussé
par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du

dépouillement du scrutin :

Nombre de votants.......... 303
Majorité absolue............. 152

Pour l'adoption...... 84
Contre........... 2iâ

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

M. le président.- H n'y a plus d'autre
observation^ur le paragraphe «E >l„

Je le mets aux voix.
(Le paragraphe a E » est adopté.)
M. le président. Je suis saisi d'un amen

dement présenté par M. Salomon Grum
bach tendant à insérer entre le « E » et
le « F » un paragraphe nouveau « E lis »
ainsi conçu :

« E bis. — Les fonctionnaires du cadre
latéral de l'administration des affaires
étrangères recrutés en application du dé
cret du 26 avril 1954 "seront considérés,
pour l'application des présentes disposi
tions comme titulaires recrutés sans dé
rogation aux règles statutaires normales
de leurs corps. » • -

La parole est à M. Reverbori pour sou
tenir l'amendement.

M. Reverbori. Mesdames, messieurs,
l'amendement déposé par notre collègue
M. Salomon Grumbach a pour but de dé
fendre toute une catégorie de fonction
naires du quai d'Orsay recrutés au mo
ment de la Libération.

Ces hommes oui 'apportèrent dans l'ad
ministration des affaires étrangères un
sang nouveau étaient tous des résistants,
tous des Français qui s 'étaient distingués
par leur conduite héroïque dans la lutte
ouverte ou dans la lutte clandestine
contre l'occupant.

Nommés en application d'un décret
paru le 26 avril 1944 qui offrait toutes
les garanties nécessaires ils se sont distin
gués dans tous les postes qu'ils ont
occupés et ont fait à la France, dans le
monde entier, la plus noble et la plus
honorable propagande. Il serait injuste et
maladroit de priver ainsi le pays de servi
teurs dont il peut être fier à juste titre.
Nous demandons donc au Conseil de la
République de modifier la loi selon notre
amendement.

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. h
secrétaire d'État,



M. le secrétaire d'État. Il n 'y a pas de
difficulté. Un arrêt du Conseil d'État est
intervenu, et l'on ne peut que s'incliner
devant ce texte.

M. le président. Quel est l 'avis de la
commission i

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. M. le
ministre vient de faire allusion à un avis
du conseil d'État du 24 mars 1948, ainsi
motivé: \

« Considérant que -d'après l 'article 4 du
décret n° 47-125 du 16 janvier 1947, « les
agents du cadre complémentaire pourront
être intégrés dans les mêmes conditions
que les agents du cadre normal, sous ré
serve de satisfaire aux dispositions de l 'ar
ticle 4 du décret du 26 avril 1944 portant
création du cadre complémentaire »; que,
d'une part, la titularisation des agens do
ce cadre complémentaire, ainsi rendue
possible dans le corps des administra
teurs civils, comme d'ailleurs en raison

' de la portée très large du texte dont il
s'agit, dans le corps des conseillers et se
crétaires d'Orient et d'Extrême-Orient ou
dans le cadre des secrétaires d'adminis
tration, donne nécessairement aux inté
ressés- la qualité de fonctionnaires titu
laires que, d'autre part, cette titularisa
tion, qui est une conséquence directe de
l 'article 13 de l'ordonnance du 9 octobre
1945 susvisée et des textes pris pour son
application, doit, eu égard a la- nature ■ et
au caractère général de ces textes, être
regardée comme opérée en vertu des dis
positions statutaires normales;

S Considérant qu'il est constant que les
agents du cadre complémentaire ont béné
ficié d'une intégration dans le corps du
cadre d'administrateurs civils, de conseil
lers et secrétaires d'Orient et d'Extrême-
Orient ou de secrétaires d'administration

et qu'ils y ont été- titularisés dans les di
vers grades de la hiérarchie administra
tive; que par suite ils doivent, pour l 'ap
plication de la loi du 3 septembre 1947,
être regardés comme .« des fonctionnaires
titulaires autres que ceux visés ci-dessus »
au sens de l'article 4, paragraphe 3, sus
rappelé, du décret du 12 décembre 1947. »

Je rapproche l'extrait de cet avis de la,
déclaration que vient de faire M. le mi
nistre; l 'avis et la déclaration impliquent
non seulement que ces agents sont consi
dérés comme fonctionnaires titulaires,
mais encore qu'ils sont considérés comme
fonctionnaires recrutés conformément aux
règles de leur statut au sens de la loi de
1947. Nous sommes bien d'accord, mon
sieur le ministre ?

M. le secrétaire d'État. Parfaitement
d'accord 1

M. le président de la commission. En
outre, il est bien certain, étant donné la
généralité des termes de l'avis du conseil
d'État, qu'il ne s'agit pas ici seulement
des rares fonctionnaires du cadre latéral

ayant bénéficié d 'une intégration indivi
duelle, mais encore de tous ceux qui, re
crutés en vertu du décret de 1944, ont
bénéficié d'une intégration collective el
qui sont, de ce seul fait, considérés com
me titulaires, pour l 'application de la loi
de 1947, sans qu 'il soit besoin en outre
d'une intégration individuelle dans le
cadre normal.

Nous sommes d 'accord sur ce point,
monsieur-ie ministre ?

M. le secrétaire d'État. Est-il possible
d'être plus précis que de dire que le
Gouvernement accepte intégralement l'avis
du conseil d'État ?

M. le président de la commission. Dans
ces conditions, l'amendement pourrait être
retiré comme étant sans objet.

Nos collègues de l'extrême gauche
voient donc que la commission ne change
pas d'avis ni de jurisprudence. J'ajoute,
m'associant aux paroles de M. Reverbori,
que je suis heureux de voir le Gouverne
ment seconder ainsi l'intérêt que nous
sommes nombreux à porter à ces fonction
naires, qui sont à la fois des camarades de
la résistance et des hommes apportant un
sang nouveau dans une administration qui
n'a pas de trop de tout son sang. •

M. Baron. Je demande la parole.
M.- le président. La parole est à

M. Baron.

M. Baron. Je voudrais- poser une ques
tion à M. Reverbori:

Les fonctionnaires visés par son amen
dement comprennent-ils les jésuites qui
ont été nommés attachés culturels dans

les légations et ambassades de la Répu
blique Française ?

M. Reverbori. Je dirai simplement à
M. Baron que je n'ai pas qualité pour ré
pondre à la question posée. Ceci- dit, je
retire mon amendement. . -

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Nous passons donc au paragraphe F.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Toussain Merle, Mme Pacaut et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant, au paragraphe « F », à la
deuxième ligne, à remplacer les mots:
« 25 p. 100 des nominations », par les mots:
« toutes les nominations ».

La parole est à M. Toussaint Merle.
M. Toussaint Merle. Mesdames, mes

sieurs, l'amendement que nous avons dé
posé a pour but de remplacer au paragra
phe F les termes « 25 p. 100 des nomina
tions » par « toutes les nominations ».

Nous estimons que c'est là une question
de justice. En effet, les fonctionnaires titu
laires peuvent être licenciés en vertu du
paragraphe D et l'on prévoit pour eux, au
fur et à mesure que seront créés de nou
veaux emplois permanents, de les réserver
par priorité à ces fonctionnaires.

Nous ne comprenons pas pourquoi 25
pour 100 seulement des emplois leur sont
réservés, car on crée ainsi une nouvelle
discrimination entre les fonctionnaires li
cenciés. Tous les fonctionnaires ont été
lésés par la même loi, celle que nous vo
tons aujourd'hui.

C'est pourquoi nous estimons qu'il faut
leur réserver à tous le minimum de

chances d'occuper les emplois dont ils
pourront remplir les conditions.

C'est la raison pour laquelle nous vous
demandons de vouloir bien adopter notre
amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur de la commission. La
commission rejette l'amendement.

Elle estime qu'il n'y a pas lieu de tarir,
brutalement tout recrutement dans les
administrations. Elle a adopté des disposi
tions favorables aux titulaires, comme l'a
fait l'Assemblée nationale.

Elle s'en tient donc au texte déjà pré
senté.

M. Toussaint Merle. Il ne s'agit pas de
tarir le recrutement puisque ce texte est
limité dans le temps à deux années seule
ment

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement repoussé par la commission. -

Je suis saisi d'une demande de scrutin'
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Le votes sont recueillis. — MM. les se'
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du df
pouillement du scrutin:

Nombre de votants.......... 303
Majorité absolue........... .— 152

Pour l'adoption...... 84
Contre 219

> Le Conseil de la République n 'a pas
adopté.

Sur le paragraphe G, la parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, le paragraphe G est contraire au
principe selon lequel on ne peut pas pren-
ore en compte pour la retraite les services
non effectivement accomplis. C'est l'arti
cle 86 de la loi du 28 février 1933.

D'autre ipart, si le texte était adopté dans
sa rédaction actuelle, il seraiUgéoérateur
de dépenses nouvelles et je serais fondé
à invoquer ici l'article 47 du règlement.-

Je ne le ferai pas. Je m'adresserai tout
simplement à la commission en lui deman
dant de bien vouloir envisager la disjono
tion du paragraphe G. Je le lui demande
d'autant plus instamment que le Gouver
nement est décidé à se rallier entièrement
aux dispositions qui ont été votées aujour-
d'hui par votre Assemblée et à défendre
ee texte devant l'Assemblée nationale.

(Applaudissements au centre.)
M. le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le rapporteur. La commission tenait,
évidemment, à ce paragraphe, puisque
c'est elle qui l'a introduit dans cet article;
mais, étant donné l'engagement que vient
de prendre ici M. le secrétaire d'État et
attendu que nous considérons que les
modifications assez nombreuses que nous
avons apportées au texte de l'Assemblée
nationale apportent des garanties supplé
mentaires à de nombreuses catégories de
fonctionnaires titulaires, nous acceptons lai
disjonction proposée parle Gouvernement.-

M. Faustin Merle. Je demande la parole
M. le président. La parole est à M. Faus

tin Merle.

M. Faustin Merle. Nous reprenons 1»; '
paragraphe G sous forme d'amendement.

M. le secrétaire d'État. J'oppose l'arti
cle 47 du règlement.

M. le président. Quel est llavis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. L'article 47 est oppo
sable. , v

M. le président. Le paragraphe G esj
donc disjoint.

Le paragraphe n n'est pas contesté.
Je le mets aux Voix. ;
(Le paragraphe II est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'article 1er.

(L'ensemble de l'article 1er est adopté.J
M. le président. « Art. 2. — L'article S

de la loi n°-47-1680 du 3 septembre 1942
est modifié ainsi qu'il suit:

' « A valeur professionnelle équivalente,
appréciée selon la notation de l'ensemble
de sa carrière et sous réserve des priorités
de licenciement établies par l'article 4 de
la présente loi, seront maintenus par prio»



rite dans les cadres, les fonctionnaires et
agents:

1° (Sans changement).
'2» (Sans changement).
3° Déportés et internés politiques autres

que ceux qui pourront se prévaloir des
articles 2 et 3 du statut définitif des dé
portés et internés de la Résistance ».

(Le reste de l'article sans changements
Par voie d'amendement Mlle Mireille

Dumont, MM. Vittori, Laurenti et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
proposent, au début du deuxième alinéa
de cet article, de remplacer les mots: « se
lon la notation de l'ensemble de sa car
rière » par les mots : « par la commission
administrative paritaire, après péréquation
des notes et sur le vu de l'ensemble de?
dossiers du 'personnel des catégories inté
ressées ».

Je fais observer que ce texte a été re
poussé par le Conseil de la République.

M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique. Deux fois. '

M. le président. La parole est à Mme
Brion, pour défendre l'amendement.

Mme Brion. Notre amendement avait
pour but, en effet, de faire en sorte que la
valeur professionnelle soit garantie après
la péréquation des notes et sur le vu de
l'ensemble des dossiers du personnel des
catégories intéressées.

Afin que cette valeur soit appréciée en
toute justice, en dehors de toute partialité,
nous pensons que seule la commission
administrative paritaire prévue -au statut
de la fonction publique et ayant tous les
facteurs d'appréciation,' peut donner cette
garantie.

Après la position intransigeante de M. le
ministre, du président de la commission
et de la majorité de cette Assemblée, nous
jugeons inutile, en effet, de présenter ce
nouvel amendement. Les fonctionnaires
jugeront. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Par voie d'amendement, M. Reverbori
propose, à la fin de l'article 2, de rempla
cer la phrase: « (Le reste sans change
ment.) », par le texte suivant:
* « 4° (sans changement) ;

« 5° (sans changement) ;
« 6° (sans changement) ;
« 7° Révoqués par l'autorité de fait se

disant gouvernement de l'État français
pour activité politique ou syndicale ou en
application des lois raciales ou des lois
visant les sociétés secrètes ».

La parole est à M. Reverbori.
M. Reverbori. Mes chers collègues, lors

que nous avons discuté, le 19 août derr
nier, la loi qui été promulguée le 3 sep
tembre 1947, j'avais demandé, au nom de
la commission des finances, ou plutôt
j'avais fait adopter par la commission des
finances un amendement à l'article 5.

Je le reprends très exactement dans les
mêmes termes car l'Assemblée nationale
l'avait disjoint en seconde lecture.

Je pense qu'il n'est pas nécessaire de
vous expliquer pour quelles raisons nous
estimons que "doivent être maintenus par
priorité ceux qui ont été sanctionnés par
l'autorité se disant gouvernement de Vi
chy, ou gouvernement de l'État français
pour leur activité politique ou syndicale
ou parce qu'ils se trouvaient sous le coup
des lois raciales ou des lois sur les so
ciétés secrètes.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le président de la commission. La
commission est absolument d'accord sur
les termes de. l'amendcmenj, de M. Rever

bori pour les motifs qui ont été indiqués
lors de la discussion antérieure.

Mais M. Reverbori me permettra de lui
demander le service d'étendre son amen
dement, en ce qui concerne le paragra
phe 3». En effet, par suite de l'adoption à
l'article 4 d'une nouvelle rédaction con
cernant certaines veuves de guerre et les
déportés politiques, la rédaction de l'arti
cle 5 n'est plus en accord avec celle de
l'article 3. '

Il conviendrait donc que vous preniez
l'initiative d'un amendement — la com
mission pourrait également le faire à la
rigueur — disant : veuves de guerre autres
que celles visées à l'article 4, paragra
phe d); déportés et internés autres que ;
ceux visés au même paragraphe. ,

M. Jacques Destree. Lesquelles ?...
M. le président de la commission. En ce

qui concerne les veuves de guerre, il y
aura notamment le cas de celles qui ne
sont pas chargées d'enfants.

En ce qui concerne les déportés et Inter
nés, il y aura le cas des internés politi
ques, dont le Conseil, dans sa majorité, a
décidé qu'ils n'étaient pas protégés par
l'article 4.

Enfin, on peut concevoir — et je ferai
appel, le cas échéant, à des spécialistes du
statut — qu'il y ait des internés de la Ré
sistance qui ne pourraient se prévaloir du
statut, Taute de la condition de durée.

Je crois qu'il serait plus prudent de
maintenir la formule « internés et dépor
tés autres que... »

Il me sera permis, maintenant, de faire
deux 'observations sur la portée exacte de
l'alinéa- iw . En premier lieu, je demande
au Conseil de remarquer que la commis
sion a substitué la notion de l'ensemble

de la carrière à la notation par les deux
^dernières années pour apprécier la valeur
professionnelle.

Je pense qu'il était bon de marquer ex
plicitement la portée de la modification»
faite dans l'intérêt même des fonction-
nairesr

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne

ment, sur ce point, avait déjà pris posi
tion; cela a fait l 'objet d'une circulaire
spéciale.

M. te président de la commission. Mon
sieur le ministre, le Conseil de la Répu
blique est très heureux de voir l'autorité
de son avis confirmée par une circulaire
que vous aviez eu le bon esprit de prendre
par-delà même la lettre de la loi anté
rieure. x

En deuxième lieu, je voudrais faire
observer que la phrase: « et sous réserve
des priorités de licenciement établies par
l'article 4 de la présente loi », est destinée
à prévenir tout conflit dans l'interprétation
de la loi de 1947 entre la priorité de licen
ciement donnée aux fonctionnaires recru

tés en dérogation aux règles du statut et
les différentes catégories prévues à l'arti
cle 5.

Il est entendu qu'à égalité de valeur
professionnelle, c'est, par priorité, les
fonctionnaires recrutés par dérogation au.\
règles du statut qui seront licenciés et que
les autres échelons de priorité dans le
maintien n'interviendront qu'ensuite.

Voilà les observations que je voulais
présenter. Si M. Reverbori était d'accord,
nous adopterions son amendement - en
l'étendant comme il a été dit.

M. Reverbori. Je suis d'accord.

M. le président. J'ai cru comprendre,
monsieur le président, que vous demandez
une modification de texte.

Quel texte proposez-vous 2

RI. le président de la commission. Voici
le texte:

« 2° Veuves de guerre autres que celles
visées à l'article 4, paragraphe D.

« 3* Déportés et internés autres que
ceux visés à l'article 4, paragraphe D. »

(Le reste sans changement.)
(Ajouter l'amendement de M. Rever

bori.)
M. le président. Voici donc comment

serait rédigé l'article 2 :
« Art. 2. — L'article 5 de la loi

n» 47-1680 du 3 septembre 1947 est modifié
ainsi qu 'il suit:

« A valeur professionnelle équivalente,
appréciée selon la notation de l'ensemble
de sa carrière et sous réserve des prio
rités de licenciement établies par l'article 4
de la présente loi, seront maintenus, par
priorité, dans les cadres, les fonctionnaires
et' agents:

« 1° (Sans changement.)
« 2° Veuves de guerre autres que celles

visées à l'article 4, paragraphe D.
« 3 e Déportés et internes autres que

ceux visés à l'article 4, paragraphe D.
« 4" (Sans changement).
« 5° (Sans changement.)
« 6° (Sans changement.)
« 7° Privés de leur emploi par l'autorité

de fait se disant gouvernement de l'État
français pour activité politique ou syndi
cale ou en application des lois raciales
ou des lois visant les sociétés secrètes. »

La commission est d'accord sur le
texte que je viens de lire, M. Reverbori
également.

Personne ne demande la parole ?..
Je consulte le Conseil de la République

sur l'article 2, ainsi rédigé.
(L'articl-" 2, ainsi rédige, est adopté.)
M. le président. Avant de mettre aux

voix l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi, je donne la parole, pour explication de
de vote, à Mlle Juliette Dubois.

Mlle Juliette Dubois. Mesdames, mes
sieurs, le groupe communiste ne votera
pas ce projet de loi pour lequel nous avons
déposé  de nombreux amendements qui
ont tous été repoussés". On a même vu
un paragraphe de ce texte accepté par la
commission et rejeté par elle sur ordre
du Gouvernement. Dès qu'il a été repris
par notre groupe, le Conseil s'est prononcé
contre lui.

Ces amendements adoucissaient un peu
ce projet de loi. contraire à l'intérêt des
travailleurs de la fonction publique et à
la bonne marche de l'administration, et
qui, pas plus que le plan Mayer, n 'assai
nira l'état financier du pays.

Si, dans quelques rares services, 9 y
a des fonctionnaires en sfurnoambre, alors
que dans d'autres il y en a- un nombre
très insuffisant, c'est la preuve qu'il y
a une réforme administrative importante
à faire, elle aurait dû être entreprise par
le conseil supérieur de la fonction publi
que, mais il ne s'est pas réuni depuis
dix mois...

M. le secrétaire d'État. H s'est réuni deux
fois en huit jours.

M. le rapporteur. Cela montre la justesse
des d éclara tions et des arguments!

Mme Juliette Dubois. ...et les commis
sions . paritaires qui devaient poursuivre
des étudies ne sont même pas en place,
malgré l'assurance que nous en donne
M. le secrétaire d'État à la fonction pu
blique.

Nous ne sommes pas systématiquement
hostiles à toute réduction du nombre des
fonctionnaires dans certains services, mais
à condition que ce soit dans le cadre de
la réforme administrative et avec l'accord

, des commissions administratives paritaires



et des représentants des' organisations syn
dicales.

Nous n 'avons pas voté le plan Mayer et
on nous présente aujourd'hui ce projet
de loi comme sa conséquence immédiate.
Si l'on, avait voulu réellement faire des
économies tout en garantissant le statut
de la fonction publique, on aurait immé
diatement mis à l 'étude la réforme admi
nistrative, alors qu e - le projet de loi qui
nous est soumis est la porte ouverte à
l 'arbitraire. D'ailleurs, comme l 'a dit notre
camarade Faustin Merle, et comme la
grande majorité. du Conseil de la Républi
que en est convaincue, nous n'obtiendrons
pas l'équilibre budgétaire par cette me
sure,

D'autres économies, massives celles-là,
seraient efficaces et bien ac cueillies par
l'ensemble de la population, alors que les
mesures que propose le Gouvernement
tendent une fois de plus à diviser le*
Français'.

Après avoir essayé d'abord de dresser
les classes moyennes contre les ouvriers,
le Ssuvernement a voulu faire croire que
la solution siérait dans le prélèvement si
lourd pour les. commerçants, artisans,
paysans et membres des professions Mbé-
rales. Maintenant, il jette en pâture le
personnel, les agents de l'État. Personne
n'est dupe de ces manœuvres qui cher
chent à diviser et laisseraient les mains
libres au Gouvernement pour jeter hors
de l'administration les meilleurs défen
seurs des travailleurs.

Tout au long des débats, nous avons
maintenu notre hostilité à ce projet et,
en votant contre, nous manifesterons no
tre volonté de défendre le statut de la
fonction publique et l 'intérêt national.
[(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Do
rey.

M. Dorey. Mesdames, messieurs, le
groupe des républicains populaires votera
ce projet de loi, adopté par l 'Assemblée
nationale et amendé tant par votre com
mission de l 'intérieur que par le Conseil
de la République au cours de cette séance.

Nous le ferons parce que nous restons
fidèles au vote que nous avons émis le
U v janvier dernier lors de la discussion
de la loi sur le prélèvement exception
nel, et aussi parce que nous voulons aider
le Gouvernement dans la tâche qu'il a
entreprise en vue de diminuer les dé
penses de l'État et assurer l'équilibre bud
gétaire.

Nous ne nous associerons point à la
campagne démagogique que certains en
tretiennent dans le pays contre les fonc
tionnaires, car nous connaissons avec quel
dévouement l 'ensemble des agents de
l 'État accomplit sa tâche quotidienne.
{Très ,bien! très bien!)

Nous voulons simplement que tous les
emplois inutiles soient supprimés et que
les titulaires de ces emplois soient rendus
à la production.

M. Faustin Merle. A l'heure où il y a
le chômage ?

. M. Dorey. Et précisément parce que
nous examinons cette question sans
arrière-pensée politique, mais avec sang-
froid et réalisme, nous aurions désiré que
ces licenciements soient la conséquence
de la réalisation de la réforme adminis
trative et de la réforme fiscale que nous
avons réclamées à différentes reprises.

Nous le désirons d'autant }>lus que
nous sommes persuadés que des modifica
tions profondes apportées à notre système
administratif et à notre système fiscal se
raient de nature à réduire de manière
substantielle le nombre des fonction

naires, et cela de façon sérieuse, sans
crainte de voir des emplois supprimés au
jourd'hui et rétablis demain.

Nous nous réjouissons des modifications
apportées par la commission de l'inté
rieur en vue de réaliser plus de justice
dans les licenciements envisages et plus
particulièrement des mesures prises en
faveur des veuves de guerre chargées de
famille.

C'est dans cet esprit que nous voterons
ce texte, qui marque une fois de plus
la volonté du Gouvernement de réduire le
train de vie de l'État et qui, en même
temps, accorde certaines garanties aux ca
tégories les plus intéressantes de fontion-
naires et agents de l'État. (Applaudisse'
ments au centre et sur divers bancs à
gauche.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. La commission ne peut
pas laisser dire que ses membres, son pré
sident, son rapporteur se sont ici révélés
être des personnages falots aux ordres du
Gouvernement. C'est ce que j'ai entendu.
Je fais remarquer que les paragraphes sup
primés l'ont été en application de -l'arti
cle 47 et que, par conséquent, c'est votre
règlement qui a été respecté.

Je m'étonne encore qu'on vienne nous
accuser d'avoir -sacrifié, les intérêts des
fonctionnaires. Eh effet, je lisais, avant de
venir à la séance, le compte rendu des
débats à l'Assemblée nationale et j'y rele
vais cette question d'un parlementaire :
« Est-il exact que, dans le projet initial
de statut des fonctionnaires, l'auteur,
auquel on fait souvent appel pour le pré
senter comme le seul défenseur des fonc
tionnaires, avait introduit cette phrase qui
est lourde de sens et môme de menaces:
« Les fonctionnaires n'ont jamais de droit
« acquis contre l'administration» ?

M. Maurice Thorez, de sa place, a con
firmé l'exactitude de ce projet. C'est la
majorité de l'Assemblée nationale qui a
supprimé cette disposition.

M. Avinin. Vous ne comprenez rien I
C'est le régime en démocratie populaire
que vous invoquez. (Sourires.)

M. le rapporteur. Je prétends, encore
une fois, que le Conseil de la Répub^que,
en amendant le texte présenté à ses déli
bérations par l'Assemblée nationale, s'est
révélé un meilleur défenseur des droits
des fonctionnaires que ceux, qui voulaient
nier la possibilité de tout. droit desdits
fonctionnaires en face de l'administration.

M. Georges Lacaze. Jésuite !

M. le rapporteur. Bien entendu, vous
êtes orfèvre en la matière. Vous savez ce

que représente le jésuitisme rouge 1
Mais je demande, avant de passer au

vote sur l'ensemble, une rectification, qui
est également une rectification de forme
pour harmoniser les textes, ainsi qu'on l'a
dit souvent ce soir.

Dans le texte imprimé, dans le rapport
fait au nom de la commission de l'inté
rieur, nous avons reproduit le texte de
l'Assemblée nationale, qui parlait du « pro
jet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter l'article 4 de
la loi... », etc. . .

En réalité, nous avons, non seulement
complété, mais modifié l'article 4, et
même l'article 5.

M. le président. Aussitôt après le vote,
je demanderai au Conseil de la République
de se prononcer sur la modification de
l'intitule du projet de loi. .

M. Faustin Merle. Je demande la parole
pour répondre au rapporteur.

M. le président. La parole est à M. Faus-'
tin Merle. "

\

M. Faustin Merle. Le texte du statut de
la fonction publique, je le ferai remarquer,
a été communiqué à toutes les organisa
tions syndicales, et je peux certifier que
la C. F. T. C. comme la C. G. T., à l una
nimité, ont approuvé le texte élaboré par
la commission..Ce n'est pas M. Maurice
Thorez qui l'a élaboré seul, il -l'a fait avec
la collaboration de la commission dont il
s'était entouré. Ce texte a eu aussi l'appro
bation de toutes les organisations syndi
cales de fonctionnaires.

M. Reverbori. C'est inexact. Le syndicat
des instituteurs était contre.

M. Faustin Merle. Je peux retourner X
M. Vanrullen le. reproche qu'il a fait :
on rompt les engagements pris vis-à-vis
des fonctionnaires quand ils entrent à
l'administration.

M. le rapporteur. Je constate que
M. Faustin Merle n'a pas infirmé mes dé
clarations en ce qui concerne les droits'
des fonctionnaires vis-à-vis de l'État.

M. le président.- Quelqu'un demande-t-il
encore la parole ?

M. Lacaze. Je demande la parole pour
répondre au rapporteur! (Exclamations au
centre.)

M. Faustin Merle. Nous en avons assez
de nous laisser insulter.

M. le rapporteur. Vous avez une singu
lière conception du français si vous esti
mez que rappeler une phrase prononcée è
l'Assemblée nationale constitue pour vous
une insulte.

M. Victoor. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Je tiens à faire remarquer
que M. le rapporteur a pris la parole par
deux fois sans la demander. (Exclamations
sur divers bancs.)

M. le président. Le rapporteur de la com
mission a le droit de parler quand il lui
paraît opportun de le faire.

La parole est à M. Lacaze.
M. Georges Lacaze. J'ai donné tout à

l'heure très nettement mon opinion, qui
est celle de mes camarades du groupe, sur
l'argumentation du rapporteur de la com
mission de l'intérieur, qui essaye de dé
montrer que l'on a rendu un grand ser
vice aux fonctionnaires et que ceux-ci
trouvent dans le texte des garanties con
tre des licenciements arbitraires.

Je me permets de dire que le qualifica
tif de « jésuite » que j'ai employé est par
faitement conforme à la réalité car. con
trairement à ce que l'on a affirmé, il y a
aggravation par rapport à la loi du 3 sep
tembre 1947.
■ Je veux maintenant rectifier une inter
vention de M. le rapporteur de la commis
sion de l'intérieur, qui a essayé de m'op
poser à mon ami Baron. Lorsque je suis
intervenu contre le passage à la discussion
des articles, j'ai dit: les communistes ne
veulent pas violer la légalité; incontesta
blement, la légalité n'étouffe pas les com
munistes, en ce sens que "nous autres,
nous sommes pour le maintien de la légis
lation actuelle et que, vous, vous ne man
quez pas une occasion de violer cette lé
gislation. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

En ce sens, il n'y a pas du tout oppo
sition, et c'est la démonstration, une fois
de plus, que jésuitiquement on déforme
le sens de nos interventions. (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.) s

Mme Devaud. Je demande la parole.



I M. ,le président. La parole est à Mme.De-
yaud.

Mme Devaud. Nous n'avons pas cessé,
 au cours du débat, de formuler des ré
serves quant à l'application extensible du
texte, à ton aménagement partiel par celui

' que nous avons discuté aujourd'hui.
Nous n'avons pas manqué de manifester

quelque appréhension au sujet de son
application qui risque d'être prorogée au
delà de la date prévue et qui, par consé
quent, pourrait menacer quelque peu les
fonctionnaires titulaires et non titulaires.

Nous avons également signalé les imper-
ïections de ce texte. Cependant JnoUS qui
avons toujours réclamé des économies de
la part du Gouvernement, nous ne pou
vons logiquement nous opposer à cet
effort d'économie. Nous souhaitons seule
ment qu'il soit efficace et nous voterons
ce texte en regrettant toutefois qu'une
réforme administrative plus substantielle
ne nous ait pas été proposée à sa place
aujourd'hui.

M. le président. Je mets aux voix l 'en:
semble de l 'avis sur le projet de loi.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commission. 1 .
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 303

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 158

Pour l 'adoption
Contre

219
84

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l 'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l 'ensemble
de l 'avis a été adopté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil de
la République.

La commission propose de rédiger l'in
titulé de ce projet die loi de la façon sui
vante:

« Projet de loi tendant à modifier les
articles 4 et 5 de la loi n° 47-1680 du 3 sep
tembre 1947, relative aux conditions de
dégagement des cadres de magistrats,
fonctionnaires et agents civils et militaires
de l'État. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le titre est ainsi rédigé.

— 18 —

" SOCIÉTÉS A RESPONSABILITÉ LIMITÉE
ENTRE PHARMACIENS

i '

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser la société à responsabilité
limitée entre pharmaciens pour la propriété
d'une officine de pharmacie.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je
dois donner connaissance au Conseil de la

République d'un décret désignant en qua
lité de commissaire du Gouvernement:

Pour, assister M. le ministre de la santé

publique et de la population:
M. Vaille, chef du service central de la

pharmacie.
Acte est donné de cette communication.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans

la discussion générale ?...

Je consulte, le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture.

« Article unique. — L'article 23 de la
loi du 11 septembre 1941 validée et modi
fiée par les ordonnances des 5 et 23 mai
1943 est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes: .

« Art. 23. — Le pharmacien doit être
propriétaire de l'officine dont il est titu
laire et âgé de vingt-cinq ans au moins."
- « Les pharmaciens sont autorisés à
constituer entre eux une société en nom

collectif en vue de l'exploitation d'une of-_
Ocine.

« Les pharmaciens sont également auto
risés à constituer entre eux une société à
responsabilité limitée en vue de l'exploita
tion d'une officine à la condition que cette
société ne soit propriétaire que d'une
seule officine, quel que soit le nombre de
pharmaciens asociés, et que la gérance de
l'officine soit assurée par un ou plusieurs
des pharmaciens associés.

« Les gérants et les associés sont respon
sables à l'égard des tiers dans les limites
fixée à l'article 1"' de la loi du 7 mars
1925. .

« Aucune limite n'est apportée à la res
ponsabilité délictuelle ou quasi délictuelle
des gérants qui sont obligatoirement ga
rantis contre - tous les risques profes
sionnels.

« Tous les pharmaciens associés sont
tenus aux obligations de l'article 2 de la,
présente loi. En conséquence, tous leurs
diplômes étant enregistrés pour l'exploi
tation de l'officine, il ne peuvent exercer
aucune autre activité pharmaceutique.

« Un pharmacien ne peut être proprié
taire ou copropriétaire, que d'une seule
officine. »

Personne ne "demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 19 —

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

L'ordre du jour appellerait la discussion
des propositions de résolution: 1° de
M. Landry et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
concernant l'assistance aux femmes seules
chargées d'enfants; 2° de Mme Devaud,
M. Georges Pernot et des membres du
groupe du parti républicain de la liberté,
tendant à inviter le Gouvernement à com
pléter certaines dispositions du régime dit
d'aide à la famille, notamment en ce qui
concerne les femmes élevant seules un ou
plusieurs enfants.

Puis la discussion de la proposition de
résolution de Mme Yvonne Dumont et des

membres du groupe communiste et appa
rentés tendant à inviter le Gouvernement

à. prendre les mesures susceptibles de per
mettre aux femmes seules chargées d'en
fants d'assurer à leur foyer un niveau de
vie normal.

Mais la commission de la famille, de la
population' et de la santé publique de
mande que ces affaires soient reportées à
la suite de l'ordre du jour de la séance de
jeudi prochain.

Il n'y a pas d'opposition ?..., -
n en est ainsi décidé.

— 20 —

MODIFICATION DU REGLEMENT

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Discussion immédiate et adoption
des conclusions d'un rapport.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission du
suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions a
demandé la discussion immédiate des con
clusions du rapport de M. Charles Brune
au nom de la commission du suffrage uni
versel tendant à modifier les articles 59
et 79 du règlement du Conseil de la Réuu-
blique.

. Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré. En conséquence, je vais
appeler le Conseil de la République à sta
tuer sur la procédure de discussion immé
diate.

Personne ne demande la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur.
M. Charles Brune, rapporteur de la com

mission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. Mesdames, messieurs, il n'est pas
nécessaire de vous rappeler, dans quelles
conditions et pour quelles raisons, vous
avez, il y a une semaine, chargé votre
président de demander au président de la
République de saisir conjointement avec
lui le comité constitutionnel de l'examen
des conditions dans lesquelles l'Assem
blée nationale avait cru pouvoir constater
que le Conseil de la République avait dé
passé le délai constitutionnel qui lui était
imparti pour formuler son avis sur une
proposition de loi adoptée par l'Assem
blée nationale après déclaration d'ur
gence.

Vous savez que le comité constitutionnel;
considérant que l'article 66 du xèglement
de -l'Assemblée nationale ne répondait pus
aux termes de l'article 20 de la Constitu
tion, a demandé aux deux Assemblées de
se concerter pour compléter leurs règle
ments, la base de cette modification régle
mentaire devant «être- la fixation, par le
règlement de l'Assemblée nationale, d'un
délai maximum pour ces débats, en cas
d'adoption de la procédure d'urgence.

Conformément à cette demande du co
mité constitutionnel, un contact a été pris
entre, d'une part, M. Barrachin, vice-pré
sident de la commission du règlement de
l'Assemblée nationale, et Mme Germaine
Peyroles, membre de ladite commission, et, '
d'autre part, M. Trémintin, président de
la commission du règlement du Conseil
de la République et votre rapporteur. •

. Cette réunion a abouti à l'élaboration
par nos collègues de l'Assemblée nationale, '
à la courtoisie et à l'esprit de conciliation
desquels nous nous plaisons à rendre hom
mage, d'une* proposition de modification
du règlement de l'Assemblée nationale,
dont la teneur était la suivante:

« 1° Le délai maximum des débats dé
l'Assemblée nationale serait fixé à trois

jours francs à compter de l'adoption de
la procédure d'urgence. L'Assemblée aurait
la faculté de prolonger ce délai, mais, en
ce cas, la prolongation serait applicable
de plein droit au délai imparti au Conseil
de la République;

2° Le point de départ du délai imparti
au Conseil de la République serait fixé au
moment de la transmission du texte au
Conseil, Au cas où la transmission lui par
viendrait dans i'intervalle de deux
séances, ce point de départ serait fixé à
l'ouverture de sa plus prochaine séance.



Il est incontestable que ces dispositions
réglementaires, qui nous paraissent cor
respondre pleinement au principe flxé par
la troisième phrase du deuxième alinéa
de l'article 20 de la Constitution, consti
tuent, pour le Conseil de la République,
une amélioration très sensible ipar rap
port à l'ancien texte de l'article 66 du rè
glement de l'Assemblée nationale, aux
termes duquel le délai imparti au Conseil
aurait pu ne pas dépasser une heure et
dont le précédent du 12  juin 1948 devait
nous faire craindre qu'il n'entrât désor
mais en application effective.

Par contre, elles seront sensiblement
plus strictes pour le Conseil de la Républi
que que l'article 64 du règlement de l'As
semblée nationale d'après lequel avait été
rédigé l'article 59 dé votre règlement, ap
plicable jusqu'à présent aux discussions
d'urgence.

Mais le comité constitutionnel ayant
considéré que l'article 64 ne prévoyait
pas un délai préalable pour les débats de
l'Assemblée nationale, il n'était pas pos
siible de le conserver comme base de calcul
des délais impartis au Conseil.

C'est dans ces conditions que — tout en
regrettant que le délai fixé pour ses débats
par l'Assemblée nationale et  qui s'appli
quera au Conseil de la République en
vertu de l'article 20 de la Constitution, no
fût pas fixé à cinq jours plutôt qu'à trois
— nous avons donné, M. Tremintin et
moi-même', notre accord au texte élaboré
par nos collègues de l'Assemblée natio
nale.

Celle-ci, dans sa séance de ce jour, a
modifié les articles C4 et 60 de son règle
ment suivant les suggestions de sa com
mission, auxquelles elle a ajouté sim
plement un amendement aux termes du
quel la déclaration d'urgence serait an
nulée au cas où l'Assemblée, après avoir
refusé de prolonger le délai de trois jours
francs, se trouverait le dépasser effective
ment.

C'est dans ces conditions que votre com
mission du règlement vous propose de mo
difier à votre tour votre propre règlement,
afin d'y introduire la fixation du délai
de trois jours francs qui s'impose désor
mais au Conseil de la République, dans le
cas de procédure d'urgence, par le jeu
de l'article 20 de la Constitution.

Nous vous proposons d'inscrire ce délai
 dans l'article 59 de votre règlement. Par
là même, il ne sera plus nécessaire d'y
maintenir la règle d'après laquelle la dis
cussion d'urgence devait être au plus tard
inscrite en- tète de l'ordre du jour de la
plus prochaine séance du Conseil, et ne
pouvait être interrompue par un autre
débat. Ainsi nos dtébats pourront-ils se
dérouler dans de meilleures conditions de

souplesse, une discussion d'urgence pou-'
vant se trouver interrompue par un ren
voi à la commission ou n'être inscrite qu'à
l'ordre du jour de la deuxiê«ie ou de la
troisième séance du Conseil à compter de
celle où la transmission aura été annoncée.
Mais il est bien entendu que le délai de
trois jours francs, augmenté le cas échéant
de la prolongation décidée par l'Assemblée
nationale pour ses propres débats ou des
délais supplémentaires qu'elle pourra
accorder au Conseil de la République, s'il
les lui demande, devra toujours être res
pecté.

Nous vous proposons également de modi
fier le sixième alinéa de l'article 79 de
votre règlement, qui concerne précisément
les demandes de délai supplémentaire
applicables à un texte ^déclaré d'urgence.
La rédaction que nous vous proposons tend
h reconnaître à la demande de délai sup
plémentaire un caractère suspensif de I'ap- .

plication du délai normal de trois jours
francs.

Nous tenons à souligner que nous ne
vous aurions pas proposé de consacrer ce
caractère suspensif de la demande de délai
supplémentaire s 'il ne se trouvait dans le
règlement même de l'Assemblée natio
nale. Mais celui-ci dispose, au deuxième
alinéa du paragraphe 3 de son article 87.
que « lorsque le délai imparti au Conseil
de la République vient à expirer dans l'in
tervalle de deux séances de l 'Assemblée
nationale,, le président de l 'Assemblée, à
moins qu'il n'ait été saisi entre temps
d'une demande de prolongation du délai,
prend acte de l 'expiration de ce délai... »

Nous avons pensé, dans ces conditions,
qu'il y avait lieu d'admettre que la de
mande de délai supplémentaire suspendait
l 'application du délai de trois jours francs.
Mais il va de soi — et cela résulte du texte
que nous vous proposons — qu'au cas où
le délai supplémentaire sollicité ne serait
pas accorde au Conseil de la République,
celui-ci, lié par l 'article 20 de la Consti
tution et par le troisième alinéa de l 'arti
cle 59 de son règlement, devrait immédia
tement se prononcer sur l 'ensemble de
l 'avis sur le texte qui lui serait soumis
par sa commission.

Telles sont, mesdames, messieurs, les
raisons pour lesquelles nous vous deman
dons d'adopter la proposition de résolu
tion dont M. le président va vous donner
connaissance. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche, au centre et à droite.)
-M, le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion générale ?
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Article unique. — I. — Le deuxième
alinéa de l 'article 59 du règlement du
Conseil de la République est remplacé par
le texte suivant:

« Le Conseil peut, soit délibérer au cours
de la séance où la transmission lui est an
noncée, sur un rapport verbal et éventuel
lement sur un avis verbal, soit décider que
la discussion sera inscrite à l 'ordre du jour
d'une séance tenue avant l 'expiration d'un
délai de trois jours francs à compter de
l 'annonce de la transmission au Conseil
de la République.

« En tout état de cause, le vote sur
l 'ensemble du projet ou de la proposition
doit intervenir avant l 'expiration des trois
jours francs suivant l 'annonce de la trans
mission au Conseil de la République.

« Toutefois, au délai de trois jours francs
prévu aux deux alinéas précédents, s 'ajou
tent éventuellement les délais supplémen
taires que l 'Assemblée nationale s est oc
troyés pour ses débats et ceux qu'elle peut
accorder au Conseil de la République par
application de la disposition finale de l ar
ticle 20, deuxième alinéa, de la Constitu
tion.

« II. — Le sixième alinéa de l 'article 79
du règlement du Conseil de la République
est rédigé comme suit:

« Si la résolution demandant un délai
est adoptée,, elle est immédiatement et
directement transmise à l 'Assemblée natio
nale. Jusqu'à réception ' de la réponse de
cette dernière, l 'application du troisième
alinéa de l 'article 59 est suspendue. Ce
texte rentre en vigueur au cas où l 'Assem
blée nationale n'accorde pas au Conseil la
prolongation de délai demandée. Dans le
cas contraire-, le délai qu'il fixe est pro
longé d'une durée égale au délai suDDlé-

mentan'e accordé par l'Assemblée natio
nale. »

M. Léo Hamon. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Ha
mon.

M. Léo Hamon. Je voterai, bien entendu,
le texte rapporté par M. Brune, parce quo
l'insertion de ce texte dans notre règle
ment n'est en somme que la conséquence
constitutionnelle de l'insertion dans le rè
glement de l'Assemblée nationale des dis
positions correspondantes.

Je voudrais toutefois, au moment du
vote, faire part à mes collègues, sinon de
deux appréhensions, tout au moins da
deux observations.

L'égalité de situation des deux Assem
blées au regard des débats n'est pas par.
faite.

En premier lieu, le délai de trois jours
francs qui nous est accordé comprendra
toujours et le temps de l'examen en com
mission et le temps du débat en séance
plénière, alors qu'a l'Assemblée nationale
il peut fort bien ne comprendre que le
temps du débat en séance plénière, le tra
vail de la commission s'étant déroulé à
loisir.

Il y a là un élément redoutable d'inéga
lité.

En second lieu, si l'Assemblée nationale
a cru devoir s'en tenir à un examen ra
pide, particulièrement rapide, et s'est par
conséquent enfermée dans le délai de trois
jours sans prétendre l'excéder, ce délai,
si pour elle il n'était pas impératif, risque
de peser beaucoup plus lourdement sur le
Conseil de la République qui pourrait
cependant avoir la tentation d'examiner
un texte plus longuement que n'a voulu
le faire l'Assemblée nationale.

Je répète que ces observations que je
voulais faire ne constituent, en aucune
manière, une critique de la proposition de
résolution de M. Brune qui ne pouvait
pas être constitutionnellement autre chose
que ce qu'elle est.

Mais en même temps que je crois devoir
personnellement regretter que l'Assemblée
nationale n'ait pas voulu adopter un nom
bre de jours francs plus élevés, je sou
haite que l'avenir ne vérifie en aucune ma
nière mes appréhensions. S'il les vérifiait,
il nous resterait la ressource de faire appel
à une Assemblée nationale mieux éclairée

par l'expérience, et aux suggestions des
autes personnalités constitutionnelles

dont l'intervention a permis l'accord amia
ble dont nous nous réjouissons.

Je fais donc ces observations en souhai

tant très sincèrement qu'il n'y ait pas à
y revenir par la suite et en relevant dès
à présent avec satisfaction le pas considé
rable accompli, grâce à notre initiative de
la semaine dernière, vers un régime de
coopération plus effective des deux assem
blées parlementaires. (Applaudissements
au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais répondre
d'un mot à M. Léo Hamon. Les observa
tions qu'il a faites touchant le délai de
trois jours imparti au Conseil de la Répu
blique, et qui, en fait, est matériellement
moins long que celui imparti à l'Assern-
blée nationale, sont parfaitement exactes.

Dans la plupart des cas, l'Assemblée na
tionale a pu étudier en commission les
textes pour lesquels elle demande la dis
cussion d'urgence. C'est un fait. Mais dans
les rapports que nous avons eus avec les
représentants de la commission du règle
ment de l'Assemblée nationale, nous
n'avons pas pu obtenir un délai plus long.
On nous a tout de même fait observer.



[qu'en application de l'article 20 de la
Constitution il nous était toujours loisible
ide demander un délai supplémentaire et
ique lorsque ce délai serait justifié, il noua
serait évidemment accorde.

Vous avez, monsieur- Hamon, fait res-
eortir que le délai était plus restrictif
pour l'Assemblée nationale que pour nous-
mêmes. Je pense qu'il s'applique dans les
mêmes conditions à l'Assemblée nationale
et à nous-mêmes, puisque ce délai de trois
jours francs, en dehors des observations
très justes que vous avez formulées, joue
ipour elle comme pour nous ; de même que
mous avons la possibilité de bénéficier
des délais qu'elle s'octroie à elle-même.
iBien p us, - nous avons, au' delà de ces
'délais, la possibilité d'en solliciter de nou
veaux.

Je pense, malgré tout, que l'accord au
quel nous sommes arrivés avec l'Assem-
3)1 ée nationale est susceptible de faire dis
paraître ces difficultés d'interprétation du
règlement, que nous avons connues la se
maine dernière. ■ Ce seul résultat, s'il est
atteint, représente quelque chose d'extrê
mement intéressant pour les" rapports qui
doivent s'établir entre nos depx assem
blées et qui ne peuvent être que des rap
ports de confiance et de compréhension.
■{Applaudissements à gauche, au centre et
à droite.)

M. le'président. Il n 'y a pas d'autre ob
servation ?

Je mets aux voix l'article unique.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 21 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet

de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant autorisation de. dépenses et ouver
ture de crédits au titre du budget général
pour l'exercice 1948. (N° 427. année 1948.)

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 586, distribué et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer.

— 22 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le présider.t. J'ai reçu de MM. Djau
ment, Franceschi, Maïga, Anghiley,, des
membres- du groupe d'union républicaine
et résistante pour l'Union française, du
groupe communiste, de MM. Boumendjel,
Yahia et Tahar une proposition de loi ten
dant à ériger de nouveaux centres d'Afri
que occidentale française et d'Afrique
iéquatoriale française, du Togo et du Came
roun en communes de plein exercice.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 587, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

J'ai reçu de Mme Devaud une proposi
tion de loi relative à l'application aux étu
diants des lois de sécurité sociale.

. La proposition de loi sera imprimée sous
Se n" 588, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

■ DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Novat
un rapport fait au nom de la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales,- sur la pro
position de résolution de Mme Jacqueline

Thome-Patenôtre, MM. Paumelle, Bardon-
Damarzid et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à restituer leurs véhicules à tous
les propriétaires de voitures automobiles
réquisitionnées depuis la libération (a° 308.
année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 582
et distribué.

- J'ai reçu de M. Vieljeux un rapport fait
au nom de la commission des finances

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant création d'un « fonds de
compensation » des îles Saint-Pierre et Mi
quelon.

Le rapport sera imprimé sous le n° 589
et distribué.

- 24 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Je rappelle que le
Conseil de la République a précédemment
décidé de tenir séance jeudi prochain,
24 juin. à quinze heures trente minutes.

Voici quel pourrait être l'ordre du jour
de cette séance :

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter la loi validée des 11 oc
tobre 1940-12 juillet 1941, modifiée par la
loi du 16 mai 1946 relative aux associa
tions syndicales de remembrement et de
reconstruction (n os 365 et 461, année 1948,
M. Philippe Gerber, rapporteur, et avis de
la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale,
M. Carles, rapporteur) ; -

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant majoration
des indemnités dues- au titre de la légis
lation sur les accidents du travail dans

les professions agricoles ou forestières
(nos 379 et 558, année 1948, M. Le Goff,
rapporteur ;

Discussion dé la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à la création du conseil interprofession
nel du vin de Bordeaux (n°* 419 et 565,
année 1948, M. Brettes, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de loi dé
posée au Conseil de la République, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
valider et à modifier l'acte dit loi n° 21
du 27 janvier 1941, concernant les délais
en matière de propriété industrielle
(n 0 « 20, 3S2 et 563, année 1918, M. Armen
gaud, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de loi dé
posée au Conseil de la République, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier la loi du 12 juillet 1909, modi
fiée par le décret-loi du 14 juin 1938, sur
la constitution du bien de famille insai
sissable (n°* 4, année 1947, 447 et 543,
année 1948, M. Boivin^Champeaux, rap
porteur) ;

Débat sur la question orale de M-. Ar
mengaud qui demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques
comment le Gouvernement compte ap
puyer la politique de stabilisation des
prix de tous les moyens nécessaires, no
tamment ceux concourant à l'augmenta
tion de la production des entreprises et
à l'abaissement des prix de revient à la
production et à la distribution;

Discussion- de la proposition de résolu
tion de M. Jarrié et des membres du

groupe du mouvement républicain popu
laire tendant à inviter le Gouvernement
à améliorer la politique céréalière (n 01 477
et 566, année 1948, M. Jayr, rapporteur,
et avis de la commission du ravitaille
ment, M. Tognard, rapporteur) ;

Discu ion de la proposition de résolu
tion de M. Baron et des membres du

groupe communiste et apparentés tendant
à inviter le Gouvernement à prendre d'ur
gence les mesures propres à donner satis
faction aux légitimes revendications du
personnel enseignant en procédant au re
classement de la fonction enseignante dans
le cadre de la revalorisation de la fonction,
publique et en demandant au Parlement
le vote des crédits nécessaires à la réalisa
tion immédiate de cette réforme. (N°s 8'4
et „892. année 1947, M. Bouloux, rapporteur,
et avis de la commission des finances) ;

Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Charles Okala, Arouna N'Joya,
Charles-Cros, Alioune Diop, Mme Vialle et
des membres du groupe socialiste S.F.I.O.,
tendant à inviter le Gouvernement à
ordonner dans les territoires d'outre-mer
l'immédiate et stricte application de la
Constitution d'octobre 1946. (N 0 ' 817 et
903, année 1947, M. Cozzano; rapporteur) ;

Discussion de la proposition de réso'u-
tion de MM. Chochoy, Vanrullen et des
membres du groupe socialiste S. F. I. O.
tendant à inviter le Gouvernement à accor
der aux victimes civiles des bombarde
ments, aux anciens internés et déportés
morts après leur retour dans leur foyer,
le bénéfice du décret du 22 février 1940 re

latif aux sépultures perpétuelles. (N** 10
et 222,. année 1918, M. Brier, rapporteur) ;

Discussion des propositions de résolu
tion r 1° de M. Landry et des membres du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines concernant l'assistance aux
femmes seules chargées d'enfants; 2° de
Mme Devaud, M. Georges Pernot et des
membres du groupe -du parti républicain
de la liberté tendant à inviter le Gouver

nement à compléter certaines dispositions
du régime dit d'aide à la famille, notam
ment en ce qui concerne les femmes éle
vant, seules- un ou v plusieurs enfants.
(N °s 38,- 800, année 1947; et 453, année
1948, M. Landry, rapporteur, et n° 576,
année 1948, avis de la commission du tra
vail de la sécurité sociale, Mme.Claevs,
rapporteur, et avis de la commission des
finances, M. Dorey, rapporteur) ;
- Discussion de là proposition de résolu
tion de Mme Yvonne Dumont et des mem
bres du groupe communiste et apparentés
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre les mesures susceptibles de permettre
aux femmes seules chargées d'enfants d'as
surer à leur foyer un niveau de -vie nor
mal. (N os 287, année 1947, et 470, année
1948, Mme Pican, rapporteur, et n° 577,
année 1948, avis de la commission du tra
vail et de la sécurité sociale, Mme Claeys,
rapporteur, et avis de la commission des
finances, M. Dorey, rapporteur).

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole?... .
La séance est levée.

(La séance est levée le mercredi 23 juin,
à deux heures.)
Le Directeur dit service de la sténographie

du Conseil de la République;
CH. DE LA MORANDIERE.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 17 mars 1948.

OUVERTURE DE CRÉDITS SUR L'EXERCICE 1948
(DÉPENSES CIVILES DE RECONSTRUCTION El
D'ÉQUIPEMENT)

Page 775, 3e colonne, chapitre 908, 2e ali
néa:

Supprimer cet alinéa ainsi conçu : « Au- .
torisation de programme ou de promesse,
700 millions de francs, - (Adopté.) }>.



Même page, même colonne, chapitre 909:
Après l'intitulé, du chapitre et avant les

mots: « Crédit de payement... », insérer
l'alinéa suivant: « Autorisation de pro
gramme ou de (promesse, 700 millions de
francs. - (Adopté.) ». , '■>

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
, du 15 juin 19-58.

■ Page 1482, 1™ colonne :
Au lieu de:. « Une voix au centre v,
Lire: « Une voix. a

Au lieu de : « M. Alain Poher. Si vous le
désirez, mon cher collègue, je vous préci
serai que les marchés ont été passes du
temps de M. Tillon »„

Lire : « W. Alain Poher. Si vous le dési
rez, monsieur Duhourquet, je vous préci
serai que les marchés, dont je parlais tout
à l'heure ont été passés du temps de
M. Tillon ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 17 juin 1948.

ARRESTATION DE M. LARRIBÈRE

Page 1526, lr* colonne, 8* alinéa, article
unique, 3" ligne;

Entre les mots « Larribère » et « de
mande que... »,

Insérer les mots : « à Lourmel (Oranie); D.

Même page, même colonne, même ali
néa, -6» et 7* ligne :

Remplacer les mots : « la responsabilité
d'un de ses membres »,

Par les mots : « les responsabilités ».

Même- page, même ' colonne, deuxième
alinéa de l'article unique, 3? ligne :

Entre les mots: « combattant » et « des
deux guerres »,

Insérer le mot: « héroïque ».

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 17 juin 1948.

Page 1526, bas de page:
M. Larribère

i,r paragraphe, sans changement, puis
lire:

Paragraphe 2i
. « Je me permets également de constater
que notre Assemblée vient de condamner
unanimement l'incarcération illégale d'un
parlementaire malgré l'immunité dont il

N jouit ». '

Paragraphe 3:
« Nous aurons, bientôt l'occasion d'insé

rer les événements qui ont entraîné cet
acte incroyable dans un ensemble que,
j'espère, notre Assemblée condamnera
aussi unanimement ».

Paragraphe 4:
Au lieu de : « ancien collège I,
Lire: « 2e collège ».

Au lieu de: « des paroles, etc. »,
Lire: « Mes collègues considéreront, j'en

suis convaincu, que la protestation solen
nelle que j'élève contre cette nouvelle
illégalité ne peut que renforcer l'unanimité
qui s'est prononcée contre mon arrestation,
puisqu'elle apporte un peu plus de lumière
sur lacté quelle vient de condamner ».

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 17 juin 1948.

— 18 —

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

Page 1528, 1™ colonne:
Rédiger comme suit le 8° alinéa :

« 2° D'indiquer les mesures qu'il con
viendrait de prendre pour sanctionner les
abus constatés et éviter leur renouvelle
ment. »

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 17 juin 1948.

STATUT DES DÉPORTÉS ET INTERNÉS POLITIQUES

Page 1533, 3« colonne, dernier alinéa,
1™ ligne :

Au lieu de: « Les Français ou...
Lire: « Les Français et... ».

Page 1539, l™ colonne, 10e alinéa:
Rétablir ainsi le texte de cet alinéa : « Je

mets aux voix l'article 13 ter nouveau dans

la nouvelle rédaction proposée par la com
mission ».

ALLOCATION AUX AVEUGLES ENRÔLÉS
DANS LA RÉSISTANCE

Page 1541, V colonne, article 2, 12* li
gne:

Au Heu de.: « les textes subséquents... 5>,
Lire : « des textes subséquents.» ».

FINANCEMENT DES CONSTRUCTIONS SCOLAIRES

Page 1547, 2e colonne, 6* alinéa avant la
fin, 2» ligne :

Au lieu de: Jt de réparation »,
Lire: « de réparations ».

Même page, même colonne, cinquième
alinéa avant la fin, 12° ligne :

Au lieu de : « de réparation »,
Lire : « de réparations ».

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 17 juin 1948.

(Journal officiel du 18 juin 1948.)

Page 1528, ln colonne:

— 18 —

DÉPÔT DB PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

Rédiger ainsi le 3* alinéa:

« 2* D 'indiquer les mesures  quil con
viendrait de prendre pour sanctionner les
abus constatés et éviter leur renouvelle
ment. »

« o»

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 2*2 JUIN 1913

Application des articles 82 et' 83 du règle
ment ainsi conçus;

• Art. 82. - Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — tes questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur in-,
terdit de répondre ou, à litre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

• Toute question écrite a laquelle il n'a
pas été répondu dans les délais prévus ci-
dessus est convertie en question orale si
son auteur le demande. Elle prend rang au
rôle des questions orales à la date de cette
demande de conversion. »

Liste ne rappel aes questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu-dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement
du Conseil de ta République.)

Présidence du conseil.

N»« 816. Georges Salvago; 815, Paul Barat-
fin; 900, Georges Salvago.

Agriculture.

N°» 88C. René Rosset; 901, Rene Jayr.

Éducation nationale.

N°" 917. Henri Buffet: 918, Gabriel Perrier-

Finances et affaires économiques.

N°« 217. Germain Pontille; 231, Jacques Des
tree: 390. André Pairault; 520, Bernard Lafay;
539. Luc Durand-Reville; 638, Charles Brune;
643, Edouard Richard; Ci6, Alfred Wehrung;
€90. Joseph Bocher; C97, Philippe Gerber:
737, Etienne Le Sassier-Boisauné; 756, Paul
Fourré: 766, Abel-Durand; 767, Charles-Cros;
812, Pierre de Félice; 814, Georges Maire; 839,
Maroslle Devaud; 840, André Dulin; 849, Rene
Depreux; 862, André Pairault; 875, Victor
Janton; 876, Valentin-Pierre Vignard; 887, Luc
Durand-Reville; 889, Yves Jaouen; 890, Clovis
Renaison; 891, René Rosset; 920, Gabriel Fer
rier; 922, Jacques Gadoin; 929, René Simard;
925. Maurice Walker; 926, Maurice Wal
ker: 935, Jean-Marie Berthelot; 936, Pierre
de Félice: 938, Georges Lacaze; 939, Maurice»
Rochette: 9ï0, Georges Salvago; 941, Georges
Salvago; 952, Jacques Boisrond.

- Intérieur.

N°« 863. Jacques Gadoin; 906, Georges La
caze.

Travail et sécurité sociale.

N°« 169, Julien Satonnet; 899, Amédie Guy;
911. Charles Morel; 933, Pierre Pujol; 934,'
René Rosset; 947, Maurice Rochette.

Travaux publics, transports et tourisnw»

N° 826, Luc Durand-Reville.



AFFAIRES ÉTRANGÈRES

1874. — 22 juin 1948. — M. Marcel Baron
- expose à M. te ministre des affaires étrangè
res que des ressortissants français, profes
seurs au lycée français du Caire, ont été
internés dans des camps de concentration
par le Gouvernement égyptien, 'an raison
semble-t-il des événements de Palestine; et
demande quelles ont été les explications four
nies par les autorités égyptiennes en réponse
aux observations que le Gouvernement fran
çais n'a sans doute pas manqué de présenter
par la voie diplomatique ainsi que les dé
marches que le Gouvernement compte faire
pour obtenir la libération de ces professeurs.

ÉDUCATION NATIONALE

1075. — 22 juin 1918. — M. René Rosset
expose à M. le ministre de l'éducation na
tionale que par suite d'une nomination d'em
ploi de son mari à Paris, une institutrice nor
malienne de la promotion 1930-1933 totalisant
aujourd'hui quinze ans de services, est entrée
en fonction comme suppléante dans le dépar
tement de la Seine le 1er juin 1943, que far
ticle 2 du « barème pour le classement des
Roustaniennes » prévoit : 1 point 1/2 par mois
à partir de la date à laquelle l'institutrice a
été en mesure de demander le bénéfice de la
loi Roustan (majoration après 5 ans : 10
points par an) ; et étant donné que les cinq
ans d'enseignement étaient accomplis au
1er juin 1948, demande dans quelle mesure
seront comptés pour son prochain classement
les 10 points prévus à l'article 2 du barème.

1076. — 22 juin 1948. — M. André Southon
demande à M. le ministre de l'éducation na
tionale': 1° pourquoi les instituteurs et insti
tutrices ayant exercé depuis dix ans dans

■ une classe de 6e moderne, possédant les mê
mes titres et accomplissant le même travail
que leurs collègues des cours complémen
taires ne peuvent, comme ces derniers, bé
néficier des dispositions du décret du 26 juin
1946 intégrant les maîtres des cours complé
mentaires dans le cadre des chargés d en
seignement; 2> si un instituteur (ou une ins
titutrice)  ayant 10 ans d'enseignement dans
une classe de 6e moderne peut, sauf faute
professionnelle, avoir l'assurance de conser
ver le poste qu'il occupe actuellement.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1077. — 22 juin 1948. — M. Emile Marin
tabouret expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques: 1» qu'un agent
immobilier patenté acquitte la taxe du chif
fre d'affaires (6,50 p. 100) sur la somme to
tale qui lui est versée, à titre de commission,
pour toute opération réalisée; 2» que s'il re
verse une ou plusieurs fractions de ladite
somme, pour rémunération ou récompense,
à tous ceux — patentés ou non — qui l'ont
facilité dans sa tâche, l'administration per
çoit à nouveau, à rencontre de chacun de»
intéressés — même non-commerçants — la
dite taxe et au même taux sur chacune des
sommes respectivement attribuées, aboutis
sant ainsi à une double taxe pour une seule
opération; 3° que, par contre, si le vendeur
ou l'acheteur avaient effectué eux-mêmes
cette répartition, aux mêmes personnes, ces
dernières auraient été. taxées — avec exoné
ration pour les non-commerçants et, qu'en
tout état de cause, une seule opération au
rait donné lieu à une seule taxation, ce qui
découle du fait même qu'il n'y a eu qu'une
seule transaction réalisée, sans déplacement,
ni transformation de l'élément constitutif ;
4° que, par application de dispositions sem
blables, l'administration est, en \ outre, con
duite à inscrire d'office a la cédule des béné
fices industriels et commerciaux des person
nes n'intervenant qu'à titre tout à fait ex
ceptionnel en pareille matière et auxquelles,
selon les termes mêmes du code de com
merce, aucune qualité de commerçant ne
saurait être retenue; 5° qu'il semble y avoir,
ea la circonstance, interprétation erronée de

la loi, et demande quelles mesures sont envi
sagées pour y remédier en restant dans le
cadre voulu par le législateur.

FRANCE B'OUTRE-MER
i

1078. — 22 juin 1948. — M. Fernand Colar
deau expose a M. le ministre de la France
d'outre-mer que le Journal officiel n» 108 du
6 mai 1918 publie le tableau d 'avancement
des magistrats du siège de la France d'outre-
mer établi par ordre alphabétique; et demande:
1° pourquoi l'ordre alphabétique a été pré
féré à l'ordre de mérite exigé par les articles
27 à 36 du décret organique du 22 août 1928;
2° comment les promotions qui doivent se
faire dans l'ordre des inscriptions au tableau
pourront, dans ces conditions, être assurées
de façon équitable et réglementaire.

INTÉRIEUR

1079. — 22 juin 1948. — M. Georges Pernot
rappelle à M. le ministre de l'intérieur qu'aux
termes de la loi du 9 avril 1929, les vétéri.
naires départementaux ne peuvent être élus
aux élections départementales, législatives ou
sénatoriales, dans les départements où ils
exercent leurs fonctions, qu'un an après la
cessation de -ces fonctions, et demande si
cette loi peut être appliquée aux vétérinaires
sanitaires d'État, dant la fonction n'a été
créée qu'en 1916, et n'a pu, en consémence,
être envisagée par le législateur de 1929.
'-« o »

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

ÉDUCATION NATIONALE

951. — M. Joseph Chatagner demande à
M. le ministre de l'éducation nationale si
ses propositions au reclassement du person
nel des écoles normales (directeurs, profes
seurs et maîtres des classes d'application)
tiennent compte des difficultés particulières
de recrutement de ce personnel, et notam
ment si les inspecteurs primaires nommés di
recteurs d'école normale peuvent espérer re
cevoir le traitement de leur catégorie et de
leurs titres, c'est-à-dire ' celui d'inspecteur
primaire, augmenté de l'indemnité de xlirec-
tiort. (Question du 14 mai 1948.)

Réponse. — Toutes propositions utiles ont
été établies en vue du reclassement des
fonctionnaires dont il s'agit.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

781. — M. Paul Gargominy expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques que des ascendants se proposent de
faire une dotation a leur fille; que cette
fille est mariée sous le régime de la com
munauté de biens réduite aux acquêts; que
son mari est passible du prélèvement édicté
entre les époux en 1916; que ce prélève
ment est calculé sur les bénéfices profes
sionnels réalisés par la communauté existant
entre les époux en 1946; que l'imposition est
établie au nom du mari seul, que le mari a
souscrit à l'emprunt exonérant du prélève
ment et a reçu un titre établi a son nom
seul; qu'il est bien évident que ce sont les
fonds de la communauté qui ont servi à
cette souscription et que les certificats de
l emprunt dépendent de la communauté et
par conséquent appartiennent à l'épouse au
tant qu'à l'époux; rappelle que l'article 5 de
l'arrêté du 9 janvier 1948 est libellé comme
suit: « Les certificats de souscription au pré
sent emprunt immatriculés, soit au nom du
donateur ou du défunt, soit au nom des do
nataires, héritiers- ou légataires, seront reçus
en payement des droits de mutation à titre
gratuit, entre vifs ou par décès, dont le fait
générateur sera postérieur à la date de pro
mulgation de la loi n° 48-31 du 7 janvier
1948 »; et demande si les certificats de l'em

prunt exonérant du prélèvement émis au
nom du mari commun et biens acquêts doi
vent être reçus par l'enregistrement en paye
ment des droits de mutation entre vifs dus à
l'occasion d'une donation faite à l'épousa
du titulaire de ces certificats. (Question du
27 février 1943.)

Réponse. — Réponse affirmative.

823. — M. Antoine Avinin demande à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques, dans quelles conuitiuns il , envisage
la délivrance aux anciens actionnaires des
compagnies du gaz et de l'électricité natio
nalisées par la loi du 8 avril 1946, des certi
ficats d'obligation qui doivent être' remis en
compensation des anciennes actions et si le
caractère obligatoire de ces titres, défini à
l'article 13 de la loi et l'encombrement des
services de la C. C. D. V. T., dépositaire obli
gatoire de toutes les valeurs étrangères, ne
commande pas la réalisation d'une telle
mesure bienfaisante pour le crédit public.
(Question du 16 'mars 194S.)

Réponse. — Les conditions dans lesquelles
seront délivrées aux anciens actionnaires de
sociétés de gaz et d'électricité nationalisées
les obligations auxquelles ils ont droit à titre
d'indemnité, seront définies dans l 'arrêté par
lequel, en vertu de l'article 13 de la loi du
8 avril 1946, le ministre des finances doit fixer
les caractéristiques de ces obligations. L'éla
boration de cet arrêté a été retardée par /a
nécessité de trouver une solution aux problè
mes techniques complexes soulevés par l'ap
plication dans ce domaine de prescriptions de
la loi de nationalisation, mais elle est main
tenant terminée. La mise en application est
toutefois subordonnée à la décision que pren
dra le Parlement au sujet des modifications
à la loi du 8 avril 1916 — et notamment au
régime des titres indemnitaires — qui font
l 'objet de la proposition de la loi de M. Lou
vel, député. Il convient de noter enfin que
les opérations- matérielles d'attribution de ces
titres ne pourront commencer tant que le
calcul des indemnités dues aux ayants droit
n'aura pas été effectué. Or, les commissions
chargées d'établir, sur les bases fixées par le
législateur, la valeur liquidative des ehtrepri.
ses nationalisées et l 'évaluation des actifs
rétrocédés aux liquidateurs de ces entrepri
ses, n'ont pas encore terminé leurs travaux.

904. — M. Alfred Wehrung expose à M. la
ministre des finances et des affaires écono
miques que, par suite de la dévaluation cons
tante de notre monnaie, les polices d'assu
rance contre l 'incendie dans beaucoup de cas
et cela surtout à la campagne, ne sont plus
en rapport avec le coût réel des objets assu
rés et que, le cas échéant, les assurés se
trouvent devant le néant par suite de l'insuf
fisance du risque assuré; que la raison à -la
base de cette négligence est la peur de courir
un autre risque, de se voir appliquer en cas
de décès 60 p. 10t) de la police couvrant les
meubles meublants, etc., pour l 'estimation
des biens du défunt; que cette crainte est
justifiée puisque si le preneur d'une police
veut assurer à leur valeur réelle les meubles
meublants, c'est-à-dire tout son ménage, il
se trouverait très souvent, en cas de décès,
dans l 'impossibilité matérielle de payer les
droits de succession sur la base de 60 p. 100
de cette valeur; et demande, en conséquence,
s'il ne serait pas possible, ou bien d'abaisser
ce taux de 60 p. 100 s'il y a des augmentations
depuis 1944,ou bien d'appliquer un autre
mode qui s'inspirerait des mêmes considéra
tions que l'alinéa 2 de l'article 5 de la loi
3639/1033 actuellement devant les Chambres,
et qui accorde des indemnités à certaines
catégories d'opérations d'assurance dans nos
trois départements de l 'Est durant l 'annexion,
c'est-à-dire de- prendre comme base la valeur
de 1939, augmentée d'un coefficient raison
nable. (Question du 29 avril 1948.)

Réponse. — La question' de savoir si, et le
cas échéant, dans quelles conditions une ré
forme des règles en vigueur pour l 'évalua
tion des meubles corporels transmis à titre
Fi,tu,lt J peut être envisagée est actuellement
a l'étude,



912. — M. Bernard Chochoy expose à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'un garagiste achète une voiture
automobile d'occasion  munie de quatre pneus
de provenance -étrangère; que ces pneus sont
dédouanés et que le vendeur remet au gara
giste le récépissé de douane; que le garagiste
ïait une mutation de carte grise, d'abord pour
son. compte, puis revend la voilure d'où nou
veau transfert de carle grise; que les pneus
dédouanés suivent le véhicule mais que le
récépissé est resté au nom du premier pro-»
priétaire; et demande si cette situation est
régulière et, dans la négative, quelles sont
les formalités à accomplir par le nouveau pro
priétaire pour se mettre en règle avec la loi.
(Question du 30 avril 1948.) •

Réponse. — Le dernier proprié! aire n'a
aucune formalité nouvelle à accomplir auprès

 de l'administration des douanes; Il doit toute
fois, être en mesure 'de présenter, le cas
échéant, la quittance de douane afférente aux
pneumatiques, et éventuellement, s'il en est
requis, pouvoir justifier d'une manière quel
conque que la personne désignée dans cette
quittance était bien, au moment du dédouane
ment, proprié taire du véhicule qui a été muni
des pneus importés.

- *S7. — M. Geoffroy de Montalembert expose
A M. le ministre des finances et affaires
économiques que les coopératives forestières
sont amenées à percevoir pour le compte de

'1 État différentes taxes frappant le consomma
teur — fonds forestier par exsmple — que
ces taxes figurant sur les factures, ne sont
pas déductibles; qu'en conséquence les coopé
ratives supportent, sur le montant total de
Jeurs factures, l'impôt sur le chiffre d'affaires,
et lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier % ces errements qui
ont pour effet de frapper d'un impôt supplé
mentaire le collecteur bénévole de taxes opé
rées pour le compte de l'État. {Question du
20 mai 1946.) ..

Réponse. — Aux termes des articles 14 et 40
ou code des taxes sur le chiffre d'affaires et
d'une jurisprudence constante les sommes
a soumettre à l'impôt sont constituées par
la totalité des versements effectués par l'ache
teur pour prendre livraison de i« marchandise
sans qu a y ait à tenir compte de la destina
tion ultérieure d'une partie de ces sommes.
t. est- donc à juste titre que les coopératives
lorestières acquittent l'impôt sur- les diffé
rentes taxes qu'elles sont amenées à inclure
dans leurs factures.

«73. — M. Philippe Gerber demande à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques, la preuve d'un décès résultant d'un
jugement rendu par le tribunal du domicile
du défunt à la date du G juin 1947. sur une
requête présentée par un membre de sa fa
mille et ce jugement déclarant le défunt dé
cédé approximativement vers le 20 août 1944,
quel est le point de départ du délai de six
mois imparti aux héritiers pour souscrire la
déclaration de succession et quelle date il
laut retenir pour -déterminer la situation de
famille des héritiers redevables des droits
de mutation. (Question du 25 mai 1918.)

Réponse. — C'est la date du décès, indiquée
par le jugement déclaratif, qui doit être rete
nue pour déterminer la situation de famille
des successibles, pour la liquidation des droits
de mutation par décès. Quant au délai de six
mois imparti pour souscrire la déclaration de
succession, il prend cours du jour de la trans
cription, sur les registres de l'état-civil, du
jugement déclaratif du décès, ou du jour de
la prise de possession de l'hérédité si elle est
antérieure à la transcription.

1002. — M. Maurice -Rochette demande a
M. le ministre des finances et des affaires éco
nomiques si la. pénalité pour dépôt tardif
d'une déclaration de patrimoine prévue à l'ar
ticle 30 de l'ordonnance du 15 août 1945 est

lue sj la paiement l'impôt césuliant de

cette déclaration a lieu par imputation sur les
indemnités de- dommages de guerre aux
quelles peut prétendre le contribuable.
(Question du 28 mai 1946.)

Réponse. — Tléponse affirmative. La péna
lité est prévue en réalité par l'article 40
(§ 1er ) de l'ordonnance du 15 août 1915.

1 . FRANCE D'OUTRE-MER

942.- — M. Luc Durand-Réville demande à
M. le ministre de la France d'outre-mer:

1° les conditions dans lesquelles son dépar
tement est en mesure de donner satisfaction
à la motion adoptée à l'unanimité par le
Grand Conseil de l'Afrique équatoriale fran
çaise au cours de sa dernière session et ten
dant à confier aux gouvernements des terri
toires, et aux conseils représentatifs locaux,
l'initiative de l'établissement du plan de
développement économique et social les con
cernant, précisant que jusqu'à présent la
méthode inverse adoptée a donné lieu à de
nombreux déboires et que nul n'est mieux
qualifié, au contraire, que les gouvernements
et les conseils représentatifs locaux pour
apprécier - les besoins des territoires en la
matière; 2° que le plan restant à définir soit
établi pour dix années, afin que le Grand
Conseil de l'Afrique équatoriale française,
appelé à en délibérer chaque -année-ne se
trouve pas, à chacune de ses sessions budgé
taires, dans la situation qu'il a connue cette
année d'avoir à procéder avant le 1er mal à
l'étude de projets d'une extrême importance
dont il n'a été saisi que le 20 avril, sans qu'il
lui soit ainsi possible de consulter les terri
toires intéressés; 3° quelle formule propose le
département en vue de la préparation par les
territoires intéressés du plan décennal de dé
veloppement économique et social les concer
nant afin de permettre aux conseils représen
tatifs et au Grand Conseil de l'Afrique équa
toriale française d'étudier celui-ci au -cours
de leurs prochaines sessions budgétaires.
(Question du 13 mai 1948.)

' Réponse. — Les récentes dispositions arrê
tées par le département, en ce qui concerne
les principes mômes de l'élaboration des
plans d'équipement et de modernisation des
territoires d'outre-mer, apportent une solu
tion à la question posée par l'honorable par
lementaire. En effet, il a été nettement pré
cisé que les plans devront être préparés et
établis avec le concours le plas large des
assemblées et des autorités locales. Si ce
principe n'a pas été exprimé plus tôt, c'est
qu'il était subordonné a la publication dHi
premier rapport de la commission de moder
nisation, dans lequel sont indiqués les buts
et les objectifs des plans, en même temps
que sont définies les règles de l'action, com
munes a tous les territoires. Il était donc
nécessaire, avant de confier aux territoires et
à leurs corps élus le soin d'élaborer leurs
plans décennaux, d'attendre la publication
au rapport ci-dessus mentionné. C'est chose
faite, maintenant et les territoires ont en leur
possession le texte de ce document. Parallè
lement, la direction des affaires économiques
et du plan a préparé les cadres où viendront
s'inscrire les projets constituant le plan de
chaque territoire. Ces cadres ont pour- but
d'unifier les méthodes de travail et de pré
sentation, 'et de souligner dans leur contex
ture l'importance de certains facteurs de la
réussite, tels que le volume de la main-
d'œuvre disponible, les besoins en devises, en
monnaie matière, en biens de consomma
tion, etc. Les territoires auront la possibilité
de revoir et de préciser le travail de la com
mission de modernisation en choisissant le
 point d'application des efforts, en définissant
les priorités et les urgences. De même, les
territoires pourront faire apparaître des be
soins nouveaux, compléter des lacunes, har
moniser un ensemble et, par là, conférer à
leur plan un caractère original qui ne peut,
en tout état de cause, lui être imprimé de
la métropole; 2° les travaux que devront
accomplir les territoires en accord avec les
assemblées locales, couvriront la période 1918-
1956. Le département, dès réception des
plans territoriaux, entamera la procédure
d'approbation prévue par la loi du 30 avril
1916. Les plans, une fois approuvés, permet-
iroai avea flus, de commodité le fçcouDage

budgétaire annuel, l'Assemblée votant let
budget ayant connu du plan dans son ensem-}
blé et les différents territoires ayant parli-r
cipé à sa rédaction; 3° dans une circulaire en' ■
date du 7 avril 1918, le département a de
mandé aux territoires d'outre-mer de consti
tuer une commission qui, composée de repré
sentants des assemblées et des fonctionnaires
intéressés- sera chargée de l'élaboration des
plans, avant leur présentation devant l'As
semblée appelée réglementairement à en con
naître. Cette circulaire demandait par ail
leurs que les travaux soient conduits assez
activement, afin de permettre la présentation-
des plans à la plus prochaine session des
assemblées compétentes. En résumé, l'inten
tion nette et affirmée du département est de
laisser aux territoires d'outre-mer en matière

de plans une initiative aussi large que possi
ble. .

953. — M. Luc Durand-Reville demande a.,
M. le ministre de la France d'outre-mer:

1° le nombre des magistrats nommés en Afri-
quo équatoriale française et, en fait, retenir?
encore' à la métropole, ainsi que les raisons
pour lesquelles leur départ pour la fédération
où ils doivent servir est retardé ; 2" s'il est •
exact que sur les postes créés par le décret
du 27 novembre 1947 en Afrique équatoriale
française, seuls les postes d'avocats généraux
à Fort-Lamy et de juge de paix à Abeclier,
aient été pourvus, sans que d'ailleurs les ma
gistrats titulaires de ces postes aient été à
même de les rejoindre; 3° les dispositions
prises par le Gouvernement pour assurer le
logement et la construction de locaux judi
ciaires pour les magistrats prévus en Afrique
équatoriale française par la réforme judiciaire^
(Question du 14 mai 1948.)-

Réponse. — 1° La réforme judiciaire réalisée
par le décret du 27 novembre 1947 a porté de
vingt-trois à soixante-cinq l'effectif des magis
trats du ressort de la cour d'appel de l'Afrique
équatoriale française, se traduisant donc- par
une augmentation de quarante-deux unités.-
Sur ces soixante-cinq postes, vingt-huit sont
actuellement pourvus, mais neuf des titulaires
sont dans les positions suivantes: six en ins
tance de congé, deux en instance de départ,
un en position de congé pour examen ; 2» sur
le nombre de postes créés à la suite de la
réforme, un retenu en service dans un au
tre territoire, deux en instance de départ, et
un en position de congé pour examen. A
noter, en outre, qu'en excédent sur ces chif
fres, sept attachés de parquet sont actuelle
ment en service sur place. Un mouvement est
par ailleurs en cours de préparation, dont la
résultat sera concrétisé par la nomination
d'une vingtaine de nouveaux titulaires. Ce
mouvement ne pouvait être préparé avant
l 'établissement du tableau d'avancement du
conseil supérieur de la magistrature qui n'a
été publié que le 6 mal 1948; 3° quant à la
construction de locaux et bâtiments destinés
au fonctionenment des juridictions et au lo
gement des magistrats, elle reste subordonnée
à l'octroi des crédits et aux possibilités bud- ,
gétaires. Dans l'attente de ces réalisations,
une circulaire a été récemment adressée à
tous les chefs de territoire pour les inviter a
accorder une priorité à la magistrature d ou-

Jje-mer.

985. — M. Gaston Lagarrosse demande a
M. le ministre de la France d'outre-mer :
1° quels sont les engagements pris lors des
conventions qui ont eu lieu à Dakar entre
les représentants de la république du Liberia,
M. le haut commissaire et M. Steltinius;
2» quelle incidence peuvent avoir ces conver
sations dans les relations entre le Liberia
et la Côte d'Ivoire, notamment; 3° s'il est
exact que le port de Monrovia établirait une
zone franche par laquelle pourraient transi
ter les produits de la Côte d'Ivoire et les mar
chandises à destination du même territoire,
(région de Man) ; 4° ce que devient le pro
gramme de construction du wharf-de Sas
sandra et des voies d'évacuation sur ce port
(route de- Man à Daloa, Gagnoa et Sassan
dra) ; 5° à quelle date on peut espérer éva
cuer les produits de la région de Man par
Sassandra dans les conditions normales,
(Question du 25 mai 1948.)

Réponse. — 1» Les entretiens de Daliar
entre M. Stettinius et le haut commissaire
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eu un large échange d'informations et de
vues sur la situation économique du Liberia
et des territoires français avoisinants ainsi
que sur les possibilités de transit de mar
chandises en provenance ou à destination des
territoires français par le port de Monrovia.
Aucun engagement n'a été pris de part et
d'autre et il n'a pas été conclu de conven
tion. Enfin les représentants de la république
du Liberia n'assistaient pas à ces entretiens;
2° en raison du caractère très général des
conversations entre M. Stettinius et le haut
commissaire, les entretiens ne peuvent avoir
pour l'instant d'incidence, sur les relations
entre le Liberia et la Côte dllvoire. Ce n'est
que dans le cas où M. Steltinius préciserait
ses projets et ferait , des propositions parti
culières relatives soit au transport à travers

. le Liberia soit à. la constitution de sociétés
franco-américaines, par exemple que ces in
cidences seraient à envisager; 3° les accords

-du 31 décembre 1943 entre les U. S. A. et le

Liberia ayant fait de Monrovia un port franc,
la France a demandé l'inclusion dans le
traité franco-libérien d'une clause prévoyant
un droit de" transit pour les produits venant
des territoires français et pour les marchan
dises à destination de ces mêmes territoires.
Cette question est donc liée à la conclusion
du traité précité, aucune solution déilnit-ive
n'étant encore intervenue à ce jour;
4° wharf de Sassandra, état actuel de l 'ou
vrage: la culée est construite depuis 1940
et une partie des dalles en béton qui for
meront la partie supérieure du débarcadère
se trouve déjà fabriquée sur place. Les
60 premiers mètres de la passerelle métal
lique seront montés avant la fin de l'année
1948. 120 tonnes de matériaux nécessaires à ce
montage étaient déjà sur place depuis 1910.
Une expédition vient d'être faite en avril
1947 de la métropole, comportant tout le
matériel nécessaire pour monter ce premier
tronçon de passerelle; 90 p. 100 des matières
nécessaires pour l'achèvement total du
Wharf sont actuellement approvisionnés et
en cours d'usinage aux ateliers Dayde, à
Creil. Les crédits affectés à la réalisal'ion de
cet ouvrage s'élèvent, en 1948, à 49.705.000 F.
Étapes prévues dans l'achèvement du wharf:
à l'heure actuelle seuls les petits colis, pe
sant moins de 250 kg peuvent être débar
qués sur la plage. En fin 1948, lorsque le

•premier tronçon de 60 mètres de la passerelle
aura été monté, on disposera d'un mât de
charge au bout de ce tronçon de wharf, per
mettant de décharger les colis lourds néces
saires pour l'achèvement de l'ouvrage. Le
wharf définitif avec sa chaussée en béton
et ses grues montées sera vraisemblablement
en service à la fin de l'année 1949. La vole
d'évacuation Sassandra-Gagnoa vient de faire
l'objet d'une inscription de crédits s'élevant
à 15.500.000 F destinés à assurer la réfection

-des petits ouvrages. L'attention des autorités
locales va être appelée sur la nécessité d'opé
rer en première urgence la modernisation du
réseau routier, dans son ensemble. De larges
crédits ont d'ailleurs été prévus à cet effet
tant dans le plan décennal que dans le bud
get 1918-1949 de l'A. O. F. ; 5» il y a tout lieu
de penser qu'à l'époque prévue pour la mise
en service du wharf les travaux" auront été
également poussés sur l'axe Sassandra-Man
et qu'une évacuation normale pourrait être
dès lors assurée aux productions de la région
économique dont Sassandra est le débouché.

1015. — M. Charles-Cros demande à M. le
ministre de la France d'outre-mer les raisons
pour lesquelles, par décret du 14 mai 1918,
n'a pas été approuvée la délibération du orand,
conseil de l'Afrique occidentale française en
date du 27 janvier 1918, majorant l'impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux affé
rents aux bénéfices non réinvestis. (Question
du 3 juin 1943.)

Réponse. — La non-approbation par le mi
nistre de la France d'oulre-mer de la délibé
ration du grand conseil de l'Afrique occiden
tale française en date du 27 janvier 1948
majorant l'impôt sur les 'bénéfices industriels
et commerciaux afférents aux bénéfices non
réinvestis a été motivée par les raisons sui
vantes, dont le Conseil d'Jîtat a reconnu le
bien-fondé dans sa séance du 20 avrfl 1918,
au cours de laquelle la Haute Assemblée a
donné un avis défavorable à l'approbation;

a) le développement économique de l'Afrique
occidentale française, dont le haut intérêt
ne saurait être trop souligné, ne pourrait être
financé que pour une faible part au moyen
des bénéfices réalisés dans les territoires du
groupe et qu'il exigera, de toute façon, un
apport considérable de capitaux ^extérieurs ;
{>) l'institution d'un impôt sur les super
bénéfteos, particulier à ces territoires, serait
de nature, dans son principe même et quel
que soit le taux de l'impôt ou les exemptions
prévues en faveur des superbénéflees réinves
tis sur place, à détourner de l'Afrique occi
dentale française les capitaux extérieurs in
dispensables et, sur le plan plus général de
l'Union française, à contrarier les tractations
menées par le Gouvernement en vue des in
vestissements dans les territoires d'outre-mer;
c) les avantages escomptés de la mesure en
visagée, en ce qui concerne le réinvestisse
ment des superbénéfices réalisés en Afrique
occidentale française, ne sauraient compen
ser, pour ces territoires eux-mêmes, les incon
vénients ci-dessus indiqués; d) l'application
de cette mesure serait d'ailleurs particuliè
rement difficile et d'un faible rendement.

101S, _ M . Luc Durand-Réville signale à
M. le ministre de la France d'outre-mer les
conséquences dramatiques, pour le territoire
du Soudan, de la récente augmentation des
tarifs de chemins de fer sur le réseau du
Dakar—Niger; attire son attention sur la pro
fonde iniquité qui consiste à pénaliser un
territoire dont la  politique économique a tou
jours été dirigée dans le sens d'un ravitail
lement des colonies du même groupe, afin de
permettre a ces dernières d'être, elles-mêmes,
exportatrices; rappelle que, grenier du Séné
gal, fournisseur de main-d'œuvre à ce même
territoire, le Soudan n'étant pas exportateur,
ne profite en aucune . manière de la revalori
sation des prix des produits consécutifs à la
dévaluation; et demande les dispositions en
visagées par le Gouvernement pour pallier aux
conséquences de cette aume-ntation des tarifs
des chemins de fer et s'il ne serait pas pos
sible d'atteindre à l'équilibre du budget du
chemin de fer Dakar—Niger par une économie
des frais généraux et particulièrement des
Irais de personnel de ce réseau, et par une
revision de la voie qui permît, sur le trajet
Toukoto—Koulikoro, d'éviter le fonctionne
ment des convois; 2« les tarifs actuels pra
tiqués sur le Dakar—Niger vouant le Soudan
à -la ruine, s 'il ne serait pas possible de
revenir, en ce qui concerne ca territoire,
au statu quo dos tarifs du chemin de fer
dont dépend sa vie même. (Question du
3 juin 1948.)

Réponse. — D'ores et déjà, les mesures
utiles ont été prises ou sont envisagées en
vue de pallier les conséquences qu'entraîne,
 pour le Soudan, l'augmentation des tarifs de
transport mise en application le 1er avril 1948
sur les réseaux de la régie des chemins de fer
de l'Afrique occidentale française. Depuis sa
création, c'est-à-dire depuis le 1er janvier 1917,
la régie s'est préoccupée, de réaliser l'équi
libre de son budget en réduisant au strict mi
nimum les dépenses d'exploitation et, notam
ment, les dépenses de personnel: les effectifs
ont pu être ramenés de 21.000 à 14.700 unités. '
Cet effort sera poursuivi au fur et à mesure
que se développeront le rééquipement et la
modernisation du réseau. D'autre -part, ,les
travaux dé revision de la voie de la section
Kayes—Niger ont été continués au delà de
Toukoto et, actuellement, en dépit des diffi
cultés de recrutement de la main-d'œuvre et
d'approvisionnement en rai's de 30 kg, les
■charniers sont arrivés aux environs de Kita,
soit à 73 km de Toukoto et à 18i km de
Bamako. En ce qui concerne l'allégement des
charges qu'impose au Soudan le rajustement
tarifaire du le'r avril 1918. des mesures ont
déjà été prises par le haut commissaire pour
faire Supporter une large partie de l'augmen
tation (140 millions) par la caisse de compen
sation. Par ailleurs, d'autres mesures vont
être incessamment proposées par la régie pour
réduire le taux du palier de taxation  au delà
de 800 km, de manière à réaliser en deux
étapes l'aménagement de certains tarifs. Ces
mesures donnent, dans l'ensemble, satisfac
tion aux desiderata présentés, par la" chambre
do commerce de Bamako, exposés par le pré-
sident.de cette compagnie au cours des entre

tiens qu'il a eus le mois dernier avec le
diereteur de l'Office central des chemins de
fer de la France d'outre-mer qui se trouvait
en mission en Afrique occidentale française4

INDUSTRIE ET COMMERCE

905, — M. Jacquet Boisrond demande À
M. le ministre de l'industrie et du commerce
quelles mesures ont été prises pour mettre en
pratique la proposition de résolution adoptée
par le Conseil de la République le 11 dé
cembre 1947. concernant l'exportation et la
fabrication des automobiles en France, ten
dant à: 1° réserver la répartition du char
bon aux meilleurs utilisateurs des sommes
d'énergie afin d'éviter des consommations
excessives de certains usagers aux installa
tions vétustes; 2» réserver la répartition des
métaux ferreux en fonction de la qualité
technique des constructeurs d'automobiles et
de leur prix de revient évalué en heures de
travail; 3» mettre sans délai, à la disposi
tion des raffineurs.de pétroles, les crédits
matières et devises pour la construction des
rafrirteries modernes prévues dans les pro
grammes du ministère de la production in
dustrielle et du commissariat au plan. (Ques*
tion du 29 avril 1943.)

Réponse. — 1° Les directives générales per
manentes qui ont été données aux services
chargés de la répartition des charbons leur
prescrivent depuis longtemps déjà de favori-
scr les meilleurs utilisateurs de sources
d'énergie. Ces dispositions s'appliquent, im
plicitement, en particulier à l'industrie de
l'automobile; 2° la répartition des métaux
ferreux entre les constructeurs d'automobiles
est faite en tenant compte des exportations
réalisées au cours des 9 mois précédant la
trimestre intéressé. Ce sont donc les cons
tructeurs qui, en concurrence directe avec les
productions étrangères ont pu offrir un ma
tériel de qualité et de prix comparables, bé
néficiant des attributions de matières pre
mières les plus importantes; 3° le dévelop
pement de la capacité de raffinage retient
tout particulièrement l'attention du ministère
de l'industrie et du commerce et les attri
butions de monnaie matière métaux ferreux
pour l'équipement des combustibles liquides
qui avaient subi une progression constante
ces derniers trimestres ont été très fortement
augmentées pour le deuxième trimestre 1948.
D'un contingent trimestriel de 5.000 tonnes
au premier trimestre 1947, elles sont en effet
passées de 7.500 tonnes au deuxième tri
mestre à 9.500 aux troisième et quatrième
trimestre 1947, A 10.300 au premier trimestre
1948 pour atteindre 23.000 tonnes au deuxième
trimestre 1948. Cet effort sur le plan inté,
rieur est d'autant plus nécessaire que la pé.
nurie de dollars n'a pas permis d'acquérir,
en Amérique, de l'équipement pour les raf
fineries depuis six mois. Quant à la répar-
tition de la première tranche des crédits do
l'E.R.P. (Plan Marshall), il est encore trop
tôt pour connaître si un certain volume de
crédits, qui ne saurait en tout état de causa
n'être que très minime, pourra être réservé
à ces acquisitions.

INTÉRIEUR

880. — M. André Southon expose à M, 19
ministre de l 'intérieur que certaines organi
sations politiques ou para-politiques font pa
raître dans certaines villes de France des bul
letins d'usines ou de quartiers polycopiés ou
ronéotypés, généralement hebdomadaires ou
mensuels; que ces bulletins qui n'ont jamais
fait l'objet d'une déclaration régulière ne
comportent aucune indication d'un gérant
responsable, que ces bulletins se livrent sou
vent, à des attaques injurieuses ou calom
nieuses, à l'égard de certains citoyens et de
mande: 1° si ces bulletins sont légalement
autorisés et, en conséquence, peuvent conti
nuer à paraître; 2° dans l'affirmative, quels
sont les moyens que possèdent les personnes
qui se jugent injuriées ou diffamées pour
poursuivre leurs insulteurs ou calommiateurs
généralement anonymes. (Question du 22 avril
1948). '

Réponse. — La législation en vigueur ne
prévoit pas d'autorisation à demander pour
publier un bulletin intérieur. Dans l'hypo-



tbî<e où le caractère de « bulletin intérieur »
d'une publication périodique est contesté en
raison de sa diffusion générale et publique,
il appartient au ministère public et à toute
per -onne intéressée d'intenter dans les condi
tions du droit commun une action devant le
tribunal compétent. Celui-ci est seul qualifié
pour donner suite à une telle action. Il statue
dans les mêmes conditions, à l'égard des res
ponsables des bulletins intérieurs ou de pu
blications périodiques qui ont fait publier des
articles diffamatoires ou injurieux. ,

962. — M. Valentin-Pierre Vignard demnade
& M, le ministre de l'intérieur si> lorsqu'un
conseil municipal a décidé, ainsi que l'ar
ticle 73 de la loi municipale lui en donne la
faculté, de nommer un ou plusieurs adjoints
supplémentaires, ces adjoints ont droit, indi
viduellement, à l'indemnité prévue par la loi
du 9 avril 1917, ou si, et en vertu de quel
texte exact, ainsi que Jô prétendent certaines
autorités de tutelle, ils ne peuvent être in
demnisés que sur le crédit global voté pour
radient -ou -les adjoints primitifs et par par
tage avec eux. (Question du 20 mai 1918.)

Réponse. — L'ordonnance du 18 octobre
1915 relative aux. frais de mission et aux
d-ndemnités de fonction des maires et ad
joints comporte en nota bene la disposition
suivante, non abroaée par la loi du 9 awil
1M7, relative ^au même objet: « Les adjoints
supplémentaires pourront bénéficier d'une
indemnité de fonction, mais à condition que
celle des autres adjoints subisse une réduc
tion équivalente ».

JUSTICE

937. — M. Antoine-Jean Giacomoni de
mande à M. le ministre de la justice com
ment et à qui les délégués à la liberté sur
veillée auprès' des tribunaux pour enfants ré
gis par l'arrêté de M. le garde des sceaux du
Ï7 juillet 1915 (Journal officiel du 8 juillet
1915) peuvent demander le remboursement
de leurs frais de transport. (Question du
27 mai 1948.)

Réponse. — Par application de l'article 25
de l'ordonnance du 2 février 1915. alinéa 3,
les frais de transport des délégués à la li
berté surveillée sont, normalement, payés
somme frais de justice criminelle. Leur
remboursement est effectué sur mémoires dé
posés par les délégués au parquet du tribu

nal pour enfants. En outre, l'article 16 de l ar-
rètô interministériel du 1er juillet 1945 pré
voit le remboursement aux délégués, par la
chancellerie, des frais de transport et de
tournées sur la base des indemnités allouées
aux fonctionnaires rangés dans le groupe III
(décret du 4 octobre 19i5 modifié far le dé
cret du 31 mai 1918). Le recours à ce mode
de rétribution, essentiellement destiné à per
mettre aux délégués permanents d'accomplir
leur mission de contrôle dans le ressort qui
leur est affecté, est subordonné à l'inscrip
tion de crédits suffisants ,au budget du minis
tère de la justice (chapitre 319, article 1«).

RECONSTRUCTION ET URBANISME

- 964. — M. Alcide Benoit expose à M. le mi
nistre de la reconstruction et de l'urbanisme
que la régie départementale des chemins de
fer et autobus de la banlieue de Reims et
extensions se trouve dans la situation sui
vante: J," la moitié de son pare automo
bile ayant été pillé pendant la guerre, il est
nécessaire de reconstituer au plus vite ledit
pare pour assurer, dans des conditions nor
males, le service public de transport de voya
geurs imposé par son cahier des,, charges;
2° ne dispose d'aucun moyen financier au
tre que les indemnités de dommages de
guerre; rappelle que l'autorisation de pro
gramme notifiée le 26 mars 1948 a été ar
rêtée par le comité interministériel du plan
de reconstruction, lequel faisant état des
crédits inscrits au budget extraordinaire n'a
pu. eu égard à l'insuffisance de ces crédits,
retenir la totalité de la demande; et de
mande: 1» si sur les 75 milliards débloqués
au compte « reconstruction », il n'a pas été
envisagé l'augmentation des dotations des
services publics prioritaires (régies) ; 2°
quelles mesures il compte prendre afin de
sauvegarder l'existence d'un service publie
dont l'exploitation normale est indispensable
à la population marnaise. (Question du
20 mai 1948.) -

Réponse. — L'autorisation de programme
accordée à la régie départementale des che
mins de fer et autobus de la banlieue do
Reims et extensions a été arrêtée par le co
mité interministériel provisoire du plan de
reconstruction, compte tenu des crédits ou
verts à mon département par la loi n° 47-2406
du 31 décembre 1947. Aucun nouveau crédit
n 'a été ultérieurement ouvert à mon dépar
tement au titre du règlement des indemnl
tés de dommages de guerre. Le comité in

terministériel provisoire n'a donc pu procé
der à aucune nouvelle répartition. Si des
crédits complémentaires, à ce titre, venaient
à être accordés, le comité interministériel pro
visoire serait appelé à délibérer sur leur affec
tation et à procéder à un nouvel examen des
besoins immédiats des entreprises prioritaires,

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

909. — Mme le ministre de la santé pubft
que et de la population fait connaître à M.
le président du conseil de la République
qu'un délai lui est nécessaire pour rassem
bler les éléments de la réponse à cette ques
tion écrite posée le 29 avril 1948 par M. Char
les Morel.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

932. — M. Henri Buffet demande à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale si
le coefficient 125 prévu par la décision mi
nistérielle du 11 juillet 1945 pour les ouvriers
et ouvrières des industries de la couture ayant
terminé leurs trente-six mois d'apprentissage,
ou titulaires du C.A.P., est applicable à une
apprentie ayant obtenu son certificat d'ap
titude professionnelle avant l'expiration de
son contrat d'apprentissage. (Question du
4 mai 1948.)

• Réponse. — Le chapitre IV du titre Ier du
livre 1« du code du travail « De la résolution
du contrat d'apprentissage » ne prévoit pas
que l'obtention du certificat d'aptitude pro
fessionnelle avant l'expiration du contrat
d'apprentissage soit une cause de résolution
de plein droit de ce contrat. Dans ces condi
tions, celui-ci doit rester en vigueur jusqu'à
la date prévue pour son expiration étant rap
pelé que, comme tout contrat de droit com
mun, il peut être résolu par le consentement
mutuel des parties. Toutefois, étant donné
que la décision du 11 juillet 1945 portant clas
sification des emplois du vêtement, modifiée
par les décisions des 22 mai et 31 octobre
1946 comporte, dans son annexe I A, Couture,
l'attribution du coefficient 125 à l'ouvrier ou
l'ouvrière ayant terminé ses trente-six mois
d'apprentissage ou, titulaire du C.A.P., une
apprentie de la couture, dès qu'elle a obtenu
son C.A.P., doit être considérée comme ou
vrière et rémunérée sur la hase du coeffi
cient 125.



ANNEXES AU PROCÈS -VERBAL

de la séance du Mardi 22 Juin 1948.

SCRUTIN (N° 174)

Sur l'amendement de M. Cardonne à l'arti
cle 1OT (A) du projet de loi concernant le
dégagement des cadres de fonctionnaires.

Nombre des votants.......... 299

 Majorité absolue 150

Pour l'adoption ..»....... 84
Contre 215

Le Conseil de la République, n'a pas adopté.

*

Ont voté pour:

MM. .

Anghiley.
Baret (Adrien), La

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux. "
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston)"

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Costev(Charles).
David (Léon). ,
Decaux (Jules). -
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille),
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.
Etifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert).

Finistère!
Jouneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel, (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).»
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset. -

Roudel (Baptiste).
Rouel,

Sablé.
Sauer.

Sauvertin.
Tubert (GénéralL

Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Vittori. -

Willard (Marcel) t
Zyromski, Lot-et-

Garonne,

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet.-

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis)
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène)".
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.

Claireaux.

Clairefond. .
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.

Dassaud. v
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général). ■
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali)..
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin. '

Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais!
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.

Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère. . .

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
La ffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.-'
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert .(de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius)"
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid). •

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges PernDt.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.

Pinton.

Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph). •
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André).-
Rehault.

Renaison.

Reverbori.
Richard.

Rochereau. ^
Rochette.

Rogier.
Mme R -j 'Un.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago. „
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas. -
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).— -
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou). ...
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.



S'est abstenu volontairement:

M. Jacques Destrée.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed).

Helleu.

Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au votei

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Seine,

Gérard.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

i

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votante............. 908

Majorité absolue................ 15Û
Pour l'adoption 84
Contre ,........ 219

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément a la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 175)

Sur l'amendement de Mme\Pican a l'arti
cle i°T (A-2°) du projet de loi concernant
le dégagement des cadres de fonctionnaires.

Nombre des votants............. , 300
Majorité absolue................. 151

Pour l'adoption............. 44
Contre 2W

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien)',

La Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz,
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Cos le (Charles), ,
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille). y
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.
Étifier,

Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault*
Grangeon.
Guyot (Marcel). -
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.'

Lacaze (Georges)'*
Landaboure.
Larribère.
LaureîtL ~
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou

Dj! brilla).
Mammonat
Marrane.

Martel (Henri)'.
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint).,

Var.
Mermet-Guyennet,
Molinié.

Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

-Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (Resté). •
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).

Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor. '

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne,

Ont voté contre;

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charlesïj
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin:

Baratgin. ,
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
" Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean) .
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.*

Bosson (Charles),
Haute-Savoie. .

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil

bert Pierre-).
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.

Chatagner*
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefood.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Génératf.
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop (Alloune).
Djamah (AU).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),.
Ferracci,
Ferrier.

Flory.
Fournier,
Gadoin.
Gargominy,
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque. . .
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges. -
Grimal.
Grimaldi.
Salomon- Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul)'.
Jullien.

Lafay (Bernard)',
Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier,
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges),
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius),
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala fChartes)'.
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred)'.
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenotre

(Jacqueline TfoomeL
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.

Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux,
Pinton.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)!
Poisson.

Pontille (Germain),
Pujol. ■
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori,
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin,
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Sérol (Robert),
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Sid Cara. N
Simard (René),
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)',
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier,
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)i
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM. I Jacques-Destree,
Ahmed-Yahia, Kessous (Aziz). .
Boumendjel (Ahmed) I Tahar (Ahmed)'.

Ns peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo,
'I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé;

MM.

Bechir Sow,

Bollaert (Emile).

Brunhes {Julien),
Seine.

Gérard.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête ;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance,

' «

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants....... .....,«, S04
Mojarité absolue....... j., ....... 153

Pour l'adoption............ 84
Contre ,...... 220

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la iste de scru
tin ci-dessiifi.

SCRUTIN (N° 176)

Sur l'amendement de  M. Sauer à l'article 1"
(A - dernier- alinéa) du projet de loi concer
nant le dégagement des cadres de fonction
naires.

Nombre des votants......,.,.,... 301
Majorité Absolue............. 151

Pour l'adoption...,....... 84
Contre................... 217

Le Conseil de la République n'a pafadopté.

Ont voté pour ; '

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.

Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.



Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin). ,
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot. (Marcel).
Jaouen (Albert)
• Finistère..
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

. Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

' Legeay.

Lemoine.
Léro.

Maïga (Mahamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican,
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.'

Primet. • •
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel. •
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole. »
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel). *
Zyromski, Lot-et-Ga-

1 ronne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand,

* Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles) ;
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-)'.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard,
Champeix.
Charles-Cros,

.Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy. ' -
Claireaux.

Clairefond.
Colonna.
Coudé du Forestoi.
Courrière,
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers. *
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué,
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin. -

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gerber (Marc), Seine,
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert)',

Meurthe-et-Moselle
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi. »
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.

Gustave.
Amédée Guy,

Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Ja"rrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien. ■

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière. > .
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisaunô.
Le Terrier......
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges). >
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel)..
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel. (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya ' -ouna).
Novat.

Okala (Charles). .
Ott.
Ou Rabah (Abdelmad

jid)-
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

Jacqueline André-
Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile). ,
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison. •
Reverbori.
Richard.
Rochereau. '
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc). ■
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien-.-
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier. -
Thomas (Jean-Marie).
Tognard. '
Touré (Fodé Mamad'ou)
Tremintin. *

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen,
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux,
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia.

Boumendjel (Ahmed).

I Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Gérard.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha)".

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-"dessus.

SCRUTIN (N° 177)

Sur l'amendement de M. Victoor à l'article 1«
(Ca) du projet de loi concernant le dégage
ment des cadres de fonctionnaires.

Nombre des votants............... 300

Majorité absolue.................. 151

Pour l'adoption...... 84
Contre................. 216

1

Le Conseil de la République n'a pas adopté,

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Baret "(Adrien), La

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset. ^
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules). -
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Ju 

liette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi 

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier. -
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mime Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.

Jauneau.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin),
Le Dluz,
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Matèa (MohamadoTi
Djibrilla). •

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François),
Merle (Faustin),

A. N.
Merle (Toussaint}.

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.

$Iaime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste),
(Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin. ~~

Tubert (Généxaâ),
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles)'.
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid..
Barré (Henri). Seine.
Bendjelloul (M o h a -

med-Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthey
Brettes.
Brier
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
. berte-Pienre).
Brune (Charles), Eure.

et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy,



Claireaux.
• Clairefond.

Colonna.
C^udé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.
Dénias (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
D.ilin.

Dumas (François),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm

Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.

: Gadoin. -

Gargominy.
Ganser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
M e urthe-e t- *! o selle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.

Guissou,
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree. .
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié,
Jayr
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard)'.
Laffargue..
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
"Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Minvielle.
Voile (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Mi^ntsascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charges),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pa.rauJ! '

Pajot Hubert l.
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot
Peschaud
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille ( Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert)*
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé-Mama-

dou) .
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard " (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maiwte#£,.
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia.

Boumendjel (Ahmed)'.

Mme Devaud.
Kessous (Aziz);
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote;

MM,
Bézara,

| (Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).
Brunhes (Julien),

Seine.
Gérard.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont Têlei*
tion est soumise à l'enquête;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants........... 301

Majorité absolue.................. 151

Pour l'adoption...... 84
Contre................. 217

Mais, après , vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 178) '

Sar l'amendement de M. Dujardin À l'arti
cle 1er (C) du projet de loi concernant le
dégagement des cadres de fonctionnaires.
(Résultat du pointage.)

Nombre des votants............... 300

Majorité absolue.................. 1*1

(Pour d'adoption____ ....... 83
Contre................. 217

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion,
Baron;
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor)i
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Glaeys.
Colardeau.-

Coste (Charles),
David (Léon).
Decaux (Jules),-
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet
Dujardin.
Mlle Dumont (Mfc ,

reille).
Mme Dumont ,

(Yvonne),
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi; .
Mme Girault'
Grangeon.
Guyot (Marcel).-
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère,
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).-
Merle (Faustin), A. N,
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel,
Sablé.
Sauer.

Sauvertin£
Vergnole,
Victoor.

Mme Vigier;
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-G*r

ronne,

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin. .
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moh*r

med Salah).
Bène (Jean).
Berthelot {Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux,
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes. . ,
Brier. /
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)..
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy,
Claireaux.

Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delcourt-
Delfortrie.

Delmas (Générait
Denvers.
Depreux (René),
Mme Devaud.
Diop (Alioune),
Djamah (AU).
Dorey.
Doucouré (Amadou)'.
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul),
Dulin. •
Dumas (Françotafj
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (dei,
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournie^
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien)'.-
Gerber (Mare), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calaifj
Giacomoni.
Giauque,
Gilson.

Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach,
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree,
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère,

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul),
Jullien.
Lafay (Bernard) 4
Laffargue. .
Lafleur (Henri)!
Lagarrosse.
La Gravière
Landry.
Le Goff
Léonetti

Le Sassier-Boisauné,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges)',
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou;»
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet

Montalembert. (de)].
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius)',
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles),
Ott.
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (JaO:

queline Thome), _
Paul-Boncour.
Pauly
Paumelle.
Georges Pernot
Peschaud.
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (AlalnT.
Poirault (EmileF.
Poisson.
Pontille (Germalnl,
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison
Reverbori.
Richard.
Rochereau*
Rochette. .
Rogier.
Mme Rollin,
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).



Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien
Satonnet
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert). ■
Serrure.
Siabas.
Siaud.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Trémintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h. • ,
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Weslplidl.

N'ont pas pris part aii vote :

MM.

Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed

Kessous (Azu).
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés < u absents par congé :

MM.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Seine.

Gérard.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion ,est soumise à l'enquête:

M. Subbiah' (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

■ M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 179)
Sur l'amendement de M. le général Tubert A

l'article 1er (Co) du projet de loi concernant
. le dégagement des cadres de fonctionnaires.

s Nombre des /votants.............. 299
Majorité absolue.................. ita

Pour l'adoption........... 83
Contre................. 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette.
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Etifler..

Fourré.
Fraisseix.
FrànieaCtbJ.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat
Marrane.

Martel- (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. S
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet
Molinié,
MuHer.

Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Piiau.
Poincelot.
Poirot (René). -
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).

Rouel.
Sablé.
Sauer.

Sauvertin.
Vergnole.
Vie ioor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski (Lot-et-

" Garonne.

Ont "cte contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous

(Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte-Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure
Mme Ca«dot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner. *
Chaumel. ,
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto. .
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Enm

Félice (de).
FenaccJL

Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomom.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert) ,
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto <Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de). •
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome),
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet

Pfleger.
Pialoux.
Pinton. •
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier.

Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René) .
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).-
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed)

Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara. -

| Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Seine.

Gerard.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République -dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M.jSubbiah (CaHacha;. •

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient

été de: ^
Nombre des votants......... 300
Majorité absolue................. 151

Pour l'adoption........... 84
Contre 216

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus

SCRUTIN (N° 130)
r

Sur l'amendemenet de M. Mammonat à l'ar
ticle 1er (co) du projet de loi concernant le
dégagement des cadres de fonctionnaires*

Nombre des votants........... 298
Majorité absolue 150

Pour l'adoption......... 84 i
Contre................. 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Belon.

Benoit (Alcide).'
Berlioz.

Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset,
Buard.



Calonne (Nestor). -
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys. . •
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
i/6oaux (Jules). -
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin._
MUe Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Klifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure. .
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Gontet (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.

Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat,
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin) A.N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste)'.
Rouel.
Sablé. . - -
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor. r

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori..

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre

MM.
Abel-Durand. .
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid..
Barré (Henri), seine.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud. '
Bossane (André),

, Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie. *
Boudet.
Boyer (Jules), Loire..
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.

Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure
. et-Loïr.
Brunet (Louis)/
Brunot. . '

Buffet (Henri).
Carcassonne.

( ardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.

chauvin.
Chochoy. _
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto,
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin. .

Dumas. (François).
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm'.
Félice (de)'.
Ferracci.

Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais,
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie)

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach,
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hii'riou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.

Ignacio-Pinto (Louis).
Janton.
Jaouen (Yves) ,

Finistère.
Jarrié. •

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard. -

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de)
Montier (Guy).
Morel (Charles)

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paurielle.
Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger. ^
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr. .
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré-(Fodé

Mamadou) .
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote

MM.
Ahmed-Yahia. -

Boumendjel (Ahmed).
Helleu.

Jacques-Destrée.
Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote

MM.
Bézara.

Raherivelo..
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile),

Brunhes (Julien). .
Gérard.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants..........*/.. 290
Majorité absolue................ iw

Pour l'adoption 86
Contre 213

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de- scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N« 181)

Sur l'amendement (n° 6) de Mme Devaud à
l'article 1er [C - c) du projet 4e loi concer
nant le dégagement des cadres de fonction
naires.

Nombre des votants.............. 215
Majorité absolue................. 108

Pour l'adoption...-..,..... 215
Contre ..,................ 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).'
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré. (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossane (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie,

Boudet.

Boyer (Jules), Loire."
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes. .
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric). ,
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna. v

Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delcourt.

Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Djamah 'Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin. ■
Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier. ,
Gadoin.

Gargominy. .
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerbe? (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle. -

Grenier (Jean-Marie),"
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis),
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.



Lafleur ('Henri).
Lagarosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier!
Leuret.
Liénard.
Longchambon,
Maire-(Georges):.
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de). •
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de}.
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles).

Lozère.
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.
Ou Rabah
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenotre (Jac

queline Thome),.
Paul-Boncour.
Pauly.
.Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.

Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé..

.Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien)! la

Réunion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bouloux.
Boumendjel (Ahmed)..
Mme Brion.
Mme • Brisset
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
Coudé du Foresto.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaum'îiu.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau,

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla)-.

Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche .(Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel. ■
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).

Vergnole,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet

Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

t Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM. /

Bechir Sow.

Bollaert (Émile).

Brunhes (Julien).,
Seine.

Gérard-,
Salah.

N'a pas pria part au vote r

Le conseiller de la République dont Vèleer
tion est soumise & ^enquête:

M. Subbiah (Caïlacha) .

N'ont pas pris part au vote :

M» Gaston Monnerville, piésident dii Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait 1« séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des. votants.......... 21T •

Majorité absolue................... 109;

Pour l'adoption...... _21T
Contre ...................... ' 0:

Mais ,après vérification, ces nombres ont
été rectifés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 1S2)

Sur l'amendement de M. Alcide Benoit ten
dant à disjoindre le « (d) » du « C » de l'ar
ticle 1er du projet de loi concernant le déga
gement des cadres de fonctionnaires.

Nombre des votants............ 300

Majorité absolue.......... .;„..... 151

Pour l'adoption........... 84
Contre.................. Î16

Le Conseil de la. République n'a pas adopté.

Ont voté pour: '
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Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet,

UV11 alllT,

Legeay.
Lemoine.

Léro.
Maïga (Mohamadou'

Djibrilla).
Mammonat
Marrane.

Martel (Henri). •
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin)., A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).,
Mme Pican»
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer. '
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel}.
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont vota contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard},
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel:
Avinin. "

Baratgin.
Bardon-Damarzid
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie},
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond),.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne. (André),

Drom.

Bosson (Charles), *
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire-.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir,

s Brunet (Louis),
s Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
! Cayrou (Frédéric).
: Chambriard.
I Champeix.
I Charles-Cros. 1
, Charlet.
; Chatagner.
■ Chaumel,
Chauvin.
Chochoy.-
Claireaux.
Clairefond,:
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.

: Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.

' Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.-
Djamah (AU).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc,

Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François).;
Durand-Reville.
Mme Eboué. ,
Ehm.

Félice (de)»
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc). Seine
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni,

i Giauque.
I Gilson.

Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal,

i Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

, Amédée Guy.
Hamon (Lea) s
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.

■ Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).

' Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié,
Jar.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisaunê.
Le Terrier.
Leuret

Liénard.

Longchambon. •
Maire (Georges).;
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bo'dje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).



Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.
Ou Rabah (Adbelmad

jid):
Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.

Pajot (Hubert). - ,
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome). ■
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex),
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas .(Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen,
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux. *■
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

M'ont pas pris part au vote:

MM. I
Ahmed-Yahia. Kessous (Aziz).
Boumendjel (Ahmed). 1 Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

_ I Brunhes (Julien) .
Gérard.

I Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de : ,

Nombre des votants.......... 298
Majorité absolue....... 150

• Pour l'adoption. ..r.. ...... 84
Contre................. 214

Mais, après vérification, . ces nombres -ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus,

♦ • »

SCRUTIN (N° 183)

Sur la première partie de l'amendement de
M. Baron tendant à compléter le « C » de
l'article 1« du projet de loi concernant le
dégagement des cadres de fonctionnaires.

Nombre des votants.............. 300
Majorité absolue................ ..151

Pour 'adoption..... 84
Contre 218

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset. «
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

*Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet......
Dujardin.
Mlle Dumont '(Mireille)
Mme Dumont (Yvonne) .
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine..
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin) A. N.
Merle (Toussaint). Var.
Mermet-Guyennet.,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.-
Primet. •
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand. '
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud. .
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles), Hau
te-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier. <
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-),

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.
Buffet (Henri),
Carcassonne.

Cardin (René), Bure.
Mme Cardot (Marie-Hé

lène).
Carles

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delcourt.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).

Mme Devaud.

Diop (AliouaeE,
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory. •
Fournier.
Gadouin.

Gargominy.
Casser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Mare), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Glauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier. (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy;
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).

Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry. -
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Bolsauné.
Le Terrier.
Leuret,
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet

Montalembert (de).
Montgascon (de). '
Montier (Guy).

Morel (Charles), Lô. ■
zère. /

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles),
Ott.

Ou Rabah (Abdelma- •
djid).

Mme Oyon.

Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
 Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly. •
Paumelle.
Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet '
Pfleger.

'Pialoux.
Pinton.
Plait. ■

Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reberbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain. " .
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr. 1
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani. :
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

.Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM. | Kessous (Aziz).
Ahmed Yahia. Tahar (Ahmed).
Boumendjel (Ahmed). I

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Gérard.
Salah. -,



N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquéle:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
 de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance:

Les nombres annoncés en séance avait
été de:

Nombre des votants........... 297
Majorité absolue........ ,......... 149

Pour l'adoption........... 84
Contre................ 213

Mais, après vérification ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 184)

Sur la nouvelle rédaction de la deuxième par
tie de l'amendement de M., Baron tendant à
compléter le « C » de l'article l" du projet
de loi concernant le dégagement des cadres
de fonctionnaires.

Nombre des- votants...
Majorité absolue.......

300

161

Pour l'adoption.......... s5
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), ta

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Costes (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules),
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Land anoure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine. „
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat..
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et- 1

Garonne.

\ Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud. ->
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed

Salah).
Bène (Jean). .
Berthelot (Jean-Marie) .
Bocher.-

Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

BoudM.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mine* Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci,
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing. >
Gautier (Julien)..
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), . ,

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque,
Gilson.
Grassard;

Gravier (Robert),
. Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges. .
Grimal,
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin. »
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié:
Jayr.

Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landrvi

Le Golf.
Léonetti..-
Le Sassicr-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel. (Charles),

Lozère.
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott- "
Ou Rabah Abdelmad

jid).
Mme .Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly. •
Paumelle.

Georges Pernot. .
Peschaud.-
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson. '

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph). ■
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Sempé.
Serrure.
Siabas."
Siaut.

Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.

Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.'
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

' MM.
Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed).

I Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed),

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien).
Seine,

Gérard.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion. est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (CaKacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui prér
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des volants.............. Soi

Majorité' absolue.................. 153

Pour l'adoption........... 85
Contre .... 219

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (K° 185)

Sur le parasraphe 1° de l'amèvdcmcnt de
Mme Clacys à l'article 1er (D) du projet de
loi concernant le dégagement des cadres de
fonctionnaires.'

Nombre des votants'../........... 298
Majorité absolue.................. 150

Pour l'adoption........... 84
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.-
. •

Ont voté pour :

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.;
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles). "
David (Léon),



Decaux (Jules),
Defrance.

Djaument.
Dubois' (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet. ,
Dujardin. '
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

.Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jà uneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz. -
Lefranc,
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint). Var.
Mermet-Guyennet*
Molinié.
Muller. .
Naime.

Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général), •
Mme Pican»
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sable.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont vote centre :

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles),
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),'
Haute-Savoie..

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes. -
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-),
Brune (Charles), Eure

et-Loire.
Brunet (Louis),
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric). ..
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.
Chatagner,
Chaumel.
Chauvin,
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray..
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (CénéTal)i
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune) i
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet,
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville»
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de)» ■
Ferracci.

Ferrier. ,
Flory
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerbert (Philippe),

Pas-de-Calais,
Giacomoni.

Giauque. .
Gilson.
Grassard,
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.

Gustave. ^
Amédée Guy.
Hamon (Léo)^
Hauriou.

Helleu.
Henry. ■
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves), Finis

tère,
Jarrié. <

Jayr, ■

Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret - '
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Melle (Marcel). .
Monnet. \
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Oyon.

Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).-
Mme Patenôtre .

(Jacqueline Thome)
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).-
Poirault (Emile).

Poisson,
Pontille (Germain). ,
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène),
Racault.
Rausch (André)i
Rehault.
Renaison.

Reverbori,'
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin,
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex),
Rucart (Marc).
Saint-Cyr. -
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.

Siabas,
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René),
Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani
Southon.
Streitt

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquiers
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux. •
Vignard Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

«N'ont pas pris part au vota \

MM.
Ahmed-Yahia.

Boumendjel. (Ahmed).
Colonna.

Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed).
Valle.

Ne peuvent prendre part au vote:

, MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Gérard,
Saiah,

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont rélec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en - séance avaient
été de: \

Nombre des votants......... 297
Majorité absolue.................. 149

Pour l'adoption........... 84
Contre «......... 213

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de seru»
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 186)

Sur le paragraphe 2» de l'amendement de
Mme Claeys à l'article i" (D) du projet de
loi concernant le dégagement des cadres de
fonctionnaires. -,

Nombre des votante.............. 299
' Majorité absolue................ 150

- Pour l'adoption...... 84
Contre................. 215

Le Conseil de la République n'a pas adopté^

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la-

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit. (Alcide);.
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor) .
Cardonne (Gaston),-»

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles). ^
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance

Djaument. '
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne) i
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault

Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges) f
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent

Le Contel (Corentin)*
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.

Mercier "(François).
Merle (Faustin), A. N,
Merle (Toussaint) ,

Var.

Mermet-Guyennet
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot

Poirot (René)'.
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie)j
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)'.-
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

M inin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Benjelloul (Mohamed

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer .(Jules), Loire.

Boyer (Max), Sarthe,
Brettes.

Brier.

Brizard.

Mme Brossolette (GH«
berte Pierre-).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis)..
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure,
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (FrédérlcA
Chambriard,
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumet

Chauvin.

Chochoy,
Claireaux.

Clairefond.



Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.

Debray.
Delcourt.
Delfortrie. .

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

, Diop (Alioune) i
' Djamah (Ali).

Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

-Duchet. '

Duclercq (Paul).
Dulin.

Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).;
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gerber (Marc), Seine
Gerber {Philippe),

Pas-de-Calais,
Giacomoni.
Giauque,
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.-
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère,,

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassicr-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel) .
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles), *

Lozère.

Moutet (Marius). '
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenotre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)'-.
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure^
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou), .
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.
Westphal,

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ahmed-Yahia.
Boumendjel (Ahmed).

Dumas (François^
Kessous (Aziz).'
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow:

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Gérard.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part aii vote :

" M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants...... ,....... 298
Majorité absolue....,.....;....... 150

Pour l'adoption........... 84
Contre 214

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTSN (N° 187)

Sur l'amendement de Mme Claeys tendant à
ajouter les mots « et internés » à la nou
velle rédaction de ta commission pour le
premier alinéa du paragraphe D de l'arti
cle 1er du projet de loi concernant le déga
gement des cadres des fonctionnaires.

Nombre des votants......... 300
Majorité absolue................. 151

Pour l'adoption........... 84
Contre , .................. 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset
Buard.

Calonne (Nestor). -
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles). -
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère. ■
Jauneau

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc. -
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou-
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé
Petit. (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
ÎÎOSSPt

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).

Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

, MM.
Abel-Durand.
Aguesse. .
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin. '
Baratgin. >
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux. .
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel. .
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto. '
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dion (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci. - -
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing,'
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie )i
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach."
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu
Henry
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.'
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges). .
Marintabouret.

Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou)j
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de),
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), "

Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles). '
Ott. ;>
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph)'.
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.



Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Saîjnnet.

Mme Saunier,
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama-

doui .
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.

Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia.

Boumendjel (Ahmed).

Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Gérard.
Salah.

Na pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance.

(Les nombres annoncés en séance avait
• été de:

Nombre des votants.............. 303

Majorité absolue.................. 152

Pour l'adoption.....•...... 84
Contre 219

MM?, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 188)

Sur le paragraphe 4° de l'amendement de
Mme Claeys à l'article ier, ' D », du projet
de loi concernant le dégagement des cadres
de fonctionnaires.

Nombre'des votants. 296

• 1 Majorité absolue............... 149

Pour l'adoption .......... 84
Contre.............. 212

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion^
Baron.

Belon. .

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset,
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston).

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
C. -deaii.

Coste {Charles).
David (Léon). x
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille!.

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot 'Marcel)'.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Lacaze (Georges)',
I.anri-'houre.
Larribère.
Laurenti.
Lazare
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay
Lemoine.

Léro
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N,
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet
Mo" in id.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René)'.
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptisai
Rouel.

Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général)'.
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-

Garonne,

Ont voté contre i

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles)'.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Ma

rie i
Rocher
Boisrond..

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud. y
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

r- - f Juins! , Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.

(Gilberte Pierre-)".
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunot

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René),
Eure.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chnbcner.
Chaumel,

Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto,
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
n- ind.

Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général)'.
Denvers.

Depreux .René),
Mime Devaud. .
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.

Flory,
Fournier.
Gadoin.

Gargominy. /
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien)-.
Gerber (Marc),

(Seine i
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque..
Gilson.

Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi

Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.

Guissou.
Gustave.

Amédée Guy. '
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard),
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges)',
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu

Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (<le}>
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles)',

Lozère.

M Moutet (Marius)'.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Abdel,
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred.
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome)
Paul-Boncour, •
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton. .
Plait.

Poher (Alain)".
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain),
Pujol
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène!',
Racault.

Rausch (André}.,
Rehault.
Renaison.
Reverbori.-
Richard.

Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin,
Romain.
Rotinat

Roubert (Alex),
.Rucart (Marc)j
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier. '
Sempé.
Serrure,
Siabas • .
Siaut

Sid Cara.
Simard (René)',
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mlle Trinquier,
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre) .
Viple
Vourc'h',
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.
Westphal

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.
Boumendjel.

(Ahmed).
Brunet TLouls)'.

Colonna.
Kessous (Aziz).
Pialoux.
Tahar (Ahmed)',

Valle.

Ne peuvent prendre part au vote]

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé;

MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

| Brunhes (Julien),
Gérard.

I Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote!

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance. '



Les nombres annoncés en séance avaient
été le:

Nombre des votants. ....r......... 293
Majorité absolue ..i.,........... 150

Pour l'adoption......... 84
Contre........... 2H

Mais, • après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément 4 la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 189)

Sur l'amendement de M. Boisrond à l'arti
cle 1er (D) du projet de loi concernant le
dégagement des cadres de fonctionnaires.

Nombre des votants.......... 299
Majorité absolue................ 160

Pour l'adoption .......... 117
Contre.............. 182

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour t

MM.
Abel-Durand..
Alric.

Anghiley.
Baret (Adrien), La

Réunion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Brunet (Louis).
Buard.
Buffet (Henri).
Calonne (Nestor».
Gardonne (Gaston?,

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Colonna.
Coste (Charles).
Cozzano.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Djamah (Ali). -
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois- (Miette.
Duchet.

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (L>>!!«
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Jullien.

Lacaze (Georges).
Lafleur (Ilenii).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti. .

Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

yart el (Henri).
Mauvais.
Mercier (François)
Merle (Faustin), A. N
Merle (Toussaint),

, Var.
Mermet-Guyennet,
Molinié.

Montalembert (de).
Muller _
Naime ~"
Nicod.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Mme Pacaut.
Pajot (Hubert).
Paq 'uirissamypoulîé.
Georges Pernot. -
Petit (Général).
Mme Pican.
Plait.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Romain.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Serrure.
Si»J Cara.
Streiff.
Tubert (Général,.
Valle.*»»
Vergnole.
V ! ctoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Vourc'h.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre :

MM.
Aguesse.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean). .
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (.Moba-

med-Salab).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André) ,

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir).

Brunot.
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto
Courrière.
Di du.
Dassaud.

Debray.
Delcourt.

Delmas (Général).
Denvers.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy. •
Gasser.

Gatuing.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe).

Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti. .
1« Sassier-Bot:-a>ir«.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), •

Lozère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Mme Patenôtre (Jac
queline Thome).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pont! lie (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori, -
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.

Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.

Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean - Ma

rie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Trémintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.

Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM. I Gautier (Julien).
Ahmed-Yahia. Kessous (Aziz).
Boumendjel (Ahmed). I Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien),
Gérard.
Saiah. -

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants.............. 302
Majorité absolue 152

Pour l 'adoption ........... " 119
Contra 183

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N J 190)

Sur l'amendement de M. Guyot à l'arti
cle 1» (E) du projet de loi concernant le
dégagement des cadres de fonctionnaires.

Nombre des votants.....,........ 299
Majorité absolue................ 150

Pour l'adoption .. ....„ 84
Contre................. 215

* «

Le Conseil de la République n'a pas adopté»

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion,
Baron.
Belon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste ,Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

;Yvonne),
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix. .
Franceschi.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (CorentinJi
Le Dluz.



Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou-
Djibrilla).

Mammonat.

Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. Nr
Merle (Toussaint),

(Var). .
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).

Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.

Primet. •

Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.

Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.

Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric. .

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah). .
Bene (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud. . .
Bossanne (André) ,

Drôme.

• Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
'Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-) .

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud. " ■ v
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).

Djamah (Ali). '
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (Francois);
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.

[ Grassard.
[Gravier '(Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.. *
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree:
Janton.
Jaouen (Yves), Finis

tère.
Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges). .
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles). '
Ott.

Ou Rabah (Aibdel-
madjid ) .

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch ( André).-
Rehault.
Renaison.

Reverbori. .
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).!
Rucart (Marc). .
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien. ■
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Trémintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre). .
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM. | Kessous (Aziz) .
Ahmed-Yahia. Southon.
Boumendjel (Ahmed). I Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien) ,
Gérard.
Salah.

. N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République -dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah ' (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui' pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: '

Nombre des votants....... **...<* 303 '
Majorité absolue .............. ,.T 152

Pour l'adoption .......... Si
Contre ........ 219

Mais, après vérification ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

-♦ m » ■-

SCRUTIN (N° 191)

Sur l'amendement de M. Toussaint Merle I
l'article 1er (F) du projet de loi concernanx
le dégagement des cadres de fonctionnaires

Nombre, des votants,........... 300
Majorité absolue.................. 151

Pour l'adoption........... 84
Contre r............ 216

Le Conseil de la République n'a pas adopté

Ont voté pour :

MM.
Anghiley.
Baret. (Adrien),

la Réunion...... '
Baron.
Bellon..

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont (Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert) , Finis

tère.
Jauneau.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou-
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Fau«slin), A N
Merle (Toussaint), Var,
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sable.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori. •
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.
N

Ont voté contre:

BM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Aine.

Amiot (Charles),
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Lara t gin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri) Seine.
Bendjelloul (Moha

med-Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Charript'Sux.
Bonnefous (Raymond!
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe
Brettes. _ *

Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles) Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis). *
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René) Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Oa*ies.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto
Courrière.
Cozzano.



Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop Alioune),
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq ;Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier,
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gerber (Marc) Seine.
Gerber (Philippe) Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert)

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.

' Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Yves) Finis

tère.
Jarrié.
Jayr
Jouve (Paul). •
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff\
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de)*
Menu.
Minvielle.
Môll (Marcel).

Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère. '
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles) ,
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
MmePatenotre (Jacque

line Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile),
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau,
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert (Alex),
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Sooé (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen,
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
 Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM. I
Ahmed-Yahia. 1 Kessous (Aziz)..
Boumendjel (Ahmed). I Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara

i Raherivelo.
Ranaivo.

rxcusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Brunhes (Julien)
Gérard.
Salah.

N'a pas pris part au vote : •

Le conseiller de la République dont l'élec-
Mon est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :
•

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui
présidait la séance. ' •

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants.....,..,..,,. 303
Majorité absolue............ 152

Pour l'adoption 6i
Contre 219

Mais, après vérification ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (No 192)

Sur l'ensemble de l'axis sur le projet de loi
concernant le dégagement des cadres de
fonctionnaires.

 Nombre des votants.... '. ..... 300
Majorité absolue des membres

composant le Conseil, de la
République.................. 158

Pour l'adoption ......... H6
Contre................. 84

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Moha-

med-Sarah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie) .
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André) ,

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud. .
Debray.
Delcourt.
Delfortrie.

Delmas (Général)'.
Denvers.

Depreux (René)'.
Mme Devaud.
Diop (Alioune)
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet'
Duclercq (Paul)'.
Dulin.
Dumas (François) .
Durand-Réville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.

Fournier.
Gadoin

Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Juien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal. ■ _
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin..
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry. -
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard)'.
Laffargue. .
Lafleur (Henri)'.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de). .
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de)'.
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles).

Lozère.
Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.
Ou Rabah (Abdelmad

jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenotre (Jac}

queline Thome)»
Paul-Boncour.
Pauly
Paumelle.

Georges Pernot
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol,
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André)«
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier
Mme Rollin. !
Romain.
Rotinat

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempe.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)".
Soldani
Southon.
Streiff
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie];
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle. '
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)".
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre :

MM.
Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide)'.
Berlioz.
Bouloux.

Mme Brion.
Mme Brisset.

Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston)',

'Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette),
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),

Finistère,
iauneau.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.



Laurenti.
Lazare
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (Francois).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint) ,

Var.

Mermet-Guyennet.
' Molinié.

Muller. .
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard fMarcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.

Boumendjel (Ahmed).

Kessous (Aziz).
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bechir Sow.

Bollaert «Emile).

Brunhes (Julien).
Seine.

Gérard.
Salah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l 'élection
est soumise à l 'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance "avalent
été de:

Nombre des votants.............. 303
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République................. 156

Pour l'adoption........... 219
Contre .'................... 84 .

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus^

Ordre du jour du jeudi 24 Juin 1948.

A quinze heures trente. — SÛANCB PVM.IOUK

1. — Discussion de la proposition de fri,_
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter la loi validée des 11 octobre -1910-
12 juillet 1911, modifiée par la loi du 16 mai
1946, relative arx associations syndicales de
remembrement et de reconstruction. (N°« 365
et 401, année 1948. — M. Philippe Gerber, rap
porteur; et n° .année 1918. — Avis de la
commission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et ..commerciale. — M. Caries,
rapporteur.) ' '

2. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant majoration des
indemnités dues au titre de la législation sur
les accidents du travail dans les professions
agricoles ou forestières. (N°« 379 et 558, année
1918. — M. Le Goff, rapporteur.)

3. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
la création- du conseil interprofessionnel du
vin de Bordeaux. (N°«-419 et 565, année 1918.
— M. Brettes, rapporteur.)

4.— Discussion. de la proposition de loi, dé
posée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à valider
et à modifier l'acte dit loi n» 21 du 27 janvier
1914, concernant les délais en matière de pro
priété industrielle. (N°« 20, 382 et 563, année
1918. — M. -Armengaud, rapporteur.)

5. — Discussion de la proposition de loi,
déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant a modifier
la loi du 12 juillet 1909, modifiée par le décret-
loi du 14 juin 1938, sur la constitution du bien
de famille Insaisissable. (N°« 4, année 1947,
447 et 543, année 1948. — M. Boivin-Cham
peaux, rapporteur.)

6. — Débat sur la question orale de M. Ar
mengaud, qui demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques comment
le Gouvernement compte appuyer la politique
de stabilisation des. prix de tous' les moyens
nécessaires, . notamment ceux concourant à
l'augmentation de la productivité des entre
prises et à l'abaissement des prix de revient
a la production et à la distribution.

7. — Discussion de la proposition de résolu-
iton de M. Jarrié et des membres du groupe
du mouvement républicain populaire tendant
a Inviter le Gouvernement à améliorer la poli
tique céréalière. (N°« 477 et 566, année 1948.
— M. Jayr, rapporteur; et na , année 1948.
— Avis de la commission du ravitaillement.
— M. Tognard, rapporteur.)

8. — Discussion de la proposition de résolu
tion de M. Baron et des membres du groupe
communiste et apparentés tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre les mesures
propres h donner satisfaction aux légitimes
revendications du personnel enseignant en

procédant au reclassement de la fonction en
seignante dans le cadre de la revalorisatisn
de la fonction publique et xn demandant au
Parlement le vote des crédits nécessaires à la
réalisation immédiate de celte réforme. (N°»
844 et 892, année 1947. — M. Bouloux, rappor
teur; et n» 200, année 1918. — Avis de la
commission des finances. — M. N...; rappor
teur.) " ■ «

9. »— Discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Charles Okala, Arouna N'joya,
Charles-Cros, Alioune Diop, Mme Vialle et des
membres du groupe socialiste S. F. I. O. ten
dant à inviter le Gouvernement à ordonner
dans les terriloires d'outre-mer l'immédiate
et stricte application de la Constitution d'oc
tobre 1916. (N°« 847 et 903, année 1917. — M.
Cozzano, rapporteur.)

10. — Discussion de la proposition de réso
lution de MM. Chochoy, Vanrullen et des
membres du groupe socialiste S. F. I. O. ten
dant à inviter le Gouvernement à accorder aux
victimes civiles des bombardements, aux an
ciens internés et déportés morts après leur
retour dans leur foyer, le bénéfice du décret
du 22 février 1940 relatif aux sépultures perpé
tuelles. (N°> 70 et 222, année 1918. — M. Brier,
rapporteur.)

11. — Discussion des propositions de résolu
tion: 1° de M. Landry et des membres du
groupe du rassemblement des gauches répu-
blcaines, concernant l'assistance aux femmes
seules chargées d'enfants ; 2° de Mme Devaud,
M. Georges Pernot et des membres du groupe
du parti républicain de la liberté, tendant a
inviter le Gouvernement à compléter certaines

-dispositions du régime dit d'aide a la famille,
notamment, en ce qui concerne les femmes
élevant seules un ou plusieurs enfants.
(N°* 38, 860, année 1947, et 453, année 1918. —
M. Landry, rapporteur; et n» 576, année 1918.
— Avis de la commission du travail et de la
sécurité sociale. — Mme Claeys, rapporteur ; et
n» , année 1918. — Avis de la commission
des finances. — M. Dorey, rapporteur.)

12. — Discussion de la proposition de réso-
iution de Mme Yvonne Dumont et des mem
bres du groupe communiste et apparentes,
tendant à inviter le Gouvernement a prendre
les mesures susceptibles de permettre aux
femmes seules chargées d'enfant d'assurer a
leur foyer un niveau de vie normal. (N°« 287,
année 1917, et 470, année 1948. — Mme Pican,
rapporteur; et n° 577, année 1948. — Avis de
la commission du travail et de la sécurité
sociale. — Mme Claeys, rapporteur, et n° ,
année 1918. — Avis ce la commission des
finances. — M. Dorey, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et va
lables pour la journée comprennent:

1« étape. — Depuis M. Soldani, jusques et
y compris M..Viple.

Tribunes. —- Depuis M. Vittori, jusques et t
compris M. Charles Bosson.


